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MON D'UN 

SEUP.K-

niiert d'engagement théâtral souscrit par une mineure 

autorisée l'exécution volontaire et publique de l'en-

TJmnt pendant un certain temps, et le silence gardé par 

■ L ou Weur pendant cette exécution, ne constituent 

«Me autorisation tacite suffisante, ni une fin de non-

„„,,„,■,
 m

ire l'action de la mineure en rescision pour 

Z I lésion. (Art. 1303 et 1308 du Coda Napoléon). 

W foiaix d'Est-Ange, avocat de M
lle

 Antoinette Jalhiot, 

L1
J

u
 sieur Jsthiot père, expose ce qui suit : 

le viens Messieurs, vous demander la résiliation d'un en-

tent d'artiste, et celte résiliation, je viens vous la de-

iMflder» mi double point de vue: d'abord, parce que cet en-

Veinent s" été contracté par une mineure sans le consente-

ment âe son tuteur, ensuite parce que cet engagement contient 

une évidente au préjudice de ma cliente. 

aiaJateJti 3" octobre 1857, M
lle

 Antonia Jalhiot a con-

mciéûwc MM. Dormeuil et Benou, directeurs du théâtre du 

Palsis-lîoyâl. un engagement de deux années, moyennant une 

somma Je 1,200 IV. pour la première année, et de 1,800 fr. 

pr la seconde. 

Duel était à cette époque l'âge de M"* Antonia Jathiot? Elle 

îuiulora dans sa dix-huitième année, et c'est là un fait qui 

se peut être contesté, car je suis porteur d'un jugement rendu 

sa 1852 par le Tribunal d'Ajaccio, constatant que ma cliente 

'•'.osedans cette ville, dans le courant de l'année 1839; ce 
lit ne peut être douteux. 

Selon les habitudes trop fréquentes de certains directeurs 

>iathéâtre, qui veulent avant tout produire devant le public 

te personnes jeunes et jolies, et qui d'ailleurs s'inquiètent fort 

teu de la questiou de légalité, cl bien que ma cliente contrac 

lit roule, on se garda bien de soulever la question de savoir 

selle était en âge de contracter sans l'assistance d'un tuteur; 

Ue apportait au théâtre sa juiuesse, elle apportait sa grande 

leiuté, et les directeurs pensèrent qu'avec de pareilles quali-

Bnntatenr ne saurait être qu'un meuble inutile et gênant, 

h'mgagemtul fut donc signé, et il s'exécuta à la «atisfac-

jon compléta des directeurs pendant une année. Mais à la dae 

ç S octobre 1838, il se passa un fait dont il faut que je voua 

|rle, puisqu'il est l'origine du procès tctuelj ou avait mis en 

ipetitioa une pièce qui a été réprésentée depuis et dont le 

[«était : le Punch Grassot ; certes, le ih.âtredu Palais-

n a jamais été cité pour sa vertu, et ca ue sont pas des 

aeraples de niora'ité qu'on est habitué à y aller chercher: 

Mis je suis bien forcé de dire que cette fois toutes les limites 

TOes élaietft dépassées, et que le théâtre du Palais-Royal 

«waitàdes hauteurs d'inconvenance et de cynisme qu'il 

'« jamais atteintes. Je le dis d'autant plus librement, que 

dans le public, dans la presse, un toile général, et j'au-

po vous apporter sur ce point, si je n'avais craint d'abu-

^
 c

vos moments, toutes les protestations si vives, si uuani-

' contenues dans les journaux qui rendirent compte de l
* pièce.

 1 f 

ï avait surtout un passage inouï, où l'artiste chargée du 
CTait

 pousser trois fois un cri, pardonnez-moi de dire le 

Jathiot a, le 3 octobre dernier, manqué son service au th'âtre-

que, depuia cette époque, elle a cessé complètement ses rap-

ports avec les directeurs ; qu'il y a donc IÙM,, conformimeit 

a la demande, de
;
,prononcer la rés.liaiion du trait» don. 

s agit , 

« Sur les dommages et intérêts : 

« Considérant que la demoiselle Jathiot a exécuté en partie 

ses obligations ; qu'il y a lie ., aux termes de l'article 1211 du 

Code Na,.o'éon, rte modifier la clause uéoale stipulée dais ses 

conventions du 31 octobre 1857, <t dè réduire à 1,500 ranes 

les dommages et intérêts réclamés par les dem*ndeurs i rai-

son de la rupture de l'engagement pjr le f*jt de la démuselle 
Jath ot; 

« Sur les conclusions reconventior.n. Ile - : 

« Attendu qu'il ressort de ce 
d'y faire droit ; 

« Par ces motifs, déboute Jathiot père et sa fille Ailoi.ia 

Jathiot do leur demande ; déclare résilié l'eng^euion con-

tracté parla fiHe Jathiot; la condamne a payer à'Conht Des-

fonlaines et Plunkett la somme de 1,300 tr. a titre de dom 
mages et ititéiù s, i te. » 

Appel de la paît du sieur Jathiot et de 11"* Antona Ja-
thiot. 

Je ne crois pas, messieurs, que ce jugement puisse mister 
à un examen sérieux de l'affaire. 

Nous demandons la nullité de l'engagement, d'abo d puce 

que M"
e
 Antonia était mineure, etqu'elle ne pouvait contracter 

sans je concours de son tuteur. -."siècles 
Le Tribunal nom répond qu'endroit le'éonsentemeiït pé-L

 c 

être exprès ou taci e, ce qui est parfaitement juste; qu'en fait. 

M
11
'Jalhiot s'est produite sur plusieurs théâtres depuis plu-

sieurs années, que son [ère a dù le savoir, et que son silence 

doit être considéré comme un consentement tacite; sur ce 

point de Lit, le TriLunal est complète:/.eut dans l'erreur. 

M"
c
 Antonia a-t elle paiu depuis plu-deurs armés sur plu-

sieurs tht'âtres? Je réponds nettement que i.ou, et que le Tii-

buual a jugé sur des rens<-ig ueutents inexact ; elle a paru sur 

un seul théâtre, les Vanéiés, et cela, pendant combien de 
temps? Pendant trois mois seulement. 

M. Jathiot \ ère a-t-il dù, iiéc;ssaii'enunt, car il faudrait 

que ce point fut établi, savoir à quoi s'en l'Uiir ? A i*ttt «'gird, 

il faut que je vous dise, ce qui n'avait pas été dit aux pre-

miers juges, c'est qu'à celte é, oqne M. J iihiot était absent 

de Paris, où il u'est revenu que depuis quelques mois; 

qu'il était à cette éj.oque à Dreux, employé Je l'administra 

lion, et retenu par les fonctions qu'il y r> mplissasi, et qu'il 

n'a appris l'engagement de sa tille qu'à l'é, o pie iu procès in ■ 
tenté par lui. 

Je comprends, messieurs, q je le consentement tacite puisse 

remplacer quelquefois le consentement exprès du p^re ou du 

tuteur ; je comprends que la juris. rudence se soit prononcée 

en ce sens ; mais toutes les fois qu'elle l'a fait c'est qu'elle se 

trouvait eu présenoe de circonstances décisives, caractéris-

tique?, qui ne laissaient aucun doute sur le consentement du 
tuteur. 

Ains'', lorsqu'en 1830 la Tribunal de la Seine déclarait va-

lable l'engagement de il"' Despréaux avec la Comod.e-Frati-

çaiie, o'é ait : 

« Attendu que depuis plu=ieurs années la demoisotu Ois-

préaux a exercé la profe-sion d'artiste dramatique au su et du 

consentement de son père ; , 

« Atum lu que les engage nents quelle a contractesi seule 

ont reçu plus tard l'approbatio i de son pè e, qui touchait lui-

mè ne ses appointements et en donnait décharge ; que, par 

conséquent, la demoiselle Des,, féaux avait l au'onsatio.i tacite 

de coutracur... » 

Ainsi encore, dans l'affaire de M '* Désiré Pochouna, si l'en-

g.gement contracté par la mineure seule était maintenu par 

le Tribunal de la Sei ie, c'est, dit le jugement : 

« bue Coldsim U'r a eu conuaissauca du double engagement 

de sa belle-fille, et qu'il en a même profité pursqu .1 en est 
résulté poar lui un droit d'entrée gratuit au théâtre, droit 

dont il a fait usage. » ^ 

Lor.qu'enfin les magistrats validaient l'engagement de M
1 

ÏÏne e faisaient résuit, rie consentement tacite de la mere 
aiS'"e' \ul 'n„„„, in„9 les iours conduisait sa tille au 

M"' Mayer, contre le directeur du théâtre du 

i'aytre en faveur de RUf Mila Deichamps, plai-

gtauel, un gnouf bien connu des habitué 

en accompagnant ce cri d'un geste... qu'il est 
du théâtre du 
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""possible de définir, mais qu'il était impossible de ne pas 

^prendre; ma cliente déclara nettement qu'elle refusait de 

, "'"ger du îôle; que son engagement portait bien qu'on 

^™
l
laforcer . à chaoUr, à danser, même à faire des ar-

» mais qu'il était impossible de lui imposer un pareil 

^ ce point, on a voulu donner le chance aux premiers ju-
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 avait à toucher; que c'est pour 
résolu de

 1»'tter le théâtre. Le fait est 

^dw
a
Zn,?„Ver?fire a blen voulu me communiquer la 

'dir 

• sutr 
cause; 

mécontentement de M"e Antonia avait 

qu'elle avait encouru dans le mois 80 francs 

Brassii.., 
de ce que c'était elle qui tous les jours 

théâtre, montait dans sa loge avec elle, et là lui servait d'ha 

bilieuse. 
C'est qu'en effet ce sont là dts circonstances décisives, ca-

ractéristique-,-tout on pouvait induire snrement le consente-

ment tacite du tuteur; mais ici, je le demande, trouvez-vous 

rien de semblable? Les adversaires rapport nt-ils, je ne dirai 

pas une preuve, nuis une présomption même du consente-

ment tacite de M. Jathiot père? Pa-t-on vu au théâtre? y con-

duisait-il sa tille? y ayail-i] ses entrées? touchait-il ses ap-

pointements ? Non, il était absent de Paris, il était employé 

à Dreux, et je dis hardinn nt qu'il n'y a pas une circonstance 

d'où l'on puisse faire résulter son approbation. 

Voila, messieurs, notre premier moyen, et je le crois déci-

sif. CepeuJaot, il n'est pas le seul, et lesteond me paraît tout 

aussi sérieux, d'à '"""'» «<"• des décision! 

récentes rendues par 

«iules
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, d'autant plus qu'il n'appuie sur des décision! 

lues par la chambre même, même devant laquelle 

j'ai i honneur de plaider. 
Ce second moyen, il est tiré de la lésion évidente résultant 

pour ma cliente da l'engagement qu'elle a signé. -

Cet engagement, messieurs, je voudrais pouvoir vous le lire 

en entier; et je vous assure qu'en le lisant on est confondu de 

voir quelle est la situation déplorable imposée aux artistes par 

les directeurs de ihéàtre; l'artiste n'est plus rien, le directeur 

est tout ; il peut tout demander à l'artiste, tout exiger de lui ; 

c'est l'exploitation poussée jusqu'à ses dernières limites, c'tst 

une servitude dont il est impossible de se faire une idée quand 
i f.«i .-.ire fou oour signer de 

! en laveur de 

Vaudeville ; 

dant contre, le même théàire. 

M' Chaix d'Est Ange examine sul»idiaireinent le chef du 

jugement qui conlamue M"' Jaihioi à |,rï0O fr. de dommages 

et intérêts, ettspmteBl que le théâtre du Palais -Royal n'a éprou 
\ê, iar son lait, aucun i.réju lice. > 

J'aurais fini, pou-uit le défe.i.^eur, si je n'étais Mes obligé 

d aller au devant d'un système de dépense, regrettable selon 

mo>, que me lont prévoir les pièces communiquées par mon 
auver;,aiie. 

Le but des directeurs du l'alais-Uoyal est év idemment de 

dimiuuer linfrèiqu, s'attache toujours auprès des magis 

iras aune mineure dont l'imprévoyance a Ué exploitée, en 

attribuant a ma cliente des habitu les qui ne sont pas 1.3 sien-

nes, et eu la faisant passer pour une détestable pensionna re. 

M première pieoe dont je veux vous pu 1er .st une b tire 

l**e es (ii iellen.eni |our les besoins de la cause, que je n-

vous h appas, parce que j'espère en< ore qu'on aura le boa 

gout de n ui pas fane muge devant la Cour comme ou a eu le 

ton goutdenYn pas faire u?age devant les premiess jugis. 

Celte lettre, ou plu ôt ce cer ifical, émane, non pis du di-

recteur du théâtre d«» Variétés, ma.» d'un emp'ove de ce ibéà 

tie; la Courue le coui ait pas-, mon id.cr.-uire ne le connaît 

pas, ja ne le connais pas non (lus, voila les leuseiguemenls 
qu on peut donner sur lui. 

L'e monsieur. 'J ' -v f
l
''^.-

4
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J'.i' pas, ■ .M litie' qu'un a dû l'éaild'r ta l'alùjab O aveu ma 

caiise de l'attitude peu convenable qu'elle avait en 
s. :.ue... 

ïe ne peux que protester, au nom de mu cliente, contre ces 

allégations itijurieu.-es, qui ont pour pr. mier lorl des'adre. scr 

à uue femme. 

La seconde pièce qu'on m'op, ose e du moins un mérite, i! 

est vrai qi e c'est le seul, celui d'être une pièce du procès , 

c'est lu lis
!
e des amendes encourue» p:ir ma cliente penda-u 

son servi:e du Palais-Royal ; elle a pour but d« vous piouter, 

ce qui d'ailleurs serait sans aucune inlKience sur les points de 

droit à juger au piocès, que M"
c
 Antonia esl tne détestable 

pensionnaire. 

line déiesiab'e ( ensi. nnaiie ! parce que, en un an, dans un 

théâtre où l'on joue tous les soirs, et où l'on iéjèie souvent 

deux fois par jour, . llea encouru trente-six amendes, montant 

ensemble à 96 fr. C'est pour cela qu'elle est une détestable 

pensionnaire ! Il faut avouer que la rigidité des directeurs du 

Palais-Koyal est poos ée bien loin, el certes il n'y a pas là 

Je quoi se désespérer si fnri ! 

El encor-', si l'on veut examiner ces amendes en détail, que 

voit-on ? C'est que, sur ces lienle-six amendes encourues en 

un an, il y eu a vingt deux encourues pour des retards peu 

sérieux, non pas à des repré-eiraiions, mais à des répétitions. 

Or, je demande si c'est là quelque chose de bien grave: l'exac 

litude, qui est la politesse des lois, n'a jamais été la vertu 

dominante- des reines... de lln'ât.e, ni des f mmes en géné-

ra
1
, qui cependant n'ont pas besoin de se faire attendre pour 

se faire désirer, et, en vérité, il me semble que ce sont là des 

péchés bien véniels qui ne méritent pas qu'on fasse tant de 

bruit. 
Mais, dit-on, il y a une amende encourue pour avoir inju-

rié le second régisseur M! Hélas ! c'est vrai; seulement mi 

i,«jud comment les choses s'étaient passées, et 

l'explication est assez délicate à vous rapporter; il y avait là 

un régissjur qui voulait... tout régir, qui voulait porter l'cei 

du maître dans des détails trop minutieux,et pousser si loin 

ston amour d'investiga'ion, que, une fois, impatientée, ma 

cliente a eu une scène violente avec lui : mais que voulez 

vous, messieurs, l'on n'est pas parlait, et la patience a ses li-
mites. 

Il y a un autre fait qui n'a pas plus de portée -. un jour, ma 

cliente a été mise à l'amende « pour avoir déboulonné en scè 

ne... » J'avoue qu'en lisint cas mots j'ai été un peu inquiet 

mais la fin de la phrase m'a bien ôt rassuré, .< pour avoir dé 

boutonné en scène.... le gilet de M. Amant. » Et, sur ce, le: 

d rectears du Palais-Royal de se voiler la face, el leur vertu 

de s'indiguer. 

Moi, je ne m'iuJigue pas si fort, je ne vois là que ce qu 

est, c'est à-dira un enfantillage, et pas autre chose, et je 

m'imagine pas d'aller chercher une pensée mauvaise au 

de cet enfantillage. 

D'ailleurs, voici ce que je réponds aux adversaires : ou bien 

c'est un enfantillage, et alors calm z les alarmes da votre pu-

deur; ou bien c'est un fait grève, et alors je m'etuiine de voir 

cette arme dans les mains des adversaiies; c'est à moi seu 

qu'elle peut servir; car alors, revenant à la questiou du pro-

cès, je vous dir»i qu'il est bien temps que le père inter vienne 

et qu'il esl temps, quanl elle debrulouue en scène le gilet de, 

M. Amant, que le père l'arrê:e sur une pente fatale et l'empê-

che de tomber plus tas. 

Voilà ce que j'avais à dire sur ces pièces communiquées par 

l'adversaire. 

Mais permettez moi, messieurs, de vous faire remarquer 

que tout cela ne (.eut avoir aucune influence sur les questions 

qui vous sont soumises; tout cela ne fait pas qu'un engage-

ment n'ait pus été contracté par une mineure non autorisée, 

et sous des conditions léonines qui suffiraient à en entr.nner la 

rescision. 

LTorrricui! et Plunkett, a 

au théâtre de MM. Dormeuil et Plunkett; or, c'est cet acte 

qu'elle attaque ou qu'elle laisse attaquer aujourd'hui. Elle n'a 

et ne peut avoir un peu de lustre que par ce côté, et néin-

moins elle veut dépouiller ce prestige. Pourquoi? Le caprici 

d'une jolie femme recèle tant de mystères, qu'elle pourrait 
se ,1e esxpliqne^. 

Mon cmfrère avait intérêt à limiter le débat; il l'a fait; 

mais la vérité exige que ce débat soit moins circonscrit. Plu-

sieurs questions s'offrent à la discussion: examinons les san9 

passion, sans déo'amatiou, el loyalement. — 1° Qu«l est l'âge 

de M"» Antoinette? 2° Quel état faut-il taire de son inexpé-

rience? 3° Quel avantage ou quel préjudice lui ont causé ses 

engagements dramatiques? 4° L'engagement caiitraeté avec 

l'administration du P-Uis Royal é.ait-il soncoip d'tssai? 

Il
11

* Antoinette Jaihiot avait jirès de vingt ans.pian 1 el>e u 

débuté au Palais-Il yal. Elle était m.neuro dans le sens rigiu-

goureux de la loi, je lo veux bien; maisi'est ce pas le cas do 

rappeler que l'émancipation peut avoir lieu à dix-huit au s et 

même à quinze aus? M""' Antoinette n'était point de droit 

émancipée, mais elle avait depuis longtemps l'aiininistra'iou 

de sa personne el de ses biens ; elle se go îvernait seule et sans 

appel ; elle avait une expérience de la vie qui manque à beau-

coup de mineures émancipées par le mariage ou la majorité. 

Je n'en veux pour preuves que son engagement très an<-;-

rieur avec la Porte-Sain'. M»""- - . "" «ugagernniu— 

'
 1

 la Porie-Siint-S'artin, J«Tufe . r«cn ou 

Cour, sinon q 10 M"
e
 Jathiot a figuré 

un certeni temps sur l'affiche e'. sur les planches, et qu'elle, 

passait aux yeux de tous pour une Agnès fbrtuppr.se. De ce 

théâ're, elle est allée aux Variétés. Quelle altitude lut lu 

sienne sur cette scène ! Une lettre fort explicite du régisseur 

de ce théâtre nous fa t connaître ses habitudes au théâtre et 

sur la scène. C- Ue lettre prouve qu'elle a fait plus d'une fois 

scandale dans les Princesses de la Rampe: dot.c elle avait été 

.
1
 é j à très affichée, cela soil dit sans jeu do UKit-, quand elle se 

présenta an théâtre du Palais-Royal. 

Les directeurs du Palais Royal savaient qa'elle avait eu 

cor.aius succès de beauté et de grandes toilettes, — deux ebo -

ses qui ont tour importance au théâtre, — ils savaient qu'elle 

i laisait à un certain public, le public d-.s avaql-scèiies et du 

tre; el'e ne manquait p is ' d'ailleurs d'intelligence, et 

engagée après avoir répondu aux interpellations d'u-

lle était majeure. Toutes les présomptions étaient 

elle disait la véri'é, d'autant, il faut b.en le répéter, que 

Vf» La it. 

i'e- son !....r*SM»- . 
■ aesiT-êfrie rien dire a 

oreb :i 

elle fui 

sage, qu 

qu'elle diac 

tout chez elle annonçait uue expérience qui préjugeait la ma-

agée, et joua au Pa'uis-Royal pendant près 

ne 

fond 

on u a pas 
lu

 c
»t engagement; il faut être fou pour 

1U L.l eu„ufc, _ e^^f &tra „,„„,, et 
pareilles couvent ons.e ' *«

l
 ^ 

i m pré-

sent donc ces condi-

3 000 fr.; c'est un peu 

voyante comme ma cliente. Quelles 

""Êlïe doit recevoir en deux , il 

plus de i tr. par jour... Ma s, »>£u
a
«,

 Met
 coiffures en 

ma clientèle iourn.sse « «''''6
e
'

ba a
"
 elconqu

esd'hab.lle 

tous genres ^ dangers, en tant qu'ils 

actuels. ment, excepté les «ort«»"<£ Pg^,
 lranta

,s actue.s. . 
n'auront aucun repart

 eUe
 consommation eje 

Or, comprenez-vous mes.ieurs,
 4 mojn

,
 brodes

, de 

robes'de soie ou i^ATde chaussures, doit faire en 
de plume , ™_

uia h nn lhéalre
, ou l'on gants, de chapeaux, de pvm-, J ^TÎTn théâtre, où l'on 

Seux années une artiste qui ̂ ^^l
 bue p0UV

ent devenir 

joue tous les joursi 
Je vousdemanie ce q»e p^.it 

9
 4 fr. par jun?; mis à pareil fè èle

, et ce qui reste à l'artiste 

c'est vrai « 

jorité. 

Ede fut donc eng 

d'un an. 
Son nom était à peu près tous les jours sur l'affiche, et MM. 

les directeurs, par un sentiment de bienveillance excessif, lo 

mettaient souvent en vedette. 

Comment se conduisit elle à ce théâtre pendant un an ? 

Le certificat que lui a délivré le régisseur du Palais-Royil 

est un relevé très exact des registres, et constate qee M"» Ja-

thiot est une mineure iudiscipiinible. Je ne lirai pas ce long 

talog e des faits el gestes excentriques de M"' Antonia; il nu 

faudrait, pour arriver au dernier article, plus de vingl mi-

nute; o qui est certain, c'est qu'elle arrivait sans cesse eu 

retard aux répétitions, faisait retarder le lever du rideau, 

méconnaissait l'autorité de ses chefs, et donnait la mesure da 

ses abus de paroles et de gestos en déboutonnant un jour, au 

beau milieu d'une représentation, le gilet do l'excellent père 

noble de ce théâtre, M. Amant. 

Est-ce tout? Non, assurément. J'ai dans mon dossier u io 

lettre dans laquelle les directeurs du Palais Roy il m'appren-

nent qu'elle avait pour coutume de suivre, tout en jojasil, des 

conversations à demi-voix avec des amis de l'orchestre ou des 

avant-scènes. 
Si je suis entré dans ces détail i un peu gais, c'esl qu'il im-

portait, avant tout, que la Cour fût absolument édifiée sur la 

minorité de M"8 Autonia. 

La Cour sait comment elle quitta brusquement le tli àtre le 

o octobre ; mais ce que la Cour no sait pa>-, et ce que je pe lui 

dirai pas par respect pour elle, ce sont les circonstances dans 

lesquelles cette brusque sortie a eu lieu. Mes clients savent 

parfaitement et la cause de la rupture et les tristes raisons 

qui déterminèrent son voyage d'outre-Manche... Mais encore 

une fois, je veux tirer le rideau sur les actes de la vie privée, 

bien qu'il s'agis.-e d'une affaire de théâtre. Libre à M".' Antoi-

nelte dite Antonia de « jeter son bonnet jiar dessus les mou-

lin'. » Pour moi sa vie privée est murée, et je n'en dirai rien. 

Qnoi qu'il en soit, à cause de l'exemple ot pour la boiino 

discipline de leurs autres pensionnaires, MM. D'ormèûïletPlun-

kett se sont vus dans la nécessité d'assigner M
l|a

 Antonia. Cel-

le-ci a résisté, et assistée pour la première fois de monsieur so i 

père, qu'elle fait apparanro comme le Deus ex machina, elle 

se porte demanderesse en nu"' 

cause de minorité et de lésion 

jugement qui a repoussé cette 

M* Auguste AvouJ, pour MM. 

répondu : 

M"
u
 Antonia dite de Savv, dont le viai nom très prosaïque 

n'est ni un nom d'écuyeré comme celui d'Antonia, ni un nom 

aristocratique comme e-.elui de Savy, vient aujourd'hui, de 

concert avec Îon père naturel, demander la résiliation d'un 

engagement contracté avec la direction du tht'àtre du Palais-

Roya
1
, et cherche à échapper uux conséquences du jugement 

du Tribunal de commerce rendu contre elle. 

Quelle est cetle demoiselle? Elle s'appelle tout bonnement 

Antoinette Jathiot. Ai-je besoin de dire qu'elle appartient de-

puis longtemps à un certain monde qui défraye certains théà r S qui yTrouve de trop ructueuses recettes et des 

8U
^-èTbeaucoup trop retentissants? J'ai nommé ce monde, qu. 

donne des héroïnes à la Di 

au Pèreproiigue, et qui, 

pour vivrt ? 
Màis ca n'est pas tout: vous toucherez 3,000 fr. 

vous les dévorerez, et ban au delà, dans ces dépenses dont ja 

viens de parler; mais si vous n'exécutez pas fi lèlement 

Jes conventions, vous me donnerez 10,000 le. de dédit, que je 

stipule; c'est ainsi que moi, directeur, j'entends le com-

merce. 
Il y a-t-il là lésion pour le mineur'! Je ne crois pas, mes-

sieurs, qu'il soit possible de discuter sur ce poinl ; je ne puis 

que rappeler maintenant que jamais, dans de pareilles circons-

taiiaes, vous n'avez hesité à résilier da pareils engagements, 

arrachés à l'inexpérience d'un mineur et désastreux pour lui. 

Le défenseur cite particulièrement les deux arrêts rendus 

par la Cour de Paris; dans des circonstances analogues, l'un 

sucées beaucoup tro,. 
donne des héroïnes à la Dame aux Camélias, tout réeenune&t 

voulant avoir son estampille propre, 

s'est intitulé lui-même le Demi-Monde. Mon honorable con-

tradicteur vous a parlé de minorité à propos de M'
ll!

 Jathiot... 

M'
1

* Antoinette est uni niineuro légale, je le veux bien... une 

minaure de vingt ans, mai< quelle mineure ! Il y a bon nombre 

d'années qu'elle est émancipé % Bl j i sais di s majeures très 

avancées eu âge qui en savent sur toute; choses beaucoup 

moins qu'elle. Elle n'habite point, depuis longtemps, le domi-

cile de son père. Celui-ci a un moies'e logement, 148, rue 

Saint-Lazare; cdle-la habita un somptueux appartenunt, 7, 

passage Sauinier : cet appartement renferme tout ce que le 

luie et le confortable moderne peuvent accumuler. 

Elle a ses gens, sa voiture, de même qu'elle brille par les 

toilettes les plus élincelantes et pir les bijoux qui sonl l'objet 

des convoitises de ces sortes de demoiselles ! Oui, étrange mi-

neure, eu vérité, qui vunt j.luider qu'elle est inexjér inentéc 

et partant incapable do contracter, et qui se régit, hé'as ! se-

lon tontes ses fautais es, et Dieu sait .comme ! Le seul acte ca" 

puble de lui donner aux yeux de ceux dont elle ne dédaigne 

pas trop l'opinion les api arenecs d'une pereonue qui veut 

exercer une profession, suivre Hue carrière de loin ou de près, 

s'adonner au culte de l'art dramatique, «'est son engagemant 

se porte demanderesse en nullité de sou eilgajéfneû't pour 
■ Li Cour connaît les termes du 

tardive et singulière prétea-

Cependant, dans son intérêt, on vient dire à la Cour : Il y 

a là uno jeune fil'e mineure, elle ne pouvait valablement 

s'engager... Le Tribunal ne pouvait d'une façon quelconque 

retenir et appliquer la clause péuale, il y avait là un engage-

ment radicalemeut nul de par la loi. 

Examinons uu peu toul cela. 

Une première considération me frappe d'abord : 

Uue jeune fille, bien élevée, timide, que sa famille destine 

à un autre avenir, fait ce qu'on appelle un coup de tête; ellu 

abandonne sa famille, et contracte un engagement théâtral ; 

dans une pareille hypothèse, ce sera uu très grand bonheur 

que les Tribunaux briseront un tel engagomepiet n stitucrontà 

sa famille cette enfant égarée, en lui épargnant de précoces 

remords et d'amers déboires. Oui, je se; ai le premier à ap-

plaudir dans ce cas à l'intervention, des parents, et la justice 

fera uue chose sagement protectrice de la famille ci des bon-

nes mœurs eu appliquant alors d'une manière inflexible le 

uxto de la loi. Mais quand je trouve devant moi et à l'état 

d'udvcrsaire une famine qui vit à son gré depuis longtemps 

comme uue vraie Saint-S.monieune, qui a figuré sur les affi-

ches de plusieurs llieâ'res, qui a fait ce que vous savez, au vu 

et au su de son père et de tout Paris; quand je vois que ce pè-

le garde pendant [ilus de deux ans le silence et acquiesce 

ainsi, j >ur par jour, aux actes de sa fille, acquiescement taci-

te qui esl aussi clair et aussi viriuel qu'un acquiescement si-

gné; quand je vois ce père garder lo silence el ne sortir de son 

iô!e que pour débattre une question d'argent, cela m'intéres-

se peu el ne me séduit pas davantage; et la vigilance et la 

protection de ce père me semblent aussi chimériques que l'in-

nec-nce, l'ingénuité et l'inexpérience de cette mineure qui, 

dès l'âge de seize ans, était aband nuée à elle-même, ou gré 

du sort et de son caprice. 

En droit, il ne faut pas perdre de vue qu'il s'agit d'un cou-

trat ommercial; qu'en celte mitière, tù la preuve testimo-

niale est admise, l'autorisation tacite du père, du man, du 

tuttur, équivaut, d'après une jurisprudence certaine, à l'auto-

risation expresse. L'ection en nullité pour cause d'incapacité 

Ce la mineure doit donc être repousséc ; mais il y a plus : 

nous sommes, je le répète, placés sur le terrain du droit com-

mercial ; or, eu celte matière, d'après les ternies formels do 

l'art. 1308 du Code Na;>., le mineur n'est pus recevabln à faire 

rescinder, pour cause de lésion, les engagements qu'il a con-

tractés. Où serait d'ailleurs la lésion? St ou apprécie cet tu 
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question humeinement et avec l'expérience des choses de théâ-

tre, qui ne sont pas toujours parlai trament conformes oux rè-

gles de la pure morale, ce n'est pas dans la di»proporton qui 

«xisto eu apparence entre les appointements accordés à l'ac-

trice et les charges qu'on lui impose qu'il faut en chercher la 

solution; car, en général, ces sortes d'engagements sont tou-

jours sollicités des directeurs, et M
lle

 Antouia, en particulier, 

a été au-devant de toues'es objections, en déclarant, pour ob-

tenir son admission au théâtre du Palais-Royal, qu'elle dépen-

sait bon au mal an 6 à 8,000 francs i.o-irsa toilette. En 

cela, elle disait vrai ; elle avait, de pli.s, maison montée, voi-

ture, chevaux, laquais. Son engagement n'était pour elle qu'un 

moyen de continuer ce train de vie, et ce but, elle l'a atteint. 

Quant au dédit stipulé, les premiers juges n'y ont eu aucun 

égard, et se sont bornés à l'évaluation du préjudice réellement 

souffert. Leur décision doit donc être confirmée. 

M. l'avocat-général Moreati a porté la parole en ces 

termes : 

Si la demoiselle Jathiot a contracté un engagement valable, 

les pnmiers juges l'ont, avec raison, condamnée à des dom-

meges-intérèts pour avoir manqué à cet engagement; m< is, ce 

qui est i u question dans la cause, c'est la validité même du con-

trat. Il parait que, dans certains théâtres, des engagements 

sont recherchés par de jeunes et jolies femmes, même mi 

neures, à des condiiions onértuses, etque l'intrêt vrai de ce 

engagements n'a rien de professionnel et d'artistique; cet 

térèt n'est tas de nature à être avoué, mais il serait assez ap-

parent, et, au nom des intimés, on a indiqué à la Cour d'une 

manière assez claire qu'il aurait éié le mobile do M"* Jathiot, 

au théâtre du Pslais-Royal. S'il en était ainsi, ce serait une 

raison de plus pour regarder de près à la validité du contrat. 

A i o re avis, ce contrat est nul, paice qu'il a été lait par la 

demoiselle Jalhiot, alors et encore aujourd'hui dans les liens 

de la minori é, sans l'a-sislance de son père et tuteur; et parce 

que, coi sidéré en lui-même et quant aux obligations qu'il im-

nose à la mineure, il contient une véritable lésion à sou préju-

dice. 

Le sieur Jathiot a, dit-on, tacitement autorisé fa fille. Le 

système de l'autorisation tacite du tuteur, même en mat ère 

commerciale, n'est pas dans la loi, on plutôt il est contraire 

à la loi (Code da commerce, art. 2 el 3j. Dût on admettre ce 

système, il faudrait distinguer le tuteur qui manque à son 

devoir, et, s'abstensnt de toute surveillance sur le mineur, 

le laisse user et abuser de la liberté qu'il a le tort de lui p r-

mettre, du tuteur qui, sans intervenir pcrsonne'lement dans 

loc «êtes du mineur, a cependant la connaissance de ces actes 

et.des ODiits»-^ ./uitraînenl à la charge d« celui-ci et 

ces 

in-

1TK, r,,,,.. 

JUSTICE CRI AI I SE L LE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Perrot de Che/elles. 

Audience du 16 décembre. 

r.OXTBEfAi.tON MlSICAIE. — LtS PI A .NOS MRCAMQCES 

DEBAIV. 

Vue planchette sur laquelle sont piqués des airs de musique, 

, à ta façon des cylindres d'urgws. est assimilable à une 

r pubhcat.on musicale par la gravure et l'impression, et 

t£ contlipue une contrefaçon de celte publication. 

Le 11 juin dernier, le Tribunal da police correction-

nelle (7
e

ch.), présidé par M. fiislain do Boulin, rendait, 

sur la plainte en contrefaçon portée par Mil. Escudier, 

B audits, Dufour et Lemotne, éditeurs de musique, contre 

M. Debaio, fabricant de pianos mécaniques, place La* 

fiyette, un jugement que nous reproduisons plus bas , 
et qui fera coiinaî re les laits. 

La plainte était soutenue par M* Nonguier , avocat, et 

ses t ouclusio is tendaient à ce qu'il plût an Tribunal : 

Déclarer Debain coupable du délit de contrefaçon, prévu et 

puni par les art. 425. 420, 427 el 4z'l du Code pénal; 

Declaier régulière en la forme et juste au fond la saisie 

pratiquée suivant procès verbal de M. Winler, commissaire 

de pol.ee à Paris, en date des 3 et fj mars 18M); 

Ordonwr la confiscation ei la rem se à MM. Urandus, Du-

fonr et C", des objets saisis, ainsi que de ceux désigi és et dé-
crits audit procès-verbal; 

Condamner Debain, par toutes les voies de droit et n ê.ne 

par çoriS,à payera S|1M. Brandus el Dufour les dommages-

i .térèls à fixer par état; 

Or Jouner quo les motifs du di-posi if du jugement à inler-

nenf,"'ùn àssén.im.nt t cite. Jath ot l'ère ÏTfSâf 

surveillance et sans direction, il a failli à ses devoirs de | ère 

et de tuteur, * t il faut l'en blâmer sévèrement, soit; mais le 

jour où il vient faire acte de tuteur devant la justice et de-

mande 1 annulation d'un contrat passé par sa fille sans son 

autorisation, d'un cintrât dont il n'a d'ailleurs jamais connu 

les clauses spéciales, il est dans son droit et il doit être écou-

té, non sans doute dans son intérêt, mais dans l'intérêt de sa 

fille, dans l'intérêt des principes qui protègent celle ci com-

me mineure. Il semble que la prétention des direc'e rs du 

Palaie-Royal soit de demandée, en vue des fails de la cause 

tels qu'ils bs présentent, une exception à ces prb cipes. Or, 

cette exe ption est impossible, etqutnd on insiste sur des dé-

tails empruntés aux mœurs d'un certain monde, on oublie 

que ces tableaux d .i rr.œur , beaucoup trop en faveur sur la 

scène et dans les romans du jour, ne sauraient trouver place 

daus ce prétoire, où les raisons légales et morales peuvent 

seules être écoutées. Revenons donc à la loi : elle ne déclare 

pa*, il est vrai, le mineur absolument incapable de contrac-

ter sans son tuteur, et il faut reconnaître avec la jurispru-

dence, que l'engagement du mineur qui s'est obligé en l'ab-

sence du tuteur doit être maintenu si l'acte était bon et u i'e 

en soi. Mats si l'a te emporte lésion pour le mineur il doit 
être annulé. 

Pour savoir si tel est l'engagement contracté par la demoi-

selle Jathiot avec les directeurs du théâtre du Palais-Royal 

naus nous gardt rons bien d'accorder quelque attention au but 

dans lequel on insinue qu'elle a souscrit cet engagement - nous 

ne nous attachons qu'à l'acte en lui même, et nous voyons que 

l'artiste mineure s'est engagée à ran-on d'un traitement annuel 

beaucoup trop modique pour qu'elle y tiouve la rémunération 

d»s obligations qu'elle contracte en aliéi.ant sa libirtépour 

un service théâtral de tous les jours, en se soumettant à ce 

service sous la condition d'un dtdit de 10,000 fr., et en pre-

nant à sa charge des frais de costuin s qui dépassent de beau-

coup les faibles appointements qu'on lui donne. Réduite aux 

ressources d'un pareil engagement, l'artiste n'aurait pas les 

moyens do vivre: la mineure est donc lésée, et le contrat au-

quel elle reproche cette lésionjdoit tomber par cela même. Il 

doit tomber sans qu'il soit permis de rechercher, —recherche 

inadmissible à tous égards,—si ce contrataété pour elle l'oc-

casion d'un bénéfice immoral, et qui ne saurait, être une rai-

son de va'ider l'obligation nul'e dans sou principe et dans sa 

substance, en ce sens que la lésion de la mineure était inévi-

tablement att cité* aux éléments certa t.s et déterminés de 

l'acte i nvisagé sous lo rapport comtnutalif entre les parties, le 

seul dont les magistrats, organes de la loi, aient à se préoc-

cuper. 

Nous estimo s qu'il y a lieu d'infirmer la sentence des pre-
miers juges. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a siatué en 
ces termes : 

-< Considérant que les conclusions de l'engagement verbal 

contracté par Auto nette Jathiot, durant sa minorité, avec les 

directeurs du théâtre du PaU is-Royal, contiennent à son pré-

ju lice une lésion notab'e dont la preuve évidente résulte de la 

comparaison de ses modiques appointements av. c les dépen-

ses onéreusss et le dédit considérable qui lui sont imposés ; 

« Considérant que cet engagement n'a été eu aucune façon 

autori
f
é par Jalhiot, père de la mineure; que par conséquent 

il doit être déclaré nul conformément aux dispositions de l'ar-
ticle loUo du Code Napoléon; 

<■ Infirme au principal; sans s'arrêter aux demandes, fins et 

conclusions des intimés, dont ils sont déboutés, déclare nul et 

de nul effet l'engag-meut conirac é par U fiHs Ja'hioi, con-

damna les intimés aux dépens. » 

venir seront insérés dans six journaux au.^|'
oix

om
^

a
f'"' 

Brandus et Dufour, et affichés au nombre de 200 exemplaires, 

le tout aux frais du sieur Debain; i„;,
0

 Ô 

Faire défense expresse audit sieur Debain de reproduires a 

l'avenir aucune des œuvres musicales dont la propriété ap-

partient aux rtquérants; 
Fixer à cinq années la durée de la contrainte par corps; 

Condamner ledit sieur Debain en tous les dépens, dans les-

quels entreront ceux de référés; , . 
Sous fis réserves les plus étendues de fait et de dtoit; 

Et ce sera justice. 

Mêmes conclusions au nom d'Esc.udicr, comme | ropriélai-

re de musique de Verdi, coirrefaite 1 ar Debain; oh rire de 

dommages intéiêts demandé par ces cuiiclusiens. 

Voici le jugement rendu par leTribunel : 

' « Attendu que Debain fabrique des pianos et des orgues 

mécaniques qui, par l'adjonction de petres planchettes sur 

lesquelles toutes les notes de musique sont représentées par 

des chevilles mécaniques reproduisant, au moyen dune ma-

nivelle, tous les morceaux que les doigts exécutent
 8l,r

'
e 

clavier des pianos ordinaires; que ces planchettes étant indé-

pendant's de l'instrument, s'ajustant les uns aux autres indé-

finiment sans interrompre l'air, et pouvant mettre en mouve-

ment à la fois toutes les notes du clavier, il en résulte que M 

même instrument peut faire entendre tous les morceaux con-

nus et les morceaux les plus étendus comme bs plus compli-

« ÀiVmdu qu'Escudier, éditeur, concessionnaire de nombreux 

morceauxdeinus que, voyanlune contrefaçon et une concurren-

ce dangereu-e dans la vente, par Debain, des procédés mécani-

ques qui reproduisent lesœuvrts musicales dont le droit d e 

dition et de mise en vente lui a été cédé par leurs auteurs, a, 

par procès-verbal du 10 février dernier, saisi réellement dans 

les magasins de Debain un piano mécanique, tro s caisses 

contenant des planchettes à musique , un paquet de 

chevilb s métalliques, une mécanique propre à les piquer sur 

les planchettes, et quatre cataloguesj 

« Que Iîraiidi.s el Dufour, éditeurs, cessionnaires d autres 

morceaux de musique, ont, par les mêmes motifs, fait saisir, 

par description suivant procès-vcrbil du a mars, quinze 

planchettes notant les morceaux de musique dont Brandus et 

Dufour pré endent avoir acquis le droit d'édition et de mise 

en vente; ... 
« Que Lemoine. après ces saisies, s'est borne a s associer 

aux poursuites d'Escuditr el de Brandus-Dufour, en citait 

Debain devant le Tribunal, sous la prévention d'avoir repio-

duit et vendu des œuvres musicales dont le même droit lui a 

« Attendu que ces différentes manières de procéder des p : ' 

lies civiles ne sauraient être invoquées contre elles coin 

une fin de non recevoir, et que la qualité qu'elles se donnent 

d'éditeurs cessionnaires de compositions musi aies notées sur 

les plancheiles de Debain ne leur est pas coutesté-; 

« Qu'il s'agit donc d'examiner si celui-ci s'est reniu cou-

pab e de contrefaçon à leur préjudice; 

« Attendu que la loi du 10 juillet 1793, qui, la première 

dans notre législation, a posé ie prii.cipa de la propriété des 

œuvres d'art, a entendu assimiler celte pro; riôté, sinon quant 

à sa durée, au moins quant à sa nature, à la prupriété com-

mune, lui conférer les princi|es, les profits et les conséquen-

ces qui découlent de cette dernière; enfin, la pro égei aussi 

efficacement contre toutes les atteintes, si légères qu'elles 

soient, qui pourraient la troubler; 

« Que l'article l«» notamment, en se servant de ces mots : 

« Le droit exclusif de vendre, faire vendre et distribuer leurs 

« ouvrages, ». a réservé aux auteurs le privilège exclusif de 
l'exploitation vénale; 

« Attendu, à l'égard des œuvres musicales, que leur exploi-

tation vénale au profit des compositeurs s'o ère de deux ma-

nières : 1# par l'exécution publique, moyennant une rétribu-

tion imposée à chacun des auditeurs; 2° par la reproluction 

muette de toutes les notes d'un morceau et sa mite en vente 

pour toute personne qui veut soit le chanter, soit l'exécuter 
sur un ins rumen'; 

« Attendu, quant à ce second moyen d'exploitation vénal.-, 

que si l'article 3 de la loi de 1793 et l'art. 425 du Code de 

1810 ne parlent que des moyens de reproduction générale-

ment connus et employés à ce* époques, tels que les éditions 

imprimées et gravées, il est reconnu par la jurisprudence et 

par les auteurs que ces termes ne sont qu'énonciatifs ; que, 

pris à la letue, ils seraient contrains à l'esprit de la loi; que 

le mot édition dans ton sers étymologique veui dire «'tout 

moyen do mettre au jour, da reproduire, » et que la mise en 

vente de ce qui reproduit l'œuvre d'un compositeur est une 

atteinte à son droit de propriété, en un mot, est une contre-

façon; 

« Attendu que les planchettes de Debain, par la disposition 

de leurs chevilles, repioJuisent les morceaux de musique 

aussi exactement que les feuilles imprimées; que ces plan-

chettes se vendent séparément, ain»i que D. bain l'annonce 

dans ses volumineux catalogues, pour ceux qui possèdent tes 

instruments, comme les feu i les de musique se vendent à ceux 

qui possèdent les instruments pour lesquels chaque morceau a 

été approprié; qu'elles se vendent au mètre où à la pièce, 

comme la mus.q. e imprimée se vend à la feuille ou au mor-

ceau ; que ces planchettes sont fabriquées en quantités consi 

dérables, puisque Debain a avoué qu'à t>on dernier inventaire 

il en existait 1,558 mètres dans ses magasins; 

« Que l'assimilation entre les planchettes de Debain et les 

feuilles de musique est donc complète, puisque les unes et les 

autr.s reproduisent des compositio .s musicales et servent à 

les exécuter; et que leur mise en vente procure des bénéfices 

qui, évidemni! ni, ne doivent .appartenir qu'à leurs auteurs; 

« Qu'il résulte de ce qui précède que la fabrication et la 

mise en vente, par Debain, des planchettes sur lesque les sont 

notées les œuvies musicales, do.it Us plaignants tout cession-

naires, constituent une usurpation des droits de l'éiiteur, et, 

par conséquent, le délit de contrefaçon ; 

« Attendu qu'on objecte en vain que les planchettes de De-

bain ne peuvent se lire comme des feuilles imprimées ; 

« Attendu que la musique est une combinaison de sons, el 

que les feuilles imprimées ne peuvent être appréciées et n'ont 

de valeur qu'autant qu'elles sont traduites en tons par un ins-

trumeni, comme par ie gos er, le piano, le violon; qu'on 

n'achète pas la indique pour la lire, mais pour l'execu er; 

qu'.l n'impope donc qu'on li-e ou qu'on ne lise pas la musi-

que no ée sur les planchefes do Debain, mais .,u'il suffit que 

ces plancher es puissent être traduites en sons par le piano 

mécanique, comme les feuilles imprimées sont traduites par 

la voix humaine, le vio'on ou tout autre instrument ; 

« Qu'en uu mot, les planchett'.s de Debain sont la musique 

arrangée pour les pianos et orgues mécaniques, comme les 

feuilles de musiquequi sontehez les marchands sont la mu-

Mque arrange..' pour le v.olou, harpe, 11 il te, etc.; 

« Attendu qu ou oppose encore que les éditeurs de musique 

sont tans qualité pour exeicer une poursuite qui n'appartien-

drait, en tout cas, qu'aux compositeurs ; 

« Attendu que l'interprétation donnée au mot « édition » 

s'é e.id naturellement au moi « éditeur, » et qu'on ne peut 

s'étonn r de voir appliquer le tenue «édition » a la fabrication 

et mise en vente des planchettes notées de Debain, quand la 

junsprudenc -, par une Ï ai ue interprétait n de la loi, a recon-

nu une édition dans la co
r

ie ou l'imitation, eu terre,en porce-

laine, en mêlai, d'un dessin ou d'une p.inture; 

« A l'égaie! des saisies pratiquées caris les magasins de De-

bain: 

« Attendu que le délit de contrefaçon ne doit, en général, 

eiitrn i lier la confiscation que de ce qui constitue nécessaire-

men ht copie ou l'imilauon do l'œuvie revendiquée; que si 

les p'aucheltes qui co .tiennent la notation des œuvres musi-

cabs contredites doivent être confisquées, il n'eu saurait cire 

ainsi des pianos el orgues, ni même du mécanisme aidition-

nel, puisque ces instruments fiant aussi bien aptes à exécuter 

les niorceuux tombés dans le domaine public que les mor-

ceaux contrefaits ; 

" Que par le même motif, il n'y a lieu de maintenir la saisie 

des chevilles métalliques et de l'appareil qui sert à les fixer 

sur les planchettes; 

« A l'égurd des dommages-intérêts réélûmes par les pallies 

civi es: 

« At'endu que le préjudice est rée 1, par cela seul que le 

procédé d»noncé est une leproduclio i commerciale d>s œu-

vres don t le d. oïl d'éJnjou n'appartient qu'au* parties plai-

guantis; mais attendu que ce préjudice u'eti pas considérable 

quant à présent, cl que le Tribunal a les éléments nécessaires 

pour l'apprécier; 

« A l'égard des dommages-intérêts réclamés par Debain; 

« Attendu que ce dommage ne peut s'appliquer qu'à la >ai-' 

sie réelle pratiquée à torl, sur un piano mécanique, sur un 

paquel de chevilles métalliques, el sur l'appareil qui sert à 

piquer les chevilles sur les planchettes; 

« Ftisant application à Debain des articles 425, 427 et 429 

du CoJe pénal, 

« Le condamne à 1(0 fr. d'amende; 

« Ordonne la mainlevée de la saisie en ce qu'elle a été pra 

tiquée sur un piano mécanique, sur des chevilles métalliques 

et sut l'appareil propre à les fixer sur les plancheiles; mais 

la mantient expressément en ce qui concerne toutes les plan-

chette! qui contiennent la notation des œuvres musicales dont 

les paties civiles sont les éditeurs ces ionnaiies ; 

« Ot qu'à l'égard des planchettes dont la musique ne serait 

uistatée, elies seront, par devant le commissaire de po-

> / "BLi quartier de Debain et en présence d'un expert choisi 

ptr tes parties, soumises à l'action d'un piano mécanique, pour 

être appréciées ; 

« Ordonne la remise aux éditeurs des plat clv ttes à musi-

que contrefaite ; 

« Condamne, après compensation des préju lic- s récipro-

ques, D. bain à payer, à titre de douimages-intéeè.s, 100 fr. à 

Escuder, 100 fr. a Brandus el 50 fr. à Lemoine ; 

« 0-donno l'insertion du présent jugement dans trois jour-

naux, lu choix des parties civiles, mais aux frais de Debain, 

et le condamne encore en tous les dépens; 

« Pxe à six mois la durée de la contrainte par corps ; s'il y 

a liet d'y recourir. » 

Apiel de ce jugement a été form 'e par M. Debain et, 

incidenment par MM. Escudier, Brandus-Dufour et Le-

moine pour insuffisance de dommages-intérêts et pour la 

mainlevée des objets saisis ordonnée par le Tribunal. 

Me iicoïet, avocat de M. Debain, pose des conclusions 

à fins le dommages-intérêts contre MVI. Brandus, Du-

four, lemoine et Escudier. 

L'aveat expose que son clietil n'a rien fait autre que ce qui 

se fabrquait depuis des siècles ; Debain, que les adversaires 

présent ut comme une sorte de pirate industriel, ne diffère 

de ses tevanciers qu'en ce qu'il fait beaucoup mieux qu'eux, 

el jamiis on n'a songé à les inquiéter; aussi grande a été sa 

surpris quand il a tout à coup appris qu'il était poursuivi 

comm< contr. facteur par les éditeurs de musi pie. 

Qn'i voulu M. Debain? Suppléer à l'ignorance des person-

nes qai n'ont pas r< çu d'éducation musicale; offrir aux pauvres 

églises de village un moyen simple et peu coûteux de rem-

_'Xiesr les grandes orgues et l'artiste in lispensable pour les 

""Jû-her. 

" L'avocat explique le mécanisme, de M. De-bain. 

Il y a dix ans, dit Me N'icollet, que M. Debain a inventé ce-

a, et jamais les éditeurs ne s'étaniit plaints ; bien mieux, le 

•eprésentant, à Saint-l'étersbourg, de MM. Brandus et Dufour, 

i commandé à M. Debain des pianos mécaniques, des pianos 

sur lesquels sont notés, notamment, des airs dont la propriété 

est revendiquée par ces messieurs; ces commandes se poursui-

vent, se continuent jusqu'en 1858, et puis, au bout de d.x ans, 

ou attaque M. Debain à p opos des airs qu'on lui a achetés. H 

y a trois cents ans qu'txiste la reproduction mécani)uede 

l'harmonie; ainsi les carillons, qui né aient qu'une combinai-

son de cloches, comme les orgii's sont des combinaisons de 

tuyaux ; que si, aujourd'hui, une église jouait sur des cloches 

un air de Verdi, est-ce qu'on ferait un procès ? Les serinettes, 

les boîtes à musique jouent des airs par uu autre système : la 

vibration de feuilles métalliques; «-ton poursuivi comme 

contrefacteurs les fabric.nls de ces instruments? Il en est ce-

pendant beaucoup qui jouent la musique dont nos adversaires 

ont la propriété; ainsi le Trovalore, ainsi \& Reine To-

paze, etc., etc. Avec leur système, ils auraient le droit de 

poursuivre les facteurs de serinettes et de boîtes à musique; 

re serait la ruine, l'anéantissement complet d'un commerce 

considérable, l'unique industrie de villages entiers. Vancan-

son avait fait uu automate Joueur de flûte ; s'il jouait la mu-

sique des adversaires, est-ce qu'ils saisiraient l'automate? 

Quelle différence y a-t-il entre un automate et un piano ? Une 

différence de forme, voilà tout, mais l'un et l'autre sont des 

instrument*, et leur mécanisme est le mfm \ 

La reproduction mécanique des airs était dono connue lors 

Jo la loi de 1793; or, cette loi garde lo silence sur ce genre 

de ren^J-'ction, le législateur n'a donc pas v;ulu l'atteindre; 

elle n'entendait donc pas l'assimi'er à la reproduction maté-

rielle, palpable, par 1 imprimerie et la gravure. On ne peut 

pas davantage comparer M. Debain au libraire qui publierait 

en chinois ou eu sanscrit une œuvre ne lui appartenant 

pas, ni à un musicien qui contreferait en chiffres, au lieu de 

notes, un morceau de musique, car quiconque sait le chinois 

ou le sanscrit lira la publication de librairie ; quiconque 

saura lire la musique en chiffres , pour.a jouer le 

morceau contrefait; mais qui pourrait lire les planche.les 

de Debain ? Qu'on meUe sous les yeux de M. Verdi une plan-

e-hetie sur laquelle est gravé un de ses airs, il n'y connaîtra 

rien; le mouvement machinal de la main la plus ignorante, 

eu tournant la manivelle, jouera cet air que personne ne peut 

lire; l'assimilation aux reproductions indiquées par la loi de 

93 n'est donc pas soutenable. 

Ouire le droit de reproduc ion, on revendique le droit de 

représentation, et on assimile à une représentation l'exécution 

mécanique des pianos Debain; mais les auteurs n'ont pas alié-

né tous leurs droits en vendant leurs œuvres; ils ont aliéné 

le droit d'édition et de vente; c-lui de représentation, d'audi-

tion, leur reste entier. 

Quant au préjudice causé, élément inlispui ab'c en matiè-

re de contrefaçon, il faut qu'on l'établisse eu prouvant que 

Debain vend la même chose que les éditeurs; or, sa clientèle 

est tout autre; les ignorants n'achè ent pas la musique gra-

vée des auteurs, ils achètent les pianos-mécaniques; quant 

aux musiciens, en supposant qu'ils achètent un piano méca-

nique, ils n'en achèteront pas moins les publications musi-

cales. 

M* Nouguier, avocat de MM. Escudier, Brandi s, Du-

four el Lemoine, s'exprime ainsi : 

Les propriétaires de compositions musicales ont à soutenir 

avec la coutref çin une lutte acharnée et qui se renouvelle 

sous toutes les tonnes. Aussi les éditeur^ de musique se-

raient bieirô'. plongés dans une ruine complète, s'ils n'étaient 

entourés de l'énergique protection des magistrats. Laissez moi 

vous rappeler, comme je l'ai fait devant les premiers juges, 

quelques-unes de ces luîtes: leur récit contient des éléments 

précieux pour la discussion à laguelle je dois me livrer. 

Lorsque des partit.ons sont écrites pour orchestre, on a 

commencé par s'arroger lo droit de les arranger (c'est l'ex-

pression bien impropre, mais consaciéej, pour piano, violon, 

ou tout aulie instrument. Les éditeurs te sont émus, ils ont 

réciamé contre cel abus, et l'on reconnaît aujourd'hui qu'il 

constitue la contrefaçon. 

Puis, sous prétexte d^populiaii er les a rs qui avaient du 

succès, ou les arrangeait encore et on les intercalail dans les 

vaudevilles : vos (arrêts ont décidé que c'était encore la une 

contrcftçon. 

Ensuite, on s'est emparé des motifs favoris des opéras, et, 

les arrangeant toujours, ou en a fait le thème de variations, 

de valses, de po lus, de quadrilles : nouveau procès et nou-

velle condamnation des contrefacteurs. 

Battus sur ce terrain des arrangements, les usurpateurs se 

sont rejetés sur l'exécution : d.ans les cafés-concerts, au pré 

Catelan, dans les Casinos des bains, ils ont fait exécuter en 

public, et moyennant 'finance, les morceaux qu'ils emprun-

taient au répertoire moderne. Poursuivis, les délinquants 

vots ont tenu, pour leur défense, le langage que vous venez 

d entendre : Vous êies des ingrats, disaient-ils aux auteurs, 

car, loin de vous nuire, nous popularisons votre musique et 

ajoutons à votre renommée ! Ils ajoutaient, avec notre adver-

saire actuel : Mais vous allez ruiner des entreprises intéres-

santes, qui apportent aux graves préoccupations des affaires 

d'indispensables délassements! — A cela les au.eurs répon-

daient, el notre discussion sera tout à l'heure uu reflet de ce 

langage : Quand uee œuvre est connue de tout le monde, 

quand elle est devenue un pont-neuf; quand la musique, vul-

garisée et Inviaiisée, u fi.iiguo tous les instruments, ou ne 

l'exécute plus, ou ne l'achète plus, la ou se font les vrais et 

profitables succès ; ne pari z donc pas de noue ingratitude et 

de la mauvaise popularité quo vous prétendez nous infliger. 

M Les auteurs ajoutaient encore : Nous ne voulona la ruine de 

personne; nous prétendons seulemei-t f 
droit et celui de nos éditeurs - n ,< ?,
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des orgues de Barbarie, dans des boîtes et horloges *^ 

que; une manivelle met ces cylindres en mouveu' 

font entendre les airs que leurs [Ointes retracent
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mière instance, j'ai fait connaître une statistique qui ' 

seignements et que je rappelle: A Paiis, il existe K'S* 
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.en outre.' d,'î' "' cants de pianos et orgues mécaniques, 

fabr.cants de boîtes ëi tableaux à' musique; — dans'! 

ges, à Mirecourt, une seule fabrique produit tous |
so

 „ '"' 
n

n
... „:n;,...„ j.. : . . . \ r. ^ a»s poa

r 

évidente, que si tous ces fabricants, au Leu deTe boST^ 
quer et a exécuter les œuvres musicales qui sont dans hf' 
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exc'u.ivement vouées à ce travail : enfin, à la douan ■ ! ^ 

ris, c'est constamment par 150 ou 200,000 francs n 

compte la valeur des instruments de cette natur^qui 1 * 
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manie public, se perm tttent de piquer la musique
 qu
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propriété privilégiée des éditeurs, ceux-ci subiront u'ie .i 

Iroyable concurrence. Or, voilà que mon ingénieux adw^., 

a eu l'habileté de retourner contre moi cette statistiqu- «VQ. 

voub z donc, s'est il écrié, réduire tous ces ouvriers, toiitcs^! 

populations, tous ces établissements à une misère c'er.aac' s 

Non ; n'exagérons pas, et comprenez bien lo sens huais dé 
mes prétentions; je dis à ces concurrents, comme je Je d s à 

M. Dabain: « Not.z, si boa vous temble, la musiqasq.fi
 e

.| 

dans la domsine public; jouez-'a sur vos instruments méca-

niques, mais respectez celle qui m'appait.ent en propre et « 

j'ai si chèrement payée. » Et, remarquez, messieurs,' J
e
„ 

renvoyant mes adversaires à faire des emprunts au rjom.iiu 
public, je leur abandonne un lot immense d'admirafelt 

musique. Qu'i's puisent dans Beethoven, Mozart, Gré.trv 

Gluck, Nicole, Ualayrac, Méhul, et certes ils j ourront faire 

une vaste moisson de splendide mélodie. Eu vérité, M. Debain 

fait trop bon marché de ces noms illustres et de tant d'autres 

qui sont encore aujourd hui la gloire de la musique. Je dis 

encore à M. Debain et à ces concurrents qui mettent ma pro-1 

priéié a i pillage : « Si vous voulez reprodu re la musique sur 

laquelle s'étend mon privilège légal, faites ce que foin les en-

trepreneurs de spectacles public, iayiz-moi une redevanci 

qui seia une équitable indemnité. » 

C-la exposé, arrivons au l'ait spécial du procès, et voyons» 

que fait M. Debain. 

M. Debain a perfectionné les orgues de Barbarie. Ces orguei 

ne peuvent jouer que des morceaux courls et tronqués: leurs 

cylindres sur lesquels a -.musique est piquée ayant la forme 
circulaire, répètent les mêmes sons quand l'évolution du cj-

lindreaété opérée. Dans le piano-mécanique, grâce à des plan-

cheiles donl les fragments se succè leut sans fin, et dont je 

vais décrire la fabrication, on peut exécuter tous les airs, si 

longs qu'ils soient. Et, chose fort ingénieuse, le piano-méca-

nique exécute ces morceaux, sans y rien ajouter, sans en rien 

retrancher, tels qu'ils sont sortis du génie du com. osileur et 
tels qu'ils ont été piib'iôs par l'éditeur. «J'ai entendu, disait 
mon adversaire, jouer la symphonie en ut mineur deffisetuo-

ven ; tout cet ouragan d'harmonie est rendu d'une manière 

parfaite; pas une note n'est modifiée, et, emporté par mes 

souvenirs, j'ai cru entendre l'orchestre du Conservatoire... » 

Certes, je proteste contre cette exagération, contre ce blasphè-

me qui a échappé à la biillante imagination de l'adversaire • 

à propos d'un instrument qui joue comme une machine, M 

parlons p as de I orchestre du Conservatoire, de cet admira»
9 

orchestre, le p-entier du monde, el que te monde artistique 

nous envie. M .is je prends acte de cet aveu. Ou
1
, ce que)

9 

vous reproche, e est précisément de reproduire les morceaux 

les p'us compliqués, sans qu'une note soit omise, f ans qu ta.i 

soupir soit oublié, et de faire des ciio. es qui sont ma P
r

 . 

pnéié, non seulement une imitation, mais elicoie une c , 

servile. 

Ici d'importé d'expliquer à la Cour comment sont'MdWj 

lionnées ces plancheiles qui sont les agents directs de la 

tref yoii. Mon adversaire a été bien embarrassé'; dans ses 

vets, dans ses circulaires, dans ses calaloguea, u dec 

chaque ligne qu'il note la musique avec mie it&V 

cet» 

ce Walt «al 

lu'er argument d'un mot dont la pauvreté de la ta»g«' 

çaisereud l'emploi obligatoire. Que l'adversaire se i» 

je ne le chicanerai pas sur un mot, j irai au loi.ei « 

mais je vais lui prouver que ce qn n tait est une ven. 

laiiou de la musique; qu'il grave la musique, e e,", 

il la sténographie. Il grave la musique, exactement
 tJ

. 

grave un imprimeur ordinaire; seulement, au lieu «yile 
ver sur cuivre ou sur était), il la grave sur bois, w .

(
 ^ 

..yochal* 

exactitude. Ce mot noter lui parait bien grave, el il cherche^ 

échappera ses conséquences légales. Aussi il allègue 

expression ne rend pas sa pensée; que " 

graveur ordinaire? Il a so'us les yeux la musique q« 
• • ■ '■ ■ de cuivre,et11 , a reproduire; il a devant lui une planche uc >"■••-> .

 |ct3 

sa main de son burin. Veut-il reproduire le «.J*,"']^ 
fait dans sa planche le trou qui représente le re, .- .e^uii 

et successivement tous les signes convenus de 'a "[\JiescU» 

copie — fait Mi Debain r
1
 11 comte' no par 

Escudior, lirandus-DJour, Lemoine, ou tcul
 9,1 

musique qu'il veut reproiuiro; il a un piano 

acheter 

-.éditi*
f
'f 

muet, 

dire un piano dont ies marteaux sont «rm«s 

te e» 

ce»' 
„ d'une poi" 

fer ."laquelle empêche le raisonnement de la corde, et K 

séquenl le son; dans l'intérieur du piano, la ,
 ue

ilÉSj 

per les marteaux, se trouvent placées de petites pia ,, j 

bois; un ouvrier, ou uu artiste, qui remplit 

veur.se met devant le clavier du piano, y.,—,-

planchette le re, le mi, le fa, il frappe la U 

bois; un ouvrier, ou un artiste, qui remplit 1 .^"*"
wr

 su'l 
ut n 

dante à ces notes; ceue touche met eu mouvemen
 fe

Mm 

armé de la pointe, qui lait dans la planchette un ̂  g^m 

sentant la note; puis, quand toute la musiquei est_ ^ 

qnée, un ouvrier rempl i tous les trous de cftevii ^ 
1 . -..:n: :- i'«.ot n. aiorceau e.->t -;ii'* ques saillissant à l'extérieur, el le murcea<J,f«" "^^ao 
note pour note avec la plus grande hdplite eis.it 

dilication. . , ,
nnlreT

ù S&*m 
M. Debain va plus loin : comme je le dem ";^

eUellt
 Je ̂  

discussion, il fait de véritables clichés qui P«f" .j,,^ 

fectionner un nombre considérable des mené--, p-

présentant les mêmes morceaux.
 :

 „.,. 

Puis, il ne se borne pas à reproduira 

prétention de à rep o.luire d'une inauieie 

tique; il cherche a rentre le rhydiiuo et 

(Voir îeSVPPÎ^ 



■„„« ioue cmcendo, la cheville meta hque sera plus 

flU
e son P,an0

 cela m
ême, la touche sera plus vigoureuse-

gaillaate, et, F
 |e n)art

eau qui remplace les doigts de l'exé-
jpent attaquée p

 conl(aire) q
„

:
, |

a
 musique soit jouée piano, 

cutant. veui-t'»
 illie do la

 cheville est moindre et la touche 

rtôar'le 'marteau. 
M

t effleurée p»
 fabri

,.
u0 ses

 planchettes en si grande quantité 

Et M. uenan présente une facture de musique ache-

q
ue

\
1U1

'Rr
a

naus-Dufo,ir et qui aVtcve à 380 francs, et il dit 
péchez era ~\

 Ut
.
s
 jn«rats quand nous faisons uu procès à 

que nous 8om.m .
I1S uu

D

CO
urt espace de temps, nous achète 

un ^^gnùté do entre musique. M. Debain ne remarque 

pque'celte iaciu 

AXnSL du SI décembre 1959. 

p 
■ouve co mbieli sa 

de notre musiqi 
re est tu;e arme a deux tranchants; qu'elle 
comrcîi ÇDU est développée, et que, s'il nous 

morceaux, il nous em, êche 

ces mêmes morceaux. 
,.,„ plaire de plusieurs morce 
, milliers d'exemplaires de. icheio un exe 

de
 VCI

'^
)i

;
i
!i,i''us'tecliuiques' données, poursuivons h 

iM. Debain a inventé l'jlnfip/ionei : c'était 

Os 
dessus. 

C'CSl-p'd'orgie d'église, que l'on tourne à la manivelle, et 
une --o' '.c °

éer ou a
 supprimer les organistes. Il a soumis 

deSlm
nvent.on à SI? Berlioz! dont il ne lui plaît plus aujour-

JH" ! ,'entendre prononcr le nom. Puis, il a demandé aux 
d ml les plus compétents d'examiner son instrument et d'eu 
«Sr les mérites. L'antiphonel ne jouait alors que la mu-

îfnue religieuse, qui, on le sait, est en grande partie dans le 
lq,naine public, surtout pour les chants que 1 on exécute dans 
domaine puo r ̂

 o
ffi

01
,

U
x ont alors déclaré 

et rendrait de grands 
les églises de campagne. 
„ue cet instrument était fort ingénieux 
irvices dans le but modeste auquel il était destiné, lout a 
.•heure on a parlé en termes bien dédaigneux de la facilité 
liée laquelle les attestations étaient données. Cependant, il 
fout le reconnaître, dans ses prospectus, dans ses circulaires, 
Lis ses réclames, M. Debain a fait grand étalage des appré-
ciations qui, en 1842, lui étaient favorables.On a prétendu 
le les illustres compositeurs qui affirment que le piano mé-

trique est une négation de l'art et une cause de grave pré-
judice pour les éditeurs, se déjugeaient eux-mêmes et manifes-
taient une opinion contraire aux avis manifestés a 1 occasion 

de l'Antiphonel. Cette observation est profondément injuste : 
ces hommes éminents, dont le nom seul mérite un respect 
aii'on ne leur accorde guère, n'ont pas eu, en 1842, a recher-
cher si M. Debain avait le droit de reproduire la musique qui 

esl la propriété exclusive des éditeurs : jamais ils n'ont auto-
risé une semblable prétention, et aujourd'hui, en démontrant 
nue cette reproduction est injuste et illégale, ils ne donnent 
point un démenti à leurs anciennes opinions, qui étaient rela-

tives à un tout autre objet. 
Ici, j'aborde une question de fait à laquelle M. Debain, qui 

se sent vaincu sur la question de principe, attache une cer-

»tr
e

t^reœnsld 
f ,

 d
ixans, au vu et su des éditeurs, sans protestation de 

i r part, il a confectionné et vendu ses planchettes; qu'enfin 
■ î est venu saisir chez lui, on a procédé d'une — 

de vengeance. Ces allégation qu» 

tous ' 

bon^ t01> 

sont de 
cette 

vexaioire et par esprit 
roints inexactes. Je vais établir, dune part, que 

derrière laquelle on veut abriter le passé, n'existe 
et que, d'autre part, ou a agi envers M. Debam avec une 

P**rve, une modération, une convenance auxquelles il devrait 

'ndre hommage. ; -
Et tout d'abord, je sui3 oblige de déclarer que 1 on n a pas 

aconté très exactement les faits. C'est eu 1849 seulement que 
Debain a pris les brevets d'invention relatifs à son piano-mé-
canique. A cette époque, il n'a donné aucune publicité, que 

nous sachions, du moins, aux morceaux de musique qu'il no-
tait sur ses planchettes et que son instrument exécutait. Ce 

n'est q.
v
'
c

n 1858, il y a un an environ, remarquez cette date, 
que tout» coup il répand à profusion un catalogue contenant 
l'indication 2,000 morceaux, tous, ou presque tous, tirés de 
la musique motlume.Alors, l'attention des éditeurs est éveillée, 

fret voici ce qui se passe. Parlons d'abord de M. Escudier, le 
premier en date, suivant l'ordre ch.-onologiqne des pour-

suites. 
On a demandé à Escudier qui il était et quelle était l'éten-

due de son droit. Cette question m'aurait frappé ci'étonnemeni, 
si je ne savais que, dans le cours d'une plaidoirie, la mémoire 

'««sir des défaillances. Comment! qui est E- lier? Unis 
V*V^C. f <'>30|./»rtln tv oaeo.|.i.

t
, ircrow. ... 

du ses œuvres si remarquables. J ai ottert à l'alversaire la 
liasse de tous les traités, el je lui ai remis, sur sa demande, la 
copie de deux de ces actes qui constatent qu'Escudier a acquis 
non-seulement le droit de reproduction, mais aussi le droit 
de représentation, c'est-à-dire la propriété pleine et entière 
pour la France du moins. Ceci dit, Escudier reçoit le catalogue 
publie par Debain, et reconnaît qu'on y rencontre une grande 
parue des morceaux de Verdi: il réclame, mais d'abord par 
fa voie amiable; il envoie à il. Debain, M. Cassard, qui est 
Marge de parlementer, et qui, rappelant à M. Debain que sou 

ISï.î ac1u'V»oye.itam 250,000 fr., le droit exclusif d'é-
TMIZ ,? vendr?. Ies œuvres du célèbre compositeur italien, 

motn u °dlqUe devance. Les pourparlers durent six 
fait il .1 1,ebam/ ?>et un terme en dec'araut que ce qu'il a 

rlùs de H r°U,de 18 taire ' «i"''1 »8* comme on agit depuis 

Ê iïes on'H
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;
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de Verdnrf.Tr'«ci"l|U , C0Bt ,'lu?ra à reproduire la musique 
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™*** caractéristiques du 

été faite Ph i "t f •* ma-'lere dont cette constatation a 
enrplô er autant if

 ré
t
 ULe

,et je prouve que jamais je n'ai vu 

r sis.™" " •o».'«'« ; »»»» »•»■ "^sEyssa 
'_owit avec OPIIO IA i- ... .l'eu proce-

ct I 
à M i„"",t'"-""",,,0*a tcs ""'émîtes, nous avons demande 

rgence, et nous 

'-&T,? ceUG r
'
enPnr

- I^le7nou7pwvior
s

";n^œ! 
«t pour ne pas arriver a ces extrémités, nous avons demandé 

lui kv™?*,dentdag|r comme en matiè.e d'urgence, et nous 

brevets
 r

r tr° d «""M», cité la loi de 1844, relative aux 
torisatinnT6? -1011, Ln conséquence, nous avons sollicité l'au-

surDlus n^v
 fairtf

J

une saisie reslr
e'«te, de procéder sur le 

c 
huissier s t présenté avec un mécanicien et un 

e faire une saisie restreinte, de procéder sur le 
' de simple descriptii 

esnenc r'J6 9 assister d'un commissaire de police et 

exécutée Vh req"ête r6Pondue- voici comment elle a été 
artiste mn«iv 8 e,t Présen«é avec un mécanicien et ur 
« VouVvnvn, : 61 l?> riidversaire de triompher et de dire, 
tfefaéon n?„V f A

 que IIla niusique est illisible ; que la con-
Iq" °"ètre pa,

P
ablt! et matérielle, n'ex, te pas, puis-

leàquels du r°
U

,
 reC

?
Urs ace

 ^rtége d'hommes 'spéciaux, 
Mars dé M n K ■ " auraient rien pu coustator «ans le con-

bien saisi le but rtû M°n adversaire se trompe, et il n'a pas 
W N mVL.buletlaPortée de l'assistance des hommes de 

avions nr- P VU ou craint le mauvais vouloir, et nous 
Pcrit si h "°S .pré.cautions- L'ingénieur-mécanicien aurait 
aiques- ■SOln ejU (ile> la partie technique des pianos-méca-

ttr
u
 ûpU,is' 81 des si§nes matériels n'avaient pas fait con-naître IPS f ' """" °'ôuca matériels n uvaieni pas 

turiors 1 VV,'rs morceaux gravés sur les planchettes, nous 
qui auraf, P

asst'r ces planchettes sur un piano-mécaniqua, 
c«ur toni iexecuî^ 'a musique; et le chanteur, qui savait par 
cea.v f.?. le,rePer.loire de Verdi, nous aurait signalé les mor-

£
x taisant partie de ce ié

po
rt

0
ire. 

saisie l'L - S lern:es» ,,ous aurions fait, au moment de la 
à faire n per!etlce °tue Ie jugement du Tribunal nous «utoiise 
isan .Muand nous aurons à nous occuper de la reconnais-

l'a
 si

 ^es
 P'anchettes contrefaites et confisquées. M. Debain 

fait les 'en seIlt'• que lui-même, malgré sa répugnance, il a 

''huissier StaIatl0ns auX(luelles nous allions procéder. Et alors, 
que et r' poursu'vant sa mission, a saisi un piano mécani-

'irê. PuisC°nnU l e>:istence de quatorze pianos de même na-
sur i„„ .;' savez-vous combien il a trouvé de musique notée 

Debain t 8' lnais cela est exact, on ne va pas chez 
Ceaux de must

i
u

ma che/ les aul,e* éditeurs, acheter de» mor-
de Beethoven viS .0n lui dlt : " Donnez-moi trente mèti\s 
d'Auber, quelàues n

Pn

,
t
ètres de Rossiui

'
 oa de Verdi

>
 ou 

"|°ins illustres , _ ?"tm,si,res de tels ou tels compositeurs 
a.uii nombre cnL;AA„.lui°Ujre' ''huissier constate l'existence 

dation de ba^\
k
J"!?<™ "-yen de ces chevilles, ' 

™^$^&1&^*'~™*> ce qu'a fait 

ose nous assigner en référé- i nré ! ^ de !a saisie' 11 

ves à sa fabrication et ! V. P ? q" °n 3 mis des entra" 
demande la r Son TiZZ^ ? lnd'spensable; 11 en 

cette saisie abusive lui aurait; csntf ■
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du préjud

'
Ce qUe 

cautionnement de 25 000^francs* li'i.^'Lreclame le dé
P

ôt d
'
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nous avons immédiateTenSu^ T V°US d'reque 

référé a repoussé la préteSîioîî * ̂  ï& jUge du 

poursuivre, tous ' 
bain allé 

lui donner, avant de L 
les avertissements convenables ?-il. De-

c
0

ue que M. Dufour possède à Saint-Pétershonr.? «n 

établissement qu, est géré par M. y»\à^r%fi£^£ 
sous le nom de ce dernier, M. Dufour lui a fait^e Zm 

des nombreuses de planchettes; qu'il a dù croire àZ™^ 

ruz:d'Ze
mr

ondroi\'eiqueia miis°n iŒiLSàT. 
Ki r«t« graœ/ 56 ran^er Pwmi ses advcrsai-
rité T a'légallon est> dâ'0US poillt3' contraire à la vé-
rité, et la Cour vavoirque, s, Debain eût été de bonne foi, les 
observations qui ui ont été faites, les avis qui lui on été 

re F ïrl' 1 "r816"' arrêlé SUr la p«Qle de la con-
tretaçon. - En 18a2 cela est vrai, U. Dufour a fondé à Saint-
Pétersbourg un établissement d'édiieur de musique; la mai-
son de la rue Richelieu était alors exploitée par M. Louis 
Brandus; en 1854, il. Louis Brandus, se retirant du com-
merce, coda son établissement à M. Jemmy Brandus son 
arête, lequel s'associa alors avec M. Dufour. Ne pouvant ex-
ploiter deux établissements importants, aussi é oignés l'un de 
1 autre, M. Dufour, par acte du 24 juin 1853, a transmis à M. 

VVoldeinar Frankmann son fonds de Saint-Pélershoiirg, sur le-
quel il n'exerce plus aucune surveillance. Comment M. De-
bain, qui connaît à merveille ces circonstances, peut-il donc se 

IfixT ar8umeilt contre mes clients de commandes qui, en 
1837 et 1838, lui ont été faites par un commerçant étranger 
auquel ils ue sont unis par aucun lien?— Quoi qu'il en soit, il 
laut que la Cour sache que M. Dufour avait des relations étroi-
tes d'amitié avec M. Debain; ces deux messieurs et leur fa-
mille dînaient souvent l'un chez l'autre. Quand, en vovembre 
1858, parut le catalogue du piano-mécanique, M. Dufour fut 
trouver son nouveau concurrent, et lui fit remarquer qu'il avait 

paye à des prix élevés, peut être un million, les nombreuses 
partitions qui garnissaient son fonds ; qu'il serait souverai-
nement injuste que M. Debain pût lui ravir cette propriété 
exclusive sans bourse délier, et qu'il venait s'entendre avec 
lui sur la redevance à payer pour chaque emprunt. M. De 
bain, au lieu de répondre courtoisement à celte démarche ami 
cale, le prit de haut et répondit, avec cette raideur qui est dans 
ses formes, ce qu'il avait répondu à M. Escudier: suLvaiilJii.i 
Jadema-idp ;-• w.iuaiflname spe-
t-arAciun,!! avait en sa faveur l'interprétation des siècles, et il 

ne reculait pas devant une lutte judiciaire. Ainsi, voilà de 
nouveaux avis, _ une seconde tentative vaine, et l'on parle de 
bonne toi ! Ce n'est pas tout : le procès s'engage, et comme une 
première saisie avait eu lieu, Brandus-Dulour prient M. le 
commissaire de police de s'en tenir à de simples constata-
tions. Ce magistrat se présente chez Debain, qui, au lieu de 
taire amende honorable pour le passé et d'invoquer sa bonne 
foi, se retranche derrière son prétendu droit, et annonce l'in-
tention de continuer l'exploitation illicite de nos compositions 
musicales. Il faut lire les termes dans lesquels i.1 s'exprime : 

« M. Debain a répondu qu'il ne pouvait que protester con-
tre les prétentions de ces messieurs et contre la qualification 
de contrefaçon donnée à son procédé : qu'il lu était d'ailleurs 
impossible de consacrer son temps à la désignation des nom-
breuses planchettes musicales qui se trouvaient cheîlui ; qu'il 

cous priait de surseoir à noire opération jusqu'à a qu'il ait 
pu consulter son avoué, nous déclarant d'ailleurs qu'il éta-
blissait sur les planchettes arguées de contrefaçon tous les 
morceaux de musique compris dans son catalogie; que tous 
n'étaient pus étnbhssur .des planchettes quant i présent, mais 
qu'il les faisait iorsqu'on*les lui demandait, sur la musique 
qu'il achetait chez MM. Brandus, Dufour, ouailleurs. » 

Loin de céder, Debain protestait donc cdtre les opérations 
de M. le commissaire de police, qui dut et référera M. le pro-

; eureur impérial, et qui reçut l'injonction Je passer outre, dût-
i - - -■ L'n armée : sur quoi, jjuveau procès-verbal 

dans lequel Debain renouVeiiè, et uve^'i.- même assurance,sa 
volonté formelle de continuer son explication. 

Enfin le procès est porté devant les premiers juges, puis il 
arrivs devant la Cour : est-ce que Debain demande amnistie 
pour le passé, en faisant la promesse de respecter à l'avenir 
le droit d'aulrui ? — Non: ce droit d'autrui, Debain le con-
teste avec acharnement, et il fait les efforts les plus violents 
pour vous démontrer que c'est nous qui faisons obstacle à 
î'exercice de ses légitimes immunités. Si c'est là delà bonne 
foi au point de vue judiciaire, il faudra désormais accorder 
l'impunité à tous les contrefacteurs, car tons ils soutiennent, 
avec une égale conviction, qu'ils ont fait des emprunts au do-
maine public, et non pas un pillage de 'la propriété exclusi-

ve du privilégié ! 
Après ces observations préliminaires, que le système de 

l'adversaire rendait indispensables, abordons la discussion et 

posons les vrais principes. 
Sous notre ancienne législation, la loi ne reconnaissait pas 

la propriété littéraire, artistique et industrielle. Les œuvres 
de Racine, pas plus que les Filles qui sont sages (cet air que 
vous citait l'adversaire), n'auraient trouvé aide et protection 
contre la contrefaçon, à moins d'un privilège royal. Ce sont 
les lois de 1791 ot de 1793 (on n'aurait pas dû l'oublier) qui 
les premières ont reconnu aux auteurs un droit exclusif sur 
les œuvres produites par les inspirations de leur intelligence. 
Or, ces lois ne pouvaient que poser des principes,et elles n'a-
vaient pas à descendre dans le détail des entreprises prohi-
'.toi. I.e législateur n'avait pas à proscrire, spécialement com-
me l'adversaire le vouaiau, u.gu.. a. b._j.».™, 
neltes et tous ces autres moyens de reproduction des composi-
tions musicales : le législateur s'est seulement occupé de fon-
der le droit sur une base solide, et d'en donner une définition 
claire et précise. Or, il reconnaît, et dins des termes qui ne 
prêtent à aucune équivoque, un triple droit exclusif aux au-
teurs : le droit de représentation , la droit de reproduction; 
le droit de vente ou de distribution. Et quand les difficultés ont 
surgi, quand les circonstances du l'ait ont amené des ques-
tions d'application, la jurisprudence a mis en relief le sens 
précis de chacun des privilèges légaux. S'agit-il du droit de 
représentation? Il y aura infraction toutes le.s fois que, par un 
moyen quelconque, on exécutera eu public et moyennant fi-
nance, toul ou partie des œuvres nriviléa ées..S'agit-il du 
droit de reproduction ? Les arrêts décident que les termes ow 
la loi éditer, imprimer ou graver, sont purement énonefa-
tifs; qu'il ne faut pas les prendre dans un sens restreint : 
ainsi l'éditer, qui e=t puni par l'article 425 du Code pénal, 
ce n'est pas faire nécessairement un ensemble d actes ce 
même nature ayant pour résultat de produire divers exem-
plaires de la même chose; c'est aussi faire un exemplaire 
unique, quand sa reproduction est exacte et quand il y a 
un but de spéculation: vous ne pourrez pas reproduire 

mon dessin, par exemple, sur vase de porcelaine ou sur 
faire commerce de ce vase ou de 

vient de edere, 

siguitie meltre au jour 
plaire homme, par cent « 
réelle des expressions imprimer ou graver, elle a ete égale 
ment consacrée par l'autorité des décisions judiciaires : 1 im 
oression ou la gravure résultent de tout moyen quelconque, 
matériel mécanique, ou chimique de reproduire ; qu on ar-
ri« k la reproduction, par l'impression proprement dite, ou 
nar le da-uerréotype,-parla sténographie, par k pbotogra-
ph e par l'autog/aph.e^ ou de tout autre manière, peu im-
P
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l'atteinte au'droit privatif n'en existe pas moins. Vo.C, 

en effet, ce que dit votre arrêt du 29 juin 1827 : 

« Considérant qu'il résulte de l'instruction et des débats que 
Kav a dans le cours de 1827, imprimé au moyen de l'attto, 

^^^^^^^^ 

^^^ts^^^lbpriété appartient aux p.ai-

s"a^S ; ■ i - a„t m.Vn reproduisant ainsi à l'aide d'un mode ^aîtsp^1!^mmmks sus Doûcees, 

tapis, si vous comptez 
ce lapis. L'étymologie du mot édition, qui 

or, on met au jour, par un exem-
ou mille. Quant à la signification 

sans l'autorisation des éditeurs propriétaires, Fay a commis 
le délit prévu, etc >, 

• 
Dans le même sens, je pourrais citer un jugement du Tribu-

nal de commerce de la Seine, en date du 24 juin 1846, et un 
jugement du Tribunal de Lyon du 3 février 1858. Que la Cour 
me permette, ponr ne pas prolonger cette discussion sur des 
principes élémentaires, lui faire connaître quelques passages 
des auteurs les plus accrédités. (Ici, M" Nouguier donne lec-
ture de 1 opinion de MM. Renouard, Gastambide, Lacan, Dal-
loz, Blano, Coujet et Merger. Puis il continue en ces termes) : 

Ainsi, je tiens comme un principe au-dessus de toute con-
troverse que reproduire par un moyen quelconque, sous 
queque lorme que ce soit, les œuvres privilégiées, c'est com-
mettre le délit de contrefaçon. J'ajoute que vendre, faire ven-
dre ou distribuer les produits de cette contrefaçon, c'est, en 
outre, se rendre coupable du délit de débit d'ouvrages contre-
faits, lesquels délits tombent sous le coup de l'application des 
articles 425 et suivants du Code pénal. 

Que reslevt-il à faire? Il faut, en interrogeant les faits, 
vous démontrer : lo qUe M. Debain reproduit dans leur inté-
gralité les morceaux de musique qui sont l'objet du droit ex-
clusif de mes clients ; — 2° qu'il vend, et dans des propor-
tions énormes, dans un but de concurrence, les morceaux 
qu'il a ainsi conrefaits. 

Quant à la reproduction, vous savez, messieurs, comment 
agit M. Debain ; «matent, avec les marteaux d'un piano muet, 
il grave sur un planchette en bois les notes qui ont été 
jouées sur le claver;comment, enfin,(lorsque le trou a été fait, 
il implante dans'a planchette des chevilles métalliques, qui 
sont la représenlaion et le signe matériel des notes de musi-
que. Je vous ai di que pressé par l'évidence, lié par ses circu-
laires, par ses catioguès, par ses brevets, M. Debain avait 
été nécessairemetitèouduit à faire les aveux les plus complets : 
le moment est vent de faire passer sous vos yeux ces docu-
ments qui ont une énergique signification. Vous allez voir 
M. Debain déclarerp'i/ noie, qu'il grave, qu'il sténographie, 
qu'il daguerrèotyp la musique : il choisit les expressions les 
plus fortes pour biu faire comprendre son système, et ses dé-
clarations de l'audince, si formelles qu'elles soient, ne sont 
rienjt côté de ses éclarations écrites. Ainsi, on lit dans son 
brevet du 30 septeîbre 1842 : 

« Ces perfectionneients consistent : 1".... 
« Art. 13. A cons uire un appareil propre à noter la mu-

sique sur les cylind s, par lequel un musicien retrouve à 
l'instant même, place sur le cylindre, toute la musique qu'il 
aura jouée sur le clà'ier.,.. 

« Art. lo. Appïquer à l'orgue un mécanisme pour sténo-
graphier la musifue au furet à mesure qu'un musicien exécute 
on murceau de.nuaique écrite et impiovisée.Cette application 
derne a,, t^tème que j'emploie pour tracer les cylindres, et 
diflère entièsment des moyens que l'on a tentés jusqu'ici, en 
ce que le nxanisme est fort simple et peu dispendieux, et 
qu on est àinôme de distinguer tout ce qui a été joué de la 
marn giucBde ca qui a été joué de la main droite.... Tout 
ce qui aurasté joué sur les claviers se trouvera écrit sur un 
papier sansin se déroulant, sur des rouleaux qui Ils font 
appuyer det traçoirs sur le pâpier, et, par conséquent, deux 
traits au lie d'un, ce qui dislingue le jeu de la main gauche 
de celui de I main droite, qui ne se trouve marqué que par 
un seul irai, 

« La mesre se trouve marquée par des points saillants 
placés sur lerouleau, et qui viennent piquer dans le papier de 
chaque côtéjet chaque distance d'aune pointe à l'autre est une 
mesure 

« Fetille n" 4. Vue générale du mécanisme-sténogra-
phon, etc., ec. » 

Ce n'est ps tout : je consulte le brevet du 24 janvier 1849, 
spécialementoris pour le piano-mécanique, et j'y trouve les 
ligues suivants : 

« Mou nouviau système d'exécuter la musique mécanique-
ment est un ptrfeclioiuiement de l'Antiphonel, que j'ai inventé 
en 1846.— L'effet se produit au moyen de petites planchettes 
notées de pointes de fer représentant toutes les notes qui com-
posent un morceau de musique.... Il fallait encore pour l'un 
et 1 autre instruments (l'Antiphonel et lé piano mécanique;, 
que les points de notation et leur disposition sur les planchet-
tes pussentdonner exactement la valeur des notesetle rhythme 

^TtWU6S8n4qUe l^ÇO-i^ pÔ^|>v.l'flte<»W'a!i
a
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notée pour'ieVanV'ig" 4.—Une perspective d'une planchette 
notée pour orgues et instruments analogues ... C, pointes et 
ponts servant à la notation des planchettes.... Pour le piano, 
ia notation se fait au moyen de pointes plates, toutes égales 
d'épaisseur et saillissant de la planchette de un à cinq milli-
mètres.... C'tst ainsi que j'obtiens l'expression et toutes les 
nuacces piano ou forte, résultat qui n'a jamais été .obtenu avec 

aucun mécanisme à cylindre ou autre.... » 

Je VJUS ai dit que Debain avait été plus loin, et qu'il avait 
même songé à créer des moules qui, faisant l'office des clichés 
de la ibrairie, pussent lui permettre de confectionner a volon-
té une quantité infinie des mêmes planchettes. La preuve de 
cette .irconstance aggravante ressort sans équivoque du certi-
ficat ('addition par lui pris le 22 juillet 1852. Ecoutez, en ef-

fet, tu passage da ce document. 

« ifti 5- — Emploi de planchettes ou surfaces planes com-
posées de matière quelconque, formées de plusieurs épaisseurs 
de bas collées en fil croisé, dans lesquelles sont implantées 
des pointes représentant la noiaiion musicale des morceaux 
que l'on veut produire.... — Cette notation do planchettes se 
fait pour la première fois sur des calibres minces, sur lesquels 
on marque par des points toutes les notes delà musique; 
chaque point marqué est ensuite percé d'pi petit trou a ira-
vers le calibre; on attache momentanément ce calibre sur une 
planche brute, on la perce à l'aide d'un foret à travers chaque 
trou du calibre, après quoi on relire,$e!ui-ci pour servir de la 
„i«,
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o..r plusieurs exemplaues. Quand les plan-

chettes sont aind percées, lotis les trous sont alors garnis de 
pointes, dont on règle la saillie par une forte pression eulre 
deux plaques de fer bien dressées dont le rapprochement est 
solidement déterminé à l'avance. — On conçoit toute la préci-
sion de ce procédé, et qu'il mérite sa place ici. » 

Vous le voyez, Debain prend une planchette qui est notée et 
qui est de mince épaisseur; il la fait servir de moule, il l'ap-
plique successivement sur toutes les autres planchettes qu'il 
veut noter, à l'aide d'un foret ; il la perce d'autant de trous 
qu'il y a de notes, et le foret laissant son empreinte sur les 
planchettes brutes, indique l'endroit où il faudra enfoncer les 
pointes. N'est-ce pas une sorte da cliché, un ""f" Ju repro-

rW,nj>n Ht, véritft"lf»« «tiitin»"» 
Enfin, permettez-moi de vous faire connaître comment s ex-

prime M. Berlioz, qui, chargé d'examiner l'Antiphonel, décrit, 
d'après les indications fournies par M. Debain, le rôle des 

planchettes : 

« Il (M. Debain) a remplacé le papier de l'organiste-compo-
siteur par une planchette sur laquelle les notes sont transcri-
tes à l'aide de petites pointes en fer en saillie et solidement 
fixées dans le bois.... Les planchettes sont notées par un pro-
cédé qui permet au facteur de les livrer à très bas prix. » 

Voilà donc que les planchettes de M. Debaiu remplacent le 
papier, c'est à-dire la musique imprimée que vendent las édi-

teurs! . , . 
Est-ce que, quand j'accuse l adversaire da reproduire les 

œuvres de mon domaine, quand ja dis que sa reproduction est 
servile, qu'il grave sur bois au lieu de graver sur cuivre, qu'il 
m'enlève ainsi le premier droit sxclusif que me réserve la loi, 
je ne suis pas dans le vrai"? Est-ce que, sur ce point, ma preu 
ve n'est pas faite et complète? Est-ce que je puis me tromper 
quand je querelle l'adversaire avec ses écrits, avec ses paroles, 
avec les prospectus qu'il répand dans le public, avec l'opinion 
des hommes de l'art dont lui-même il invoque le témoiguage ? 

En ce qui touche le débit des ouvrages contrefaits, les dé-
clarations de Debain sont tout aussi explicites, et il faut bien 
le dire, il a poussé ses aveux jusqu'à la plus étrange naïveté. 
Il se fait éditeur de musique, et le plus important de tous ; il 
publie des catalogues qui comprennent jusqu'à2,000 morceaux, 
tous choisis parmi les meilleurs de ceux qui sont dans notre 
domaine privatif. Voici l'intitulé de ses catalogues : 

CATALOGUE DE MUSIQUE 

NOTÉE SUR PLANCHETTES 

pour 

AN'TIPHONEL 

1" avril ISS S, 

Suivent lesf rix courants des di rs ^ceaux 
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lequel lui avait acheté un ou plusieurs pianos mécaniques 

« Paris, 21 février 1855. 

Monsieur Sprague, à Londres. 

« Je vous envoie la facture de la musique que vous m'avez 
demandée. Cette musique sera prête dans deux |Ours, ei je 
pourrai vous l'adresser. Veuillez, je vous prie, en me faisant 
parvenir le montant de ma facture, m'ffldiquer comment je 

dois vous (aire l'expédition. , ^,«i„„rf, 
« Sur les trois morceaux qui font partie de mon catalogue, 

je vous fais la remise de 10 p. 100; mais sur .es morceaux 

notés sur votre commande, le prix de 12 fr. est net. 
« En attendant votre réponse, agréez mes salutations em-

pressées. 
« Signé : CH. DEBAIN. 

Voulez-vous une seconde preuve des ventes nombreuses opé-
rées par Debain, qui, au surplus, ne nie pas? Nous avons in-
terpellé par huissier un éditeur qui a eu de nombreux rapports 

avec Debain, et voici le texte du proces-vérbal : 

Constatation par huissier, en date du 23 avril 1859. 

« J'ai, huissier soussigné, interpellé M. Choudens, éditeur 
de musique, demeurant à Paris, rue Saint-IIonoré, n° 265, 
d'avoir à déclarer : s'il n'est pas vrai qu'il a acheté de M. DJ-

bain, facteur d'orgues et de pianos-mécaniques, place Lafàyet-
te, ou s'il n'a pas été chargé par lui de vendre, ei n'a pas ven-
du, avec commission de vente, une grande quantité ds plan-
ches piquées servant d'abord à être adaptées aux pianos et or-
gues mécaniques, et se vendant aussi détachées; — si lesdites 
ventes, au sujet desquelles la présente interpellation lui est 
faite, ne se sont pas élevées au moins à sept ou hui,t mille 
francs; — avec invitation, en outre, audK sieur Choudens, de 
nous communiquer les factures constatant ledites ventes et 
achats ; — lui déclarant que les faits ci-dessus ayant été par 
lui énoncés à diverses personnes, ainsi qu'il eu sera fait preu-
ve au besoin, il ne saurait les méconnaître. 

« A quoi il m'a été répondu par M. Choudens : qu'il a bien 
acheté de J*. Debain des planches piquées telles qu'elles sont 
énoncées aux présentes; mais qu'il n'a jamais été chargé d'en 
vendre pour le compte de M. Debain ; — que les achats par lui 
faits se montent à environ 5,260 francs, ce qui résulte des fac-
tures de la maison Debain et par lui acquittées..., etc. » 

Et, que la Cour remarque combien ceci est grave : Quand 
Debain a vendu un piano-mécanique, il se fait de son acheteur 
un client permanent, obligé de s'adresser à lui, pour l'augmen-
tation ou le renouvellement da ses planchettes, lesquelles se 
vendentà tant le mètre, séparément du piano. Paraît-il un air 
nouveau ? Vite, Debain le grave, le note sur ses planchette», et 
l'expédie, sur leur demande, aux possesseurs de ses instruments 
mécaniques. Par là, il a un fonds de musiqua inépuisable, 
qu'il se crée gratis, tandis que les autres éditeurs achètent leur 
musique au poids de l'or. 

Ainsi, notre musique est, malgré la loi de 1793, notée, gra-
vée, reproduite, ce qui constitue le délit de fabrication d'ob-
jets contrefaits, et par conséquent, le délit prévu par l'article 
425 du Code pénal. — Ainsi, cette musique contrefaite est 
l'objet d'un débit considérable, ce qui constitue le délit puni 
par l'article 427 du même Code. 

Et cependant, Debain vient prétendre que vous avez à juger 
une questiou hérissée da difficultés ! Et mon honorable con-
frère, faisant appel à mon bon goût, me convie à déclarer avec 
lui qne votre tâche est difficile! Et il s'écrie : Nous plaidons 
sur des pointes d'aiguille! — Non, je le confesse, je ne suis 
pas doué du bon goût qu'on me suppose; non, je ne puis voir 
dans ce procès que le procès le plus clair, le plus simple, que 
le double délit le plus évident ; non, nous ne plaidons pas sur 
des pointes d'aiguille, mais sur des pointes d'acier qui repro-
duisent servilement ma propriété et qui sont les ageets d'une 
contrefaçon patente. Mais voici où est la difficulté ; mon ad-
versaire possède une grande hïbileté, il s'ingénie à trouver 
des arguments spécieux , puis quand il est parvenu à trouver 
une considération subtile, il la développe avec esprit, il la re-
meui.', el alors 11 VOUSQtt : voyez oomnieti c esi ufcuoai ci gra-
ve! Les pointes d'aiguille, elles résident dans les arguments 
tourmentés qui sont impuissants à obscurcir le droit. — Or, 

comme je ne veux pas laisser à l'adversaire un prétexte ni un 
refuge, je dois prendre une à une ses objections et les renver-

ser en tes ramenant à leur juste valeur. 
LÎ première objection de M. Debain est celle-ci : Je fais ca 

que l'on fait depuis des siècles, ce qu'ont fait Vaucanson et 
Davrainville, ce que font encore aujourd'hui les orgues de 
Barbarie, les boîtes à musique , les serinettes ; — Si Vaucan-
son et Davrainville vivaient de nos jours, les poursuivriez-
vous'? Et pourquoi ne poursuivez-vous pas les orgues de Bar-
barie? A toutes ces questions la réponse est facile. 

D'abord, si Vaucanson faisait aujourd'hui son automate 
Joueur de. flûte, et s'il lui faisait reproduire ma musique à 
l'aide d'un mécanisme et d'une véritable notation, je poursui-
vrais Vaucanson ou je ne le poursuivrais pas, suivant les cir-
constances. Si l'automate était tout simplement un chef d'eeu-
vre de mécanique , créé pour faire faire à l'art et à la science 
un progrès immense, dans un but d'intérêt personnel et sans 
esprit de spéculation commerciale, je ne poursuivrais pas 
Vaucanson, qui n'aurait pas attenté à mon droit. Si, au con-
traire, des milliers d'automates étaient produits, s'ils étaient 
mis en vente pour réaliser un lucre, s'ils me faisaient concur-
rence dans mon commerce légitime, je poursuivrais Vaucan-
son, comme ja poursuis De.biin, je le ferais condamner comme 
je vais faire condamner Debain : il n'y aurait que le nom de 

changé. 
Maintenant, pourquoi n'attaquons nous pas les orgues de 

Barbarie, contre lesquels, pourtant, nous faisons touies réser-
ves ?— L'adversaire aurait pu le comprendre, et je vais le 

dfre. 
En premier lieu, les orgues de Barbarie ne jouent le plus 

souvent que des airs anciens, tombés dans le domaine pu-

blic. 
En deuxième lieu, les orgues de Barbarie ne jouent jamais, et 

ne peuvent pas jouer, l'air tel qu'il a été écrit et gravé : ils 
sont obligés de mutiler cet air et de sup^-'-r ' « accompa-
gnements, Or, Debain nous dit dans se .ans ses 
brevets au'ii considère comme un de s . . . , d'exécu-
ter sur son piano-mécanique les morceaux les plus compli-
qués, note pour note, sans y retrancher rien, sans y rien 
ajouter, et même avec le travail de la main gauche. Voici ce 
que Debain déclare à ce sujet, dans son brevet du 24 janvier 

1849 : 

« Avec les orgues de Barbarie on est toujours forcé de tron-
quer la musique pour qu'elle puisse contenir dans les limites 
fixes du développement que donne la circonférence de chaque 
cylindre ; tandis que, avec mon mécanisme et mes planchettes 
perfectionnées, j'exécute toute espèce de musique, telle qu'elle 
est écrite. 

« Pour un grand morceau, par exemple, je le note sur plu-
sieurs planchettes, longues de 40 à 60 centimètres, que je 
place successivement par ordre de numéros sur mon appareil, 
et c'est ainsi que j'exécute des morceaux d'une longueur in-
finie. 

« Pour les valses, polkas, quadrilles, etc., je divise chaque 
figure en deux ou trois petites planchettes, afin de pouvoir ré-
peter les reprises, ce qui me dispense de noter les mêmes 
passages plusieurs fois... 

« C'est ainsi que j'obtiens l'expression et toutes les nuances, 
piano ou forte, résultat qui n'a jamais été obtenu avec aucun 
mécanisme à cylindre ou autres, et dont je me réserve la pro-
priété exclusive, même pour la notation des cylindres. » 

En troisième lieu, nous n'avons pas voulu enlever au pauvre 
la possibilité de se servir de l'instrument qui légitime l'au-
mône de la charité et qui ne permet pas de le ranger dans la 
catégorie des mendiants et des vagabonds ; d'ailleurs, l'orgue 
de Barbarie n'aspire pas, commevos instruments, aux honneurs 
des salons; il reste dans la rue, là où l'on n'achète pas aux 
éditeurs la musique qui est leur commerce. 

En quatrième lieu, le Piano de Barbarie, c'est ainsi qu'il 
faut appeler les pianos mécaniques, est cent fois plus funeste 

aux vrais intérêts de l'art, et, par conséquent, aux intérêts 
matériels des éditeurs, que l'orgue de Barbarie. Quand l'orgue 
de Barbarie a passé dans ma rue et écorché mes oreilles, quand 
l'exécutant en guenilles a reçu l'offrande que mérite sa inism 

t 
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il s'en va, et me voilà soulagé; i! m'a donné une fièvre, mais 
vu e fièvre intermittente. Mais votre piano de Barbarie, il est ià, 
toujours là, dans l'intérieur de l'appartement; mon voisin 
tourne la manivelle avec férocité, il me joue vingt fois le même 
air; puis, quand il esi fatigué, il fait venir ou son fils ou son 
domestique, et cet air que j'aimais, quo j'aurais acheté, re-
produit à satiété, sans relâche et mécaniquement, m'agace le 
sys'ème nerveux et me devient intolérable. Grand Dieu ! si l'on 
a pu dire spirituellement du piano ordinaire qu'il était une 
cause de résiliation de bail, que nedira-t-on pas du piano mé-
canique? Et comprenez vous, mon adversaire, pourquoi je 
vous poursuis, en laissant tranquille, quant à présent, les or-

su s de Barbarie? 
En cinquième lieu, l'orgue de Birbarie limite la contrefaçon 

aux quelques airs qui sont notés sur ses cylindres; le piano-

mécanique, au contraire, peut tout jouer, sans interruption ; 
on pourrait, s'il existait un poignet assez vigoureux, exécuter 
sans respirer le kilomètre de musique que M. Debain a dans 

ses magasins. .„.,,,. 
Enfin s'il me plaît d avoir de la tolérance pour les orgues 

de Barbarie, cette tolérance ne crée point un droit en votre la-
veur et, jusqu'au moment où a sonné 1 heuro de la prescrip-
tion l'éga'lc, j'ai l'incontestable faculté de mettre un terme à 

vos usurpations. . . „ 
Voici maintenant la seconde objection de M. Debain : Il est 

bien vrai que mes planchettes reproduisent la musique, mais 
cette reproduction est faite à l'aide de signes qui sont de vé-
ritables hyéroglyphes ; on ne peut pas lire la musique ainsi 
notée et le compositeur lui-même qui a écrit cette musique 
ne la'reconnaîtrait pas. Or, qu'est-ce qu'une contrefaçon que 

l'on ne peut pas reconnaître ? 
Je ne sais pas d'abord si l'objection ne pèche pas par sa 

base; on m'efiirme, mais, pour ma part, je suis loin de rien 
garantir, qu'avec un trava'i ardu et spécial on petH parvenir à 
lire la musique notée sur les planchettes; ou ne la lirait cer-
tes pas couramment comme on lit la musique ordinaire, mais 
enfin on parviendrait à la déchiffrer. Et l'on me remet, à titre 
de spécimen, un document curieux. Dans sou catalogue de 
l'Antiphonel, M. Debain donne le modèle d'une planchette; or, 
un artiste a la la musique qui est sur ce modèle ; en voici la 
notation faite avec les signes ordinaires ; qu'on joue ce brouil-

lon sur le clavier du piano, qu'on joue la planchette sur le 
piano-inêcanique, et i ous verrons si ce ne sont pas les mêmes 

notes. M. Debain accepie-t il l'expérience? 
Mais que m'importe? La loi ne recherche pas si la repro 

duction, quand elle est constante, est plus ou moins facile à 
lire. Que mon livre soit publié eu français, en sanscrit ou en 
chinois* si ces caractères, même 1rs plus barbares, sont la re-
production de mon oeuvre, cela suffit, la contrefaçon existe. 
— Tenez, un autre exemple : M. Chcvé a inventé un nouveau 
mode de'notation musicale; il chiffre la musique; au lieu de 
Ht ré mi, etc.. il met des chiffres qui, dans son langage, 
rem placent la note. Si M. Chevé vient, avec ses chiffres, repro-
duire ma musique, i:es>ra-t-il pas coutrefseteur? Pourra-t-il 

venir me dire que je n'ai pas la clé de sa notation, et que je 
suis impuissant à distinguer les œuvres par lui usurpées? 

D'ailleurs, il est quelqu'un qui lit admirablement, sans hé-
siicr avec toute la perfection de la mécanique, la musique 

qui m'est enlevée... c'est le piano de M. Debain. 
Ah' me dit l'adversaire, et c'est sa troisième objection, je 

vous arrête ici, et je prends acta de votre argument ! vous 
voyez bien que la reproduction réside, non pas dans la confec-
tion des plànchetes, mais dat.s l'.xécu'iou par le piano; ci 
n'est pas votre musique que je reproduis, j'ai invente un exé-
cutant ; or, pourvu que je n'exécute pas en public et moyen-
nant finance, vous n'avez rien à dire. Mon invention s adresse 
aux ignorants, et votre musique aux savants; nous ne pour-
suivons pas le même but, nous n'arrivons pas au même résul-
tat, donc-il n'y a pas contrefaçon ! A cela je réponds : 1" M. 
Debain fait une perpétuelle confusion. Ce qui reproduit la 
musique, ce qui la grave, ce qui la note, c'est la planchette, et 
ce n'est pas le piano. Le piano sert sans doute a fournir la 
preuve de l'usurpation, mais il ne constitue pas l'usurpation 

elle mémo;—2° LebutqueJM. Debain poursuit serait diffé-
rent que ce'a n'empêcherait pas la contrefaçon d'exister. Mais, 
. ur de peint encore, M. Debain se trompe : il tend exactement 
.... ......,,o i m ot ii obtient le même resolnt que le- éditeurs. 
art si charmant? Le but de ia musique^ ctsi- ic ^ni'r ,ran 

charme réside dans l'audition. On achète de la musique, non 
pas pour la lire, mais pour l'exécuter, pour l'entendre. Mou 
adversaire possède, et il les mérite, de rares smiliés : il vient 

. de vous rliro qu'un da ses amis est doué de merveil euses qua-
lités; que non-seulement il lit la musique à livra ouvert, 

• mais encore qu'il te l'approprie etla retient à Is seule lecture, 
et que, dans ce prodigieux travail, il éprouve des jouissances 
infinies. Admettons que cet arlis'e privilégié existe, qu'est-ce 
que cela pouve? Que ce musicien exceptionnel chante en lui 
même la musique qu'il fit, eiqu'un son intérieur lui | rocure 
ses égoïstes jouissances. E', d ailleurs, ce n'est point sur tiuo 
Organisation unique qu'il faut fonder un arguaient : c'est sur 
eu qui convient à tous ou nu plus grand nombre que peu t s'é-
tablir la discusriou. Or, pour le puidic, la musique c'est l'har-
monie ou la mélo lie perçue par lesoreillos, et non par les yeux. 
Et je vous dis que, tous deux, nous poursuivons le môme but : 
que jfimprime ma musique pour qu'on la joua ou qu'on fa 
iJianle; que vous, vous gravi /, votre musique pour que votre 
piano la jooe aussi; j'aj >ule que, quoique notre moyeu soit 
iiifércnl, nous arrivons tous deux nu même résultat. Un ar-

tiste lit el fait entendre ma musique, et vi tre piano, q i rem-
place l'artiste, li. aussi et fait aussi emendre votre musijue 
qui est la mienne: cotte troisièmeobs •rvationn'a donc pas plus 

de force que les précédentes. 
Passons à la quatrième et dernière obj'ction. M. Debain 

prétend qu'il ne nous fait pas concurrença et qu'il no peut 
nous causer aucun préjudice. «La musique des éditeurs est 
faite, dit-il, pour ceux qui savent la musique ; et ia mienne, 
uu contraiie, est desflnée à ceux qui ne pratiquent pas cet art. 
Par couséqueut, en vendant mes planchette?, je ne fais nul 
ob tacle à la ven'.e de vos morceaux Se musique. Or le préju-
dice esl un des éléments essentiels du délit de contrefaçon. 

Je vais, messieurs, vous démontrer que, par plusieurs rai-
sons 11 de plusieurs manières, M. Debain mlbge aux éditent s 

un dommage considérable. 
D'ab.'rd, il c'est pas exact de dire que le piano-mécanique 

serve exclusivement aux personnes qui ne s* vent pas la musi-

que. M. Debain a soin de détruire lui -mè ne son allégation, et 
à chaque instant nous le rcl'.nons par ses propres écriis. 
Hausses prospecta», dans ses catalogues,

 r
.i-..,.. {| donne à 

ton instrument celte louange de pouvoir convenir même aux 
musicien*. Et voici co qui se passe: Les artistes qui trouvent 
dans leur talent leur seul moyen d'exis enoe, soin obligés da 
se perfectionner et de travailler quand même. Mdis I amaieur, 
combien de fois il est disposé à succomber sous le poids du 
découragement! Ne sait-on pas que, pour apprendre un mor-
ceau cl pour le rendre convenablement, il faut répéter le même 
trait de loogucs heures et pendant des mois entiers ! Qui de 
nous n'a subi ces gammes et ces exercices qui sont un des in-

convénients du voisinage ' 

d'autres ressource: 
jouer, il apprendra 

font danser, achèteront ou loueront un piano mécanique qui 
leur jouera toutes les contredanses, polkas, valses modernes; 
ils n'auront plus recours au talent d'artistes qu'ils paient tort 
cher et que achèteraient des niasses de musique afin de se 
composer un répertoire varié. Mon spirituel adversaire a beau-

coup ri de celle allégation qu'il trouve profondément ridicule: 
je pourrais facilement me venger et frapper avec ses paroles 
son propre client, car c'est son client qui dit cela ; son client, 
qui fait de cet immense avantage le sujet de pompeuses récla-
mes. Qui trompe-t-on ici? Ecoutez comment s'exprime M. 
Debain dans ses catalogues de l'Antiphonel et du piano méca-

nique : 

« A pîrt toutes considérations artistiques, comme une par-
faite exécution musicale est la condition essentielle, et qu'à 
cet égard la mécanique ne laisse rien à désirer, le piano méca-
niquo est aujourd hui accepté sans préjugés dans toutes les fa-
milles qui habitent les châteaux et la campagne non-seule-
ment pour faire danser, mais aussi pour jouer dans la perfec-
tion les morceaux les plus difficiles. 

« Les détails relatifs aux j-ianos-mécaniques sont l'objet 
d'un dialogue spécial contenant environ 2,(W0 morcaux de 
musique, danses, opéras, fantaisies, ouvertuns, etc., preuve 

du bon accueil qu'on a l'ait à cette invention.. 
« De même que le daguerréotype reprodut fidèlement l'i-

mage d'un objet quelconque, le piano-mécarique exécute avec 
une extrême précision toute espèce de musicue. 

« A part toutes considérations artistique;, une parfaite exé-
cution étant la condition essentielle pour lo amateurs, le pia-
no-mécanique est aujourd'hui accepté san préjugés dans les 
maisons de campagne, les châteaux et le salons du grand 
monde, non-seulement outre-mer, où les artistes exécutants 
sont rares, mais aussi dans les principales-villes d'Europe, et 

notamment à Paris. 
« Cet instrument est à la fois piano à clvîer ordinaire pour 

les musiciens, et piano-mécanique pour les personnes qui 

n'ont pas la moindre notion de musique. 

Ja pourrais m'arrêter. Je ne calcule ps ici la quotité du 
préjudice, et je n'ai en ce moment qu'à tablir qu'il y a non-
seulement un dommage possible, mais n dommage certain. 
Je veux pourlai.t, et c'est par là que je inis, vous faire con-
naître une autre cause de perte pour le,'éditeurs. On a dit et 
répété que les auteurs étaient des ingrai; que Debain, loin do 
nuire, ajoutait au succès de la musiqa en la popularisant. 
Quelle erreur ! La musique, jouée mé aiquemeut, n'est pas 
seulement popularisée, elle est trivialise, déshonorée, trans-
formée m pont-neuf. Les morceaux quel'mi chante aux bar-
rières, ceux que l'on exécute dans les ries, sur les orgues de 
Barbarie, sur les serinettes, on ne les chant», plus sur les théâ-
tres, on ne les exécuto plus dans les salons, ir.:* 1

 s CUU1.„. u>. 
Quel est donc l'artiste qui se respecte qui vmva ne mettre 
en coucurrei.ee avec de tel s éléments? Thalber; ou Prudent 
entreront-ils en lut'e avec le piano qu'on tourneà la mani-
velle? Lorsque la musique est descendue à ca deré de popu-
larité, lorsqu'elle est sue de tous, lorsqu'elle st jouée ou 
chantée partout, on ne la joue, on ne la chante pis :1 à on on 

fait léellemeut de la musique, là ou achète. 
Celte observation judicieuse n'est pas de moi, de est consi-

gnée dans deux documents qui ont une haute iiporlance. — 
Eu 1853, ou soutenait aussi, à l'occasion des trs intercalés 
dans les vaudevilles, que la popularité assurait ux composi-
tions musicales uu succès d'argent. Les éditeui froissés par 
ce système et par cet abus, ont réclamé etoualressé aux 
ailleurs la circulaire suivants qui n'est pss fait pour les be-

soins de la cause: 

La demande qui vous est faite ici, et [ue nous vous 
prions de prendre en sérieuse considération, a pur but d'em-
pêcher que la vulgarisation prématurée d'un te, c'est-à-dire 
avant le temps nécessaire à sa complète «ploitation, ne 

puisse causer aux éditeurs des dommages réeb qui, à la lon-
gue tourneraient contre les compositeurs eux-mêmes. 
° «'car, ou ne saurait le nier, lorsqu'un air »asse trop vite 
dans les'vaudevilles, l'orgue le prend aussitôt après, et il est 
alors tel'ement vulgarisé qu'il est abandonné par les salons 
qui il faut bien le dire, constituent seuls le succès réel de vos 
productions. L'éditeur n'a pas même le temps de tirer parti 
delà pensée des auteurs par les produits que nous appelons 

peuvent Bews'w.pr.Qdujts accessoires qui, vous le savez, 

sauts de l'œuvre principale. 7 *!? Prûdu,,° ̂ '"^^ 

Et cela est signé par vingt-quatre éditeurs de musique de 
Paris. 

Enfin, nous avons voulu arriver devant la justice avec l'au-
torité des maîtres de l'art. Rossini, Auber, Halevy, Thomas et 
tous les compositeurs éminents, tout l'Institut, ont'signé l'avis 
que mon adversaire vous a fait connaître et que je ne relirai 
pas. Tous ces artistes illustres, qui sont la g'oire d* notre 
époque et qui méritent le respect aussi bien par leur caractère 
que pur leur talent, viennent vous attester que le piaio-méca-
niquc est une négation de l'art, qu'il doit exercer uie déplo-
rablo influence suc l'avenir, et qu'il est pour les éditeurs une 
source de grand domtnag1. Et mon adversaire protese ! et il 
attaque de semblables autorités, si haut pincées qu'on ne doit 
pas les défendre! Entre eux et Deb.il», la Cour no saurait hé-

siter (I ). 

il Eh bien! l'amateur, s'il n'a pa; 

surmontera ce temps d'épreuve : s'il veut 
Et pour apprendre, il achètera la mu-

sique des éditeurs. Mais si cet amateur a uu piani- nécauique, 
si sur s"S planchettes, il trouve la musique qu'il eiudic, il se 
laissera aller au découragement, il n'ira plus faire visité aux 
éditeurs et la mécanique lui tiendra heu d un talent onéreux 
et mutile. Permettez-moi do vous citer uu fait qui vient à 
l'appui de ce que j'avance. Une noble et grande dame possède, 
dit on, mi talent très distingué sur la piano; si ses graves 
occupations lui laissaient des loisirs elle pourrait rivaliser 

avec les artistes les plus distingues. Mais elle aime lo piano -
mécanique: chez elle, ebe eu a six,disa s-j-, douze prétend M. 
Debain i'n jour, Verdi avait été admis a l'honneur de lui pré-
senter ses respects, o\ avec cite giàc^qui est dans sa nature, 
elle dit a l'illustre artisie : « Venez, maître, que je. vous lassa 
entendre votre valse du ïrovatore. » L'artiste élan radieux, 
il s attendait à voir ces doigts charmants laire. vibrer les tou-
cb< s du piano.et jouer avec ce sentiment qui est l'apanage des 
à nés d'élite; mais, hélas!.... elle a tourna la manivelle ! elle 
n'avait pas acheté le Trovatore, elle avait acheté des plan-
chettes ' Ainsi Debain supprime l'enseignement, il supprime 

le professeur, il supprime l'élève, et avec eux il supprime 
l'acquisition des morceaux de musique. 

Il est un autre élément du dommage, dont mou adversaire 

s'est très agréablement moqué, mais qui n'eu existe pas moins. 
C'est l'usage du piano mécanique dans les soirées, dans fies 

bals, dans les concerts ; les maîtres de maison qui a Pans, a 
la campagne; dans les villes et dans les châteaux, reçoivent et 

(1) Cet avis, quiaélélu par Me Nicolët, est ainsi conçu-

QUESTION. 

« La piano-mécanique est-il un amoindrissement pour l'art 
et, pour les éditeurs de musique la source d'un sérieux pré-
judice? 

RÉPONSE. 

« Non-seulement le piano-mécanique doit infliger et inflige 
aux éditeurs de musique un grave dommage, mais encore il 
porte atteinte aux droits des auteurs dp oompociiio^, m„„; 

cales. 
« Quel est, en effet, le but du piano-mécanique? de mettre 

l'amateur, même non musicien, à même de jouer de suite les 
morceaux les plus difficiles, soit ouvertures, airs variés, qua-
drilles, valses, polkas, etc., etc. Quel est son résultat? De 
propager la musique, de la faire connaître, do la vulgariser. 

« Eu examinant ce but et ce résultat quant aux éditeurs da 
musique et aux compositeurs, on arrive aux conséquences 

suivantes : 
« D'abord, ce ne sont pas seulement les amateurs ron musi-

ciens qui peuvent se servir et qui se servent du piano-méca-
*fi"«: résout aussi les musiciens eux-mêmes. Dans bien des 
circonstances, WÂ.:; ti même qui sait toucher du piano pour 
ne pas être oblige deiudier et oe-rr_ „„i,.0 „„ ...Î 

pertoire île morceaux divers, a ou aura recours au piano mé-
canique ; par conséquent, il n'achète pas ou il n'achètera plus 
la musique reproduite par cet instrument, et dont il aurait fait 
l'acquisition s'il n'avait pu se dispenser de l'exécuter lui-

même. 
« Ensuite, les maîtres de maison qui veulent faire danser 

chez eux,— et le nombre en est grand à Paris,— achèteront 
ou loueront un piano-mécanique, Eh bien! si le piano-mé-
canique, qui reproduira sans fatigue, à volonté et sans frais, 
tous les morceaux possibles, n'existait pas ou ne reproduisait 
que les airs tombés dans le. domaine public, ces maîtres de 
maison seraient obligés, comme par le passé, de s'entendre 
avec des artistes qui achèteraient des masses de musique, 

afin de pouvoir l'exécuter. 
« D'ailleurs, bien des amateurs qui étudiaient et qui au-

raient continué à étudier sans l'invention du piano mécanique, 
so laisseiont aller au premier moment de découragement ei 
abandonneront leurs études, certains qu'ils se croiront de . 
trouver dans cet instrument mécanique l'équivalent d'un ta-
lent superflu. Cis amateurs, qui auraient acheté de la musi-
que, n'auront plus besoin d'en faire l'acquisition. 

« Il esl une autre cause de; préjudice qui atteint plus direc-
tement encore les éditeurs et qui rejaillit d'une manière nota-
ble sur les auteurs de compositions musicales. Ce serait une 

grande erreur que de croire que plus une musique est popu-
laire, plus elle enrichi', i éditeur et ajoute à la renommée du 
compositeur. Lorsqu'une musique est trop connue, ou s'en fa-
tigue, ou cesse de l'exécuter, ou ne l'achète plus. Quand le 
piano-mécanique aura joué dans les salons, dans les concerts, 

partout, les œuvres qui o it obtenu la faveur du public; quand 
il les aura vu'garisées, on ne se présentera plus chez l'éditeur 
pour en faire l'acquisition. Cette lassitude, qui remplace l'em-
pressement, est surtout fitale lorsque le succès, au lieu da se 
maintenir dans la région du goût et parmi les classes élevées, 
descend et se vulgariee : les airs quo l'on chante dans la rue, 

lecture dè h musique, elle 
main humaine qui l'intér-
êt quaud l'intelligence l'a 

les morceaux qui deviennent la proie des serinettes et d.s 
orgues da Bamarie, les amateur.*, c'est-à-dire ceux qui achè-
tent la musique, n'en veulent plus à aucun prix. Or, le piano-
mécauiq'Je conduira b,en vile la musique nouvelle à celle der-
nière et déplorable limite du succès; par lui, la musique vieil-
lira avant l'heure, et si on lui permet da reproduire les com-
positions nouvelles, il deviendra une cause de décadence pour 

1 ruine pour ceux dont l'art constitue l'existence. 
7 mars 1849. » 

l'art, et de 
« Paris, 

Et voici les signatures par ordre ulphabétique : 

« AiiBF.K, François BAZIN, H. BERLIOZ, 

A.BOIELDIEU, CARAFA, L. CLAPISSON, 

E. GAUTIER, Ch. GOUNOD, F. HALÉVY, 

Aimé MAII.I.ART, prince G. PONIA-

TOWSKY , II. KEBER, E. HEYER, 

t!. KosENBAiN, G. UOSSINI, Ambroise 
THOMAS. >• 

J'ai fini, et j'ai, trop longuement peut-être, fait la démons-
tration qui est à ma charge. La reproduction est avouée et 
constante; le débit désœuvrés contrefaites est reconnu et 
prouvé ; les objections sont vaines et ne sauraient détruire 
la loi : comment M. Debain échapperait-il à sa condamna 

tion ? 
M" Nouguier s'explique ensuite sur l'appel incident formé 

par ses clients, et il soutient que les dommages-intérêts n'ont 
été appréciés ni légalement ni équitablemont par les premiers 
juges.— Il demande, en outre, la confiscation, au profit des 
éditeurs des pianos-mécmiiques saisis ou décrits aux procès-
verbaux do constatation, ainsi quo la confiscation des appa-
reils qui servent à fixer les chcvill's métalliques dans les 

p'ancheties. 

M. l'avocat général Oscar de Vallée s'exprime ainsi : 

Ce procès, qui a donné lieu à des débats très animés, se 
réduit, après tout, à des termes très simples. Sans contredit, 
M. Debain est un prévenu in'éressant. Au notn des composi-
teurs de musique, on a montré quelque dédain à son inven-
tion ; moi je la trouve ingénieuse, el charmante. M. Debain se 
met devant un piano, il a sous les yeux de la musique gravée, 
la plus belle, la plus compliquée; il frappe les louches du 
piano pour produira les notes de la partition; un fil conducteur 
prend en quelque sorte le son au passage, et va frapper com-
me un écho sur une planchette ; le point est marque par une 
pointe métallique, et ainsi sont marquées sur la planchette, 
sous l'orme de pointes métalliques, toutes les noies do la par-
tition ; puis, la planchette passant sur un mécanisme disposé, 
chaque note retourne en quelque sorte aux touches du piano, 
qui, frappées par de petits marteaux, rendent mécaniquement 
et correctement l'accord musical. J'entends à merveille que ce 
n'est pas la musique interprétée par l'artiste et qui s'anime et 
grandit par l'interprétation, mais enfin c'est l'œuvre du génie 
créateur qui arrive à l'oreille; il y manque le génie de l'ac-
teur; on n'en a pas moins les merveilles d« la composition. 

Mais, quel que soit l'intérêt qui s'attache à M. Debain et à 
son invention, ce n'est pas le procès. Il s'agit de savoir s'il 
ne iccueille pas sur les planchettes la musique qui est la pro-

priété exclusive des auteurs ou des éditeurs. 
Mais, d'abord, le droit des éditeurs qui plaident contre lui 

est-il le droit absolu de propriété, oul'elfet d'une cession par-
tielle des droits d'auteur? 11 ne justifie pas de traités régu-
liers, que les plaignants absorbent et représentent dans leur 
intégralité, le droit de propriété musicale. Il n'y a donc de ce 

côté aucune objection à leur faire. 
Maintenant, si ce procès devait être jugé par le bon sens et 

sans recours à la loi, sa solution serait bien facile et bien 
prompte. La raison dit, en elfjt, que, par un détour ingé-

coordonnèr'par'ieS^ÀuWS^iÇii^f 'a pensée musicale, à la 

session el la libre disposition. Il vend ses pianciioVll'd" iSmiiïe 
du papier de musique, qui n'est pas lisible pour l'œil, mais 
qui est là, et qui conduit à l'exécution par la clé que Debain 
a trouvée et à l'aide de laquelle il donne uue âme à son 

piano. 
Mais c'est la loi seule qui doit résou ire la difficulté soule-

vée par M. Debam. Vous savez, Messieurs, jusqu'où s'étend la 
protection que la loi de 1793 et le Code pénal accordent à la 
propriété artistique el littéraire, à cette propriété que crée ft 
que forme le génie de l'homme, appliqué aux lettres et aux 

arts. 
Pour no pirler que des œuvres musicales, je résume ainsi 

la sens et la jortée de la loi : elle n'autorise, à côté du droit 
privatif de l'aiteur, que la jouissance pour ainsi dire person-
nelle de cliac'Ji de nous. On vous a parlé, afin de vous mon-
trer que par la force des choses ce droit exclusif des auteurs 
leur échappait, de l'homme assez b en doué pour retenir un 
opéra qu'il a entendu et pour pouvoir le reproduire sans h 
secours te la parition imprimée ou gravée; même, pour ce-
lui-là, s'i. existait la propriété des auteurs ferait obstacle à ce 
qu'il pût donner un* représentation publique de l'opéra. 

Dans la ;atse que vous avez à juger, il ne s'agit pas du 
droit de représentation qui, avec le droit d'édition et de 
vente, sont cornue les remparts de la propriété musicale. Il 
s'agil du droit dédition. Quand la loi de 1793 a reconnu au 
profit des auteursle droit exclusif de graver, d'imprimer leur 
musique, ebe a pe^é évidemment à la forme ordinaire de re 
production qui s'applique à la musique. Mais, au fond, elle a 
voulu interdire toute -oojrod action ••«uiena'ut UMS os mains 
du reproducteur la possession, la jouissance, la libre disposi-
tion de la musique matérialisée et notée. La qties ion se réduit 
donc à savoir si, sue ses planch.ttes, M. Debain a la musique 
notée et tellement notée qu'on puisse avec ces notes arriver à 
l'exécution. Personne ue song-rait à soutenir que la musique 
sténographiée ou exprimée par d'autres signes que ceux qui 
les manifestent, par dts chiffres, par exemple, ou par tels au-
tres signes de convention, n'est pas l'œuvre musicale proté-
gée, dans le droit privatif de l'auteur, contre toute appropria-
tion. Sans doute l'usage de celte musique serait restreint à 
ceux qui en auraient ila clé, n ais la clé étant, donnée, celui 
qui reproduirait cette musiqueaurait l'accord, la vendrait avec 
la «.le, et empiéterait ainsi c. rtiinement sor la propriété. Mais 
la reproduction de M. Debain n'est lisible pour personne, vous 
a-t on dit: comment dès lors peut elle rentrer sous i'appliaa-
tion de la loi, qui n'in.er lit que l'édi ion gravée ou im.irimSe? 

L'édition gravée a pour objet la 
sert à étudier, c'est la voix ou la 
prêtent quaud bs yeux 1 ont lue 

comprise. 
Les notations de M. Debain ne remplissant pas cet o: jet, 

donc elles ne peuvent constituer une contrefaçon d'édition. 
Entendons-nous : la planchette de Debain na conduit ni à la 
lecture de la musique, ni à l'étude ordinaire, ni à l'interpré-
tation personnelle de l'œavre, mais, eu définitive, le but da 
l'ediliou gravée i st ' e conduire à l'exécution, eijtpir elle à la 
jouissance d^ la création musicale. — C'est, après tout, pour 
l'rtrnlll,. ^..n [a nillttia»n "'' f-:,fl. <-'■ - l'-.-l'l- -,-'.,,4~ a'U-

dresse, et c'est par la qu'elle enire eu nous et nous communi-
que les jouissauces d'esprit el de cœur qu'elle répand parmi 
les hommes. Or, la planchette de M. Debain, animée par son 
mécau sme, et grâce à l'âme du piano, donne l'exécution cor-
recte et complète da l'œuvre notée sur cette planchette, pour 
ie, rendre une juste expression; le piano lu la musique gravée 
ti ingénieusement par Debain. El le piano étant donné, Debain 
P'ut diro, eu offrant en vente ses planchette , comme on pré-
lend qu'il le dit : qu'il vend les œuvres les meilleures des 

meilleurs maîtres et des plus vivants. 
Permettez moi de vous montrer, par uu exemple, l'atteinte 

que Debuiti porte ainsi au droit privatif du compositeur de 

musique. 
Jp cupj.rt. " o,. ' c..t Doo.ual qnt parla C\i\ rcouo'tllc ses 

paroles par un procédé stériographique quelconque, par de3 

signes, des notes, des abréviations ; on vend ceito œuvre d'un 
grand génie sous cetie forme singulière, à peine lisible pour 

lelqucs-uns ; mais on donne le moyen de déchiffrer lts si-
es; en vendant l'œuvre littéraire, ou usurpe es droits de 

celte mei veilleuse propriété créée par le génie. 
N'y à-l'-îl pas dans le procédé de Debain une analogie frap-

pante avec celui qui, par des détours, amènerait à l'appro-
priation d'une admirable oraison ou de la plus savante des 

ieçons. 
Debain a répondu non-seulement qu'il n'y avait pas contre-

façon, mais il a soutenu qu'il ne pouvait y avoir de préjudice. 
Ei, à cette occasion, il s'est éhve uu nouveau débat qui s'est 
quelquefois perdu dans lea plus hautes régions de l'art et de 
1 imagination. Pour nous, nous examinerons d'uiu façon plus 

calme si ce préjudice existe ou non. Et résunvi 

noire pensée, nous dirons que si JJ Debain H u d'
a

u 

n'a pas eu la pensée dose faire marchand de'u s ''0riai 
assurément devenu,'et qu'aujourd'hui il édite 2"*' il p> 

vend au public la musique de Uossini, de Verdi' HI l'^entaja 

qu'il l'ait un commerce considérable de cette ^'^bep61 

quand il n'y aurait d'autre préjudice q.,
e ce

|„: ,
;
"Us'qu

e 

'certes suffisant pour motiver l'application do In ] ' '' 

en a d'auties : d'abord, en mettant de côté la eon^i. il 

l'art et da lu jouissance musicale, et en descend '°n c/ 

seul, il est un but que le piaao-mécaniqi.e ait'..;
m

 1 " l'utji 
c'est celui de faire danser dans ces réunions qui

 0
i ,S|Jrérneii!l> 

que soir de l'hiver dans nos maisons. Eh bien!
 a

 ei) cL' 

Debain, est-ce que l'on ne possède pas tout uneséiT 

danse qui dispensent le possesseur du piano d'achet rsdà 
mes morceaux chez les éditeurs ordinaires? De !•' Ces tué 
derniers, tout une source de bénéfices tarie à P°"r (-ii -. . i • J . jamais 

Il est une autre espèce de préjudice, c'est celui H! I 

oiue toe'n^-t'
8 

Pas ; la réputation du compositeur que nuit cette vulgarîgai^ 
elle l'a fait croître avec elle-même. Et pour inoî je ' ca

f 

les notes qui sont partout, sont la meilleure part de 1^ Ils 

de leurs auteurs. Mais si la gloire gagne à la vul"a
 3 ^0lre 

l'intérêt matériel du compositeur, de l'éditeur, se trn^'SI^I'0,1 

par elle; car à ce point de vue, c'est la rareté des
 c

i,Uv" 'éi 
en é'ève le prix. °Ses qu. 

Que me reste-t-il donc à faire? J'ai démontré qu
9
 |

e 

que le préjudice existaient. Y manque-t-il donc |'j 1 el 

coupable? Car je suis d'avis, contrairement à i'oniniont*Dt'0il 

da M; Renouard, que l'intention esl une condition ess 'S°'és 

du délit de contrefaçon. Je crois bien en ceci que M ^"['"He 

aux premiers jours de son invention, alors qu'il était P N< 

d'éloges sur le progrès qu'il venait de faire (aire à l
a m

Dtour« 

m canique, a pu ne pas se rendre un compte bien ex^''''16 

l'appropriation qu'il se faisait de la chose d'autrui. Ma"0' ^ 
serons-nous de même, alors que sou commerce s'étendat!! '>-en' 
vendu par masses et e nouvelle musique; alors qu'j| J ' 'lt 
à lui même et qu'il a répété dans tous ses catalogue-6'' ,'' 
tiernani, j'ai Guillaume Tell ; alors que dans m, ^ ' ^'i 

procès avec Péti tion David, en 1845, la question de coT"'e' 

çon s'est déjà agitée- avec lui ? Non, et je dis qu'alors buS • " 
cessé n'être de lionne fô', et qu'il est devenu soiem

me
 a'n| 

véritablecontrifacteur. tnl "I 

On a prononcé le mot de tolérance ! Mais depujs au 

tolérance fait-elle quelque chose au droit ? On peut j
e
 . 'l 

per même sur son droit ; ou psut l'ignorer pendant irè-1 U1' 

temps; mais une fois qu'on l'a connu, on peut chois 
jour, son heure pour le faire triompher. Le droit subiiV0" 

doit donc subsister toujours, malgré la tolérance que l V 

Censeur de Debain essayait d'invoquer comme impliqua 
CfiÇiii'M'.Ssaiice de son droit à rÇl'Ifi'.irjire jes

 la 

les laits. On a pu tolérer pondant un temps plus "ÔT " 

long une usurpatiou sans dommagee, une 

portée; mais quand M. D bain a cessé u ctre 

' a pris les proportions d'un grand r
n
 "Slriel 

a cessé aussitô'. uu™mer-

>e conçurrei
)Cfl

*0",i 

'l'être un E?** 

obscur, quand il 
çant, la tolérance 

Je crois que la loi est exclusive, absoluo : elle proté™o 

même. Elle saisit l'aulographie de la musique "
ra

°
v
é[UaU(1 

pourrait aller jusqu'à l'orgue de Barbarie. Dès que vous,'"' 
nez ma pensée, dès aue vous vous aunrnnris* .—; :__ °r*-ia pensée, dès que vous vous appropriez mon inspirât'* 
ma création, pour la vulgariser, vous devenez coutrélacte 
vous vous appropriez U chose d'autrui. Il

 ne
 (Aut donc I 

voir dans la tolérance la négation d'un droit pour celui QUI* 

possède, pas plus que l'acquisition d'un droit pour celui ôi 
l'usurpe.

 t
 " 

Debain s'est fait un argument et un moyen de défensedeoi 
que les éditeurs eux-mêmes lui auraient demandé dis tarij. 

tions; de co que MM. Dufour et Brandus lui auraientiteniande 
un morceau rt'Hernani ou de tel autre opéra. b'st~e que cela 
fait le moindre obstacle au droit"? Quant aux rapports avec la 
maison de Saint-Pé ersbourg, nous croyons r^rfaitement ce que 
le défenseur des éditeurs nous a dit, a savoir qu'il s'agissait 
d'une affaire personnelle. Il est encore un,au tre argument in-
voqué par Debain ; on dit aux éditeurs : Vous, vous êtes dans 
le ciel des arts, vous êtes les génies ; m/d, je m'adresse aux 
ignorants, je fais de l'art mé unique! Qu'importe ? si des inté-
rêts sont compromis, si le préjudi* est réel, incontestable. 
Soit, nous le voulons bien; M. Debain fait de la mitswif.Hnii-

r --t» nnwtx.»"'" - ^eiiounu», 

mais elle a ses bénéfice», ses profits. M. Debain a des breveté; 
ces brevets périront, et tout le monde pourra fabriquer ce pis-
no-mécanique. Qui ne voit alors innombrables fabricant^ 
tomber sur les chefs d'œnv re de U . MIM pie contemporaine et 
leur donner une ruineuse pub icité au mépris des droit» <ws 
éliteurs de musique. Que deviendrait alors la propriété exclu-
sive des auteurs? que serait cotte propriété si elle d-vail suc-

comber sous un mécanisme ainsi ingénieux qu II luir ] 
Cette invention nous parait précieuse, ebe ne P«"";P*| 

! par cela même elle est de nature à exercer une grande actifla, 

' sur le public. L'industrie est une belle chose: mais e s ne 

, as i idéale, s, chimérique W^ÎÏ^XS* ̂  
ne tend pas seulement a la gloire; clK. 'cXé^i l'industriel d'intérèlsd'uuautreordre enbeauc-upmoinseie eh .> : 

nouvelle ne périra pas pour reconnaître le droi^ 
conposileurs ou .tes éditées. Ebe payera une wte eueg* 

relevance qui n'entravera en rien sou essor. H W™> ^_ 

mot a ajouter relativement à la quesliO'i de 
rêls. Nous pensons que les doiiimagcs-mtèreis ooi m 

t r surtout dans l'avantage que voire décision u 

éditeurs de musique, el nous estimons qu H y » 

(irmor le jugement dont est appel. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant 

« La Cour, 
d'un j 

iigeinent entrée-

« Statua»' «ùr 'es appels respectifs . 
de la Seine, en date du U juin lo.jd : rsjjj' 

« Attendu qu'il est établi aux Tleb-als que f , '
u
'|j|$5 

dus et Dulour et Lemoine sont cessionnaires de la ^ J 
droits de propriété des divers opéras ou morceaux j|, ; 
que énumérés dans leurs plaintes en conlrelaçou 

suai éditeurs; , . mécasi- J 

« Que vainement on argumente do ce que le P,a"' B0J 
queda Debain ne fait que reproduire, sous une io m 

velle, l'ancien système acyliu lte des orgues de 'I^aies! 
nettes ou autres instruments do ce genre qui ne w 

pas sous l'application de la loi; ri.cioe de 
« Que la loi du 19 juillet 1793, en décrétant le pr'^le 

la propriété des oeuvres d'art, et en réservant aux ^ 
droit exclusif da vendre, faire vendre et distribuer^ ̂  

via." s, a consxpré à leur profit, ainsi qu'à celui ' ' ,-s|e; 
sionuaire*, le privilège absolu de l'exploii»"0" com ^ ctjoi 

« Que si certains instruments vulgaires de repr ^ 
musicale ont joui jusqu'à ce jour d'une sage immunti ,

 (l 

qu'ils ne sont le plus souvent qu'un moyen de so1" 
charité publique, on ne saTirait, dans cette circonstan -, ̂  

ser on droit en faveur d'un système analogue, lorscl.p
a
'|
aU

() 
une autre forme, il se produit comme élément de spe , 

et de commerce. . ^ 
» Adoptant, au surplus, les motifs des premiers p g 

« Confirme. » 

xniR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence do M. Saillard. 

Audience du 20 décembre. 

VOI. 0F. 6,246 FR. AU PREJUDICE DE 

DENIS DU-SAINT-SAC11EJIENT. — 

H. LE CUl'.E 

■ DEUX ACCUSÉS 

trstl|J,'S 

Le vol reproché au premier des deux accuses 1
 cir-

levani le jury emprunte un caractère odieux à ce ^ ̂  

mais que s'il" 

constance, que l'argent volé était, en grande parUP>.
(>0
'l 

gont de-pauvres. » Ce qui aggrave encotc la • 

cet scensé, c'est qu'il a répondu, dôs l'origir^» 

ignoré cette destination de l'argent vob-; 

voit connae, « il l'aurait volé a.ul^ même. » 

Cet accusé so nomme Charly (jtia.p
e
ori,' „

rpt avo
cat.. 

vingt-sept ans. Il a pour dJtervaètW M No^i ™> 

AVédelu. est-ce **.^™>§M *& 
Gantier, tourneur,n cuivre, âge de v.ngl-nei1 ans ^ 

accusé de complicité pour »*oir reçu eu depoLjeee' ^ 

partie de l'argent volé et prou e .dans une «£U.n^ 

sure, de cet argent. U a pour delenseur M Nogtf" 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 21 DECEMBRE 

^ref'v2tC.généralHeIlo,occupele siège du ministère 

ublic- , -ruelles circonstances se présente cette af-

ryoici dansai 
ki "raiivin curé de la paroisse de Saint-Denis-

^fliiient, 'avait quitté Paris le 8 septembre 
faire-

« M-18
' 

ju-Sain^acreil^our, le 30'au matin, il constata qu'on 

!Lrnier; a ?°! . absence pour lui soustraire différentes 

îaitP^fvaït ensemble à 6,246 fr. et qu'on avait 

■"""^'minent dans le secrétaire de sa chambre a cou-

pris Il0ta 'ommes de 500 fr. chacune renfermées dans 

cher Jr0^ b, s m bureau dit bureau a caisse, placé 

trois elul~'hinet de travail, trois autres sommes, 150 fr., 

da"sS0!1o lé? fr sur lesquelles se trouvaient les éti-

vantes"- « Traitement de M. l'abbé Truchan ; 

É$,C3?!l s honoraires des prédicateurs. » Enfin, dans le 

P1'^ 1». PI dans une caisse scellée dans un mur dite 

mA fatriTe, une somme de 964 fr. 
pps® l^ bbé Cauvin porta immédiatement ses soupçons 

« A „A rhaoon. qui travaillait habituellement chez 
le nomme uu^ . 1-i 

■~ avait asst 
poux Chadeville, concierges, ses beau-

e-môre; depuis il était allé habiter passage 

f^e.ep;
err

e-Popincourt, chez le sieur Garnier, son beau-

P ifiis M. l'abbé Cauvin n'avait pas cessé de lui cou-

Ivre soitide'son appartement, et il l'avait même chargé 

ilqt 
/Aux reproches qu 

nooosa d'abord d'assez vives protestations; il fantt ec-

i,oni „t par reconnaître sa culpabilité. Les meubles de 

^l'abbé Cauvin ne présentaient aucune trace d'effrac-
U
e

t il avait suffi à Chapon d'ouvrir à l'aide d'un clou 

"°-1 avait disposé en forme de crochet, un petit meuble 

u l'abbé Cauvin refermait les clés de son bureau, de 

sur ■«*me avait assez longtemps demeuré au pres-
„i et qul U1V ■ - .:n- ~ 

Stère chez les e
F "r ... hpilft-mer 

r lunes travaux pendant le temps de son absence. 

*«.nroches que lui adressa l'abbé Cauvin, Cha-

ou 
BOiéUire et de 

b0 ' ions les fans 

la caisse de la fabrique. L'accusé 

et restitua à M. l'abbé Cauvaio 
flV°Ua francs, affirmant qu'il avait dissipé le surplus des 

dont il s'était emparé, mais cette déclaration 2,420 

^"metîsongèrc, et M. l'abbé Cauvin, qui avait cru dc-

, uvril de la complicité de Garnier, ayant fait venir 

s^ui-ci, parvint à se faire remettre une nouvelle somme 

de 2 005 francs. 
„ L'accusé prétendit qu'il rapportait ce qu'il avait 

trouvé. . . . 
„ j 821 francs manquaient encore pour que la restitu-

tion lût complète. ; 
« Garnier reconnut alors que son beau-frere lui avait 

avancé 200 francs pour une acquisition d'outils de sa pro-

fession et pour le règlement d'une facture ; il offrit de 

restituer cette somme, ainsi qu'une autre de 600 francs, 

pourvu qu'on lui laissât la faculté de se libérer par à-

eompies de 30 à 40 fr. par mois. 
« Garnier a donc recelé à son domicile une partie des 

sommes volés. 11 savait la position précaire de Chapon, 

l'état d'abandon et de misère dans lequel cet individu lais-

sait sa femme malade et son enfant, et cependant il l'a 

aidé à dissiper follement en deux jours une somme de 

plus de200 fr. Chapon soutient, il est vrai,[avoir dit à Gar-

nier que l'argent dont il le constituait dépositaire lui ve-

nait des libéralités de M. l'abbé Cauvin ; mais, d'une part, 

cette fable était grossière, et d'ailleurs l'absence de M. 

l'abbé Csuvin ne permettait pas à Garnier d'accepter une 

.explication aussi dérisoire. 

« Eu conséquence , etc. » 

Les interrogatoires des accusés et les dépositions des 

■témoins n'ont rien révélé en dehors des faits contenus 

dans l'acle d'accusation qui précède. 

■ M. l'avocat général Hello a soutenu l'accusation conlre 

Chapon et contre Garnier. 

■> Me Noearet s'est borné à contester la circonstance ag-
gjravonlo elo fuujco olôT ->*, -CHJ Luu., Ko v.uo, tX I eClâmCr 
pour Chapon une déclaration de circonstances atténuantes. 

Me Nagent Saint-Laurens a demandé l'acquillement de 

Garnier, en soutenant que le recel légal n'existe pas à la 

charge de son client. On se borne à dire qu'il aurait dù 

savoir que l'argent par lui reçu provenait de vol; mais on 

n'a pas prouvé, ce qu'il fallait faire, qu'il avait connu celte 

origine criminelle. 
M. le président j^sume les débats, et le jury se retire 

pour délibérer. 
Il revient avec un verdict d'acquittement pour Garnier, 

et de condamnation contre Chapon, à qui il a refusé des 

circonstances atténuantes. 

M. le président ordonne la mise en liberté de Garnier. 

Chapon est introduit ; il lui est donné lecture de la dé-

libération du jury, et la Cour le condamne à dix années 

de travaux forcés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6f ch.). 

Présidence de M. Dupaly. 

Audience du 20 décembre. 

ATTESTAT AUX MOEURS. — EXCITATION A LA DÉBAUCHE D'LN 

MINEUR. — RECtL D'OBJETS VOLES. 

La prévenue, Eugénie Viard, a -nngt-six ans; elle est 

■jolie et paraît beaucoup plus jeune; elle se dit modiste, 
et son chapeau est assez élégant pour ne pas démentir sa 

proiessiori ; il faut ajouter que sa tenue est modeste et 

que sa toilette est en rapport avec sa lenue. Elle est in-

culpée d attentat aux mœurs, par excitation à la débau-

cne d un mineur de seize ans et demi. 

On pisse à l'audition des témoins. 

M. Lacroix, marchand tailleur, passage Choiseul : Mon fils 

tem, a |,eme seize Ms el ue,ni- Jusqu'à ces derniers 
|wps, c était un jeune homme d'une conduite irréprochable, 

n esprit. candide, ignorant du mal et dont je n'avais qu'à 

que r' } y a 1uel(lues mois, je dus avoir quelques doutes 
ia J*1 conimle «'était plus au. si régulière, et un jour j'en eus 
niaénUVe eïJ. aPPreuant qu'il avait passé une nuit hors de la 

lui art"' C,U , avait découché. Ce fut l'occasion pour moi de 

COffimf.fr uVlfs reproches; il niait avoir découché, mais 

iennp ii 8Vais des Preuves irrécusables du fait, je lui dis qu'un 
Pattrn n"10 qui déc0llchait n'avait plus besoin de la maison 
rae quitta 61 qU''' eÛ'' à 1,avenir> a s'abstenir d'y revenir. Il 

rnalkurp6'"^11' U" de ses amis vint me dire I"''1 élait bien 

De suuné*t ,êtrettlasichassédola maison de soiipère, et qu'il 
je la Vin T i • Permetire d'y revenir. Qu'il revienne, dis-

revint o,' > est ouverte. mais c'est la porte de la vérité. Il 

coup d'arY1' f!t0Ua tout- 11 mu dit 1U'U avait déPeri8é beau-
rwicontré^rl fuis trois mois Pour une femme qu'il avait 
ersent s» ns la rue et qui l'a\ait mené chez elle; que cet 
tôf dan

s
 \

e
TM'iht a Peu Près à 1,800 fr., il l'avait pris tan-

lui était faei taire de sa mère, tantôt dans ma caisse, ce qui 

fiance. e' car élait morl employé et avait toute ma con-

ditîon qu^iTne
8 S<3S aveux

> I
e lui ai

 pardonné, mais à la con-
"aissalo 

lo 

QU il np .vu»j J° ,ul 01 paii-ioune, mais a ia uou-

"aissaig pas c r.et0urna'ait Plus che!i cetle femme. Je ne cou-

'
rs

Wfyann 
u ,1 ' elte femme, et je ne voulais pas la connaître, 

demander rv rnois eile est venue dans mon é'ablissement 

dis que rf°
r8eS ljacroix- €'esl a moi qu'elle s'adressait ; je 

J'eiais son ni 'geselaitmaladeet couché, je lui disencoreque 
Ge°rges me (n

eliilul demandais ce qu'elle lui voulait.—M. 
'''un ami P< ;î est vtnu chtz me' dimanche accompagné 

3U'"I m'avait la-1"." PriS deux éP'"gles montées en diamants 
Je|ui ai prê^o U*v

s 011 nantissement contre cent francs que 
d's-je, m', iik". , s "''étonnez beaucoup, madame, lui 
è're votre démllî P.as caPable d'une telle action, mais peut 

^Ue J'ai remarn,^ i D eSt'e"e pas étrangère au dérangement 
remarque depu.s qUeique tem * dang la wlMj» itt d9 

mon fi s. Mon RU co AÀ.~ 

ébauché?-\;
n
7Jéa

d
»J»»l«i-ie, savez-vousqui l'a 

que vous lui vôyez. - Alors, ^1°
 aV6C Ce ton d'ingénuité 

- Oh ! non, monsieur, soyez-en I 

Le lendemain matin, je ren 
visite, et voici ce qu'il médit: « J' 
'es deux épingles en diamants qu 
ne es avait Hàionkx. ,i_ _ T 

1859 
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iadame, cane serait pas vous? 
bien sûr. 

que vous lui yôyez. _ Alors,
 mad

am 

;n 

j« rendis compte à mon fils de cette i 

ai laissé chez cette dame 

me les avait détachés de ma 'cravat?0,!! °nCle m>do»nés ; elle 

a. redemandée., ; elle ne voulai, rl f iP S'eT fo,s- e les lui 

burnous de 300 fr. dont eM vo«Uh ■ q"e comre u" 

Ne voulant pas ac epj^ c écS eeTî19 'ui fisse cadeau-
épingles, je suis allé ehL* uffi?!?1 desiranl reprendre mes 

slitutif du 'délit prévu par l'article 334 Sur 

chef, il l'a condamnée à trois mois de prison. 
!e second 

Gautier, ét ̂ ttSMu"? a""S' 
deux épingles reiiferméefda e"e' Gîulle lier a pris les 

Mon fils a nié énerghp.3à£^avoirSl1^!*1^' " 
tissement contre 100 francs que la nr ven, ! i P 8 68 eu nan_ 

C'est en voyant l'audace de clZ ll
mQ

Z?
a
 t TT i^*' 

car jusqu'alors je voulais quecette Xr ' e^ùt 
M. le président : Ainsi, 

pas ébruitée. 

vous dérobait, elle 
diamants ou leur 

entants, après avoir recelé l'argent qu'il v 

voulait encore lui soustraire ses épingles en 
valeur en un burnous de 300 fr. 

f;»^-^:^!.1.^ r6,3ulle Jece q»e m'a dit mo.fil,, 
et ce que je cro s conforme à la vérité. 

• Georges Lacroix est appelé à la barre ■ 

.âge de seize ans et demi. 
il déé are ère 

ave^beauZ T - V0Ue CrduUe a été biea Wàmablé; vms 
avez beaucoup a reparer; la première réparation qui vou; est 
mposee est de dépouiller toute fau,se honte, d'av'ouer votre 

faute dans toute son étendue et do d, 
justice. 

Georges: Je la dirai, M. le président. J'ai 
dame dans la rue ; nous avons causé, elle m'a 
des relations se sont établies entre nous, et b 

■ re toute la vérité à la 

rencontre ma-
hi'ènè chéielië ; 

. ..ous, et, bien que ,'eusse 
a preuve que je n étais pas le seul homme qu'elle reçu, dans 

1 intimité, ma jeunesse et mon inexpérience m'emportèrent 
vers elle. Je n ai vu que trop tard quo ce n', un m ma p r-

sonne m ma jeunesse qui me faisaient b.en a-eut-iltr qn'cl e 
ne voyait en moi que l'argent; en moins de tro-s mus iTi dé-
pense pour elle plus de 1,800 fr. 

M. le président ; Où pmiiez-vous coi argent? 
Georges : Dans la bourse de ma mère et dans la -aisse de 

mon père. 

, M. le président : Elle avait souvent b:soin d'argent ; elle 
otait pressante pour en obtenir de vous. 

Georges : Elle n'était pas aussi pressante qu'on \ ourrait le 
croire; elle savait mo mettre sur la voie indirectement et le 
plus souvent je devançais ses désirs. 

M. le président : Enfin, vous êtes rentré dans le devoir; 
vous avez tout avoué à votre père qui vous a pardonné, et 
c'est alors que la prévenue a eu le courage d'aller vous, ré-
clamer jusque dans la maison de votre pèr -, se plaignant que 
vous lui ayez volé des épingles en.diaman s. 

Georges: Ces épingles, je les lui avais laissées à sa prière; 
elle devait me les rendre au bout de huit jours; n ais quand 
je. les lui ai redemandées, elle m'a dit qu'elle ne me les ren-
drait qu'en échange d'un burnous de 300 fr. Je n'ai pas voulu 
accepter ce marché; je suis allé chez elle avec un airi, qui a 
repris les épingles sur mes indications, et c'eM alors quj ma-
demoiselle est venue à la maison et a parlé à mon père. 

M. le président : Elle devait bien savoir qu'a votre âge on 
n'a guère d'argent. Lui avez-vous fait connaître à quelles 
ressources vous aviez recours pour lui en donner ? 

Georges : Non,Monsieur; je lui avais dit que j'éiais commis 
chez un banquier,aux appointements de 1,500 fr., et que j'étais 

nourri et logo chez mon père. 
M. le président : Donc, si vous lui av< z déclaré, que vous 

ne gagniez que 1,300 fr. par an.elle devait tirer la com-équen-
ce que vous ni pouviez, dans le cours de trois mois, avoir 

1,800 fr. à votre disposition. 
M. le président : Et vous persistez à déclanr qu'elle ne vou-

lait vous rendre vos épingles en diamants que contre un bur-

nous de 300 fr. ? 
Georges : Elle me disait : «Si je te rends tes épingles et que 

tu ne me donnes pas un burnous, tu ne reviendras plus chez 

moi. a 
Le jeune Gautier confirme, en ce qui le concerne les déola-

ratinns des témninc nrai-ô^tant.. O'*-.""'','H.'i*, 1"1 -i-1, 

les indications de Georges, a repris les épingles dans un meu-

ble de l'appartement d'Eugénie Viard. 
Les autres témoins entendus font des marchands qui ont 

vendu à Georges des objets de toilette ou des bijoux, bagues, 
lorgnette, etc., qu'il a donnés à Eugénie Viard. 

M. le président, à la prévenue: Votre conduite, dans cette 

affaire, a été détestable. Vous rencontrez dans la rue un j-nine 
homme de seize ans, presqu'un enfant, vous l'entraînez chez 

vous, et dans l'espace de moins de trois mois, vous lui souti-
rez plus de 1,800 francs. Vous ne cessiez, très-adroitement, 
on l'à dit, de lui demander de l'argent, alors que vous saviez 

qu'à son âge on en est généralement dépourvu. 
Il vous avait dit qu'il n'avait qu'une place de 1,500 fr., et 

vous lui faites dépenser 1,800 fr. en trois mois, et quand il 
n'a plus d'argent, qu'il ue peut plus voler eon père, vous vou-
lez le voler lui-même en retenant des épingles en diamants 

qu'il vous avait confiées; il y a mieux, vous n'avez pu réussir 
dans ce dernier proje1, les épingles vous sont reprises, et vous 
trouvez l'audace d'ader chez le père de votre dupe, et par un 
mensonge odieux, de chercher à vous fiire donner 100 francs 
que vous soutenez effrontément avoir prêtés à Georges sur le 
nantissement de ces épingles. La prévention vous reproche 
deux choses également honteuses: la première d'avoir entraî-
né à la débauche un jeune homme de seize ans; la seconde, 
de vous être rendue complice des vols commis par lui au pré-
judice de son père, en recélant et bénéficiant de ces vols4Ju'a-
vez-vous à répoudre à cette série de faits déplorables ? 

Eugénie Viard : Je n'ai jamais rien demandé a M. Georges; 
il a donné ce qu'il a voulu; je ne saviis pas sa fortune; tous 

ces jeunes gens ne manquent jamais de se dire riches. 
M. le président : C'est uniquement pour son argent que 

vous avez noué des relations avec lui; vous ne le connaissiez 

pas, vous l'aviez rencontré dans la rue. 
Eugénie : Pas dans la rue, au Casino; il m a demande la 

permission de venir chez moi; il y est venu plusieurs fois 
sans rien, et quand nous avons noué relations, je ne lui avais 

rien demandé. ... .. . . 
M le président : Vous no lui demandiez ripn, et vous lui 

détachiez ses épingles en diamants de sa cravate. 

Euaènie : 11 me les a laissées contre 100 francs que je lui 
ai oréiés. Comme je ne connaissais pas monsieur qu il m avait 
menti, qu'il ne m'avait donné que de fausser adresses, je ne 
pouvais pas m'en rapporter à lui et lui prê er 100 francs cou 

%/'7e'président : 11 nie formellement ce prêt, et il snnble 
en effet, inaJmissible. Les habitudesde vos pareilles ne sont 
nas de prêter de l'argent. Vous avez pousse l'audace jusqu a 

s présenter à son père dans l'intention devons faire donner 

allée chez le père de 

CHRONIQUE 

PARIS, 19 DÉCEMBRE. 

Demain jeudi à onze heures précises du malin, les 
trots chambres de la Cour de cassation se réuniront en 

audience solennelle pour procéder à la réception de M le 

conseiller Calmetes, nommé en remplacement de M Sit-

vestre, démissionnaire, et pour statuer sur trois affaires 

criminelles. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné : 

Le steur Mtlcent, boucher aux Thèmes, rue des Mon-

tagnes, 3, pour usage, sur le marché deCourbevoie, d'une 

balance faussée de 30 grammes, à six jours de prison — 

La femme Aubert, marchande d,s quatre-saisons, rue 

tsenetonds, 33, occupant une place sur le marché Saint-

Martin, pour usage d'un poids d'un demi kilo présentant 

un dehcit de quarante-cinq grammes, à trois jours de nn-

sou et 16 fr. d'amende. — Le s:cur Leduc, boucher, rué 

Mona»eur-le-Prit.çe, 71, pour deux faux poils, à 16 fr. 

damen le. — Le sieur Essigue, fabricant d'objets d'à ici-, 

rua d Anjou, 19 (\iarais), pour faux poids, à 16 IV. d'a-

mende. — Le sieur Combe, épicier, fruitier, marchand de 

vins et de- charbons, à Ivry, rue du Châ;eau-des-He.i-

Uers, 41 bis, pour faux poids et deux contraventions de 

simple police, à 16 fr. d'amen le pour le délit, et à deux 

autres amendes de 5 fr. cincuoe. 

Pour tromperie sur la quantité Le sieur Grimoull 

boulanger, rue Saint-Lazare, 18 (déficit de 160 grammes 

de pain sur 4 k'1 

prison et 50 

grainetier ë lioran (arrondissement de Senlis, Seine-et-

Oiscj, mise en vente sur le marché de La Chapelle Siint-

Dèn s de 104 bottes de foin n'ayant pas le jioids voulu, 

à 25 IV. d'amende. 
Pour mise en vciilo de lait falsifié : Le sieur Damour, 

laitier-épicier, faubourg Sauit-Denis, 54 (addition d'eau 

el souslraction de crème), à 25 fr. d'amende. — Le sieur 

Webert, laitier, faubourg S «m-Dinis, 48 (pareils faits), 

à 25 IV. d'amende.— Le sieur Momiot, laitier, rue de 

Douai, 24 (14 pour 100 d'eau), à £0 IV. d'amende. — Le 

sieur Richard, laitier à Breuil-lc Sec (Oise) (14 pour 100 

d'eau), à 50 IV. d'amende ; — Et le sieur Laonoy, cré-

mier, rue Saint-Antoine, 33 (14 pour 100 d'eau et sous-

traction de crème), à 50 IV. d'amende. 

nos, déjà condamné), à quinze jours de 

r. d'amende. — Le sieur Lernaire, épicier 

ils sur une 

j ays des 

voua uioounv^. — r . . ,,, 

ces K.0 fr. que vous n'avez jamais prêtés 
Eugénie : C'est par hasard que je suis 

M. Georges Lacroix; il m'avait dit qu il de 
emeurait rueVivienne; 

dans le oassace Choueul je vis au-des-

pere. 

M l'avocat impérial Merveilleux-Duvignaux a requis 

,| iii^Ln de la loi sur les deux chefs de prévention, 

mise pour I. «""^S „Si •»•« «gi élant Tmlerê. el non 

8&&i.'£&tS2 |,wic,e 
334 du Code pénal. , ., nrévenue, a combatiu 

M- Porlal», da» J-J*} VW 

ve qui manquait dans la cause. reovové la préve-

ÉTRANGER} 

AMÉRIQUE. — Nous recevons les dé.ails suivai 

exécution capitule qui vient d'a\oir lieu au 

Mormons : 

« Ville du Grand Lac Salé (Utab), 4 novembre 18S9. 

« C'est la première exécution régulière qui ait eu lieu 

dans ce territoire depuis que l'autorité fédérale y a en-

voyé un gouverneur et 'des magisirats. Le patient est un 

nommé Ferguson, cordonnier oe son é.at, el mormon 

depuis quelques années, condamné à la peine capitale 

pour avoir, au mois de septembre dernier, tué d'un coup 

de hache un de ses voisins, Alexandre Carpenler. 
« Jusqu'à hier encore Ferguson avait compté sur une 

commutation de peine ; il l'eût peut-être obtenue du gou-

verneur si dans le courant d* la semaine passée il n'eût 

tenté de s'échapper de sa prison et si son geôlier ne l'eut 

surpris sciant les fers de ses pieds avec un ressert de 

montre qu'mi de ses coreligionnaires lui avait procuré, 
niai, i midi. IA cou veneur Comming* Vmi ^fy^^rc-

à ia prison, et dit à Fcrgu^n. Mu-;; avait pour lut autant 

de pitié que de sympathie particulière, mais que sa mort 

étad, comme exemple, utile à la communauté; et qu'il 

fallait que justice lût faite. 
« La foi mormonique n'admettant pas qu'un échafaud 

puisse être dressé dans la mê:ne enceinte que la maison 

de Dieu, la sentence d-i mort a dù être exécutée hors de la 

ville du Grand Lac Salé. A trois heures, cinquante dra-

gons se sont rangés eu bataille devant la prison ; la porte 

de la geôle s'est ouverte pour laisser passer Ferguson, 

qui est monté dans une charrette avec Je shériff. Dans 

cetle charrette se trouvait déjà un cercueil en bois blanc 

destiné au supplicié ; celui ci et l'homme de la loi te sont 

assis sur lui sans la moindre liésitation. 
« Le cortège a traversé la ville avec assez de rapidi lé 

au milieu d'un grand concours de peuple, et il est arrivé 

à une vaste esplanade située au bord d'une forêt. La po-

tence n'était autre choose que la branche d'un gros chêne 

à laquelle on avait a.taché une poulie el une corde à 

nœud-coulant. Ferguson s'étant levé, le shériff a donné 

lecture de l'arrêt de mort, et pendant ce temps, sur un 

signe du condamné, l'un des officiers de l'escorte s'est 

approché de lui et lui a donné du tabac. Puis le patient a 

demandé la parole, et d'une voix qui ne trahissait aucune 

émotion il a parlé pendant trois-quarts d'heure pour ac-

cuser le juge, les jurés el son avocat. Il a protesté de son 

innocence, en prétendant qu'on s'était refusé à entendre 

ses témoins, et que le gouverneur lui-même ne le laissait 

point mourir par conviction de sa culpabilité, mais seule-

ment par mesure d'intimidation générale. 
« Un ancien joueur de profession, devenu ministre 

méthodiste, s'est alors approché de Ferguson et l'a en-

gagé de montrer, au moment de paraître devant le Juge 

Eternel, plus de repentir et de résignation. Ferguson al-

lait sans doute répliquer, lorsque le shériff tirant sa mon-

tre a dit : « Il est temps. » 
, Cependant il ne peut mourir sans prières? sesté-

crié un dragon mormon, et descendant de sou cheval il 

est monté vivement sur la charrette. Il a pris Ferguson 

dans ses bras, l'a fait agenouiller, et lui a adressé pendant 

quelques minutes des paroles à voix basse. L'exhortation 

terminée le shériff a abattu le bonnet sur la tê.e du con-

damné et il a appliqué un vigoureux coup de fouet aux 

deux chevaux attelés à la charrette. Us se sont é ancés et 

le supplicié s'est trouvé suspendu dans l'espace. La chute 

n'étant pas assez grande pour provoquer la rupture im-

médiate des vertèbres cervicales, le malheureux s est agi-

té pendant plusieurs minutes dans d'horribles convul-

sions il a même raisi avec l'une de ses mains le tronc de 

l'arbre et a fait un effort pour se soulever. Peu à peu ce-

nendant les mouvement ont cessé, et après un quart 

d'heure les médecins ont déclaré que Ferguson était 

m°
u
r Le cadavre a été placé dans le cercueil qui était resté 

sur la charrette; le shériff s'est assis de nouveau sur cette 

bière mal fermée, et le cortège funèbre est rentré dans la 

ville du Grand Lac Salé dans le même ordre qu'il en était 

sorti. La justice des hommes était satisfaite. » 

— ETATS-UNIS (Portland). — Le capitaine John Brown 

a été exécuté à Charleslown le 2. Avant de monter à 

l'échafaud, il a eu une entrevue avec plusieurs de ses 

complices'dans la conspiration ; il en a accusé quelques-

uns de trahison. La veille de l'exécution, dans la soirée, 

il a eu une entrevue avec sa femme. U est mort brave-

ment. Dans la soirée du 2, il y avait eu de nombreux mee-

tings sympathiques à New-York. » 

Sa Majesté l'Empereur a honoré de sa présence les 

salons d etrennes de MM. Alph. Giroux et C". S. M. a 

bien voulu témoigner toute sa bienveillance aux c'uels 

de ce bel établissement, et a daigné les encourager 

par de nombreuses acquisitions. 

— S^ps ce titre LE PAPE ET LE CONGRÈS, les édi-

teurs Dentu et Didot mettent en vente aujourd'hui 

une brochure d'une si grande importance politique 

que l'apparition doit en être regardée comme un vé-

ritable événement. 

Boarte de Parle da 20 Décembre 

_ » . < Au comptant, D"c. 70 2o.— Hausse « 10 <•. 
' \ Fin courant, — 70 33.— Sans chang. 

A i,* f Au comptant,D**c. 95 60.— Hausse « 20 c. 
1 \ Fin courant, — .— 
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A sa MORT. 

(Lire aux annonces.) 

— De l'état de l'estomac et ses intestins dépend la 

bonne santé; pour régulariser leurs fonctions el prévenir 

réchauffement provoqué par les ferrugineux, les médecins 

ordonnent le sirop d'écorces d'oranges amôres de J. P. 

Laroze, rue Neuve-des Pelits-Champs, 26. 

— BAL MASQUÉS DE L'OPÉRA — Par extraordinaire, le bal 
qui devait avoir lieu le samedi 24 décembre, est remis au di-
manche 25, à cause de la solennité de la nuit de Noël. 

OPÉRA. — Mercredi, le Trouvère. M™" Amélie Bey conti-
nuera s s débuts par le rôle de Léonore. M. Roudil débutera 
par le rôle du com'.e de Luna. Les autres rôles par l»U» Audi-

\I.H .£.---^,-«£^..,^,1, tir. \3a .T.,,,» j,^t IQ uaum uu ia >!• 

vandière, avec M"e Zuia. 

— Mercredi, au Théâtre-Français, la quatrième représen-
tation de la charmante comélie de M"e Augustine Brohan : Qui 
femme a, guerre a, sera précé lée de Tartufe, et suivie du Jeu 

de l'amour et du hasard. 

— Lu foule qui se porte à la Revue du théâtre des Variétés, 
a décidé l'administration à ouvrir un second bureau de loca-

tion. 

— AMBIGU. — Tous les soirs, le beau drame de Shylock ou 
le marchand de Venise fait salle comble. Tout Paris voudra 
voir et applaudir Chilly, qui interprèle d'une façon remar-
quable cette grande figure Shakespearienne. — Très prochai-
nement, pour la rentrée de Frédérick Lemaitre et de MUe Page, 
le Marchand deCoco, drameen cinq actes, qui doit, dit-on, ètro 

la dernière création du grand comédien. 

— Tous les soirs, aux Bjuffes Birisiens, Geneviève, de Bra-
baut, Ofjéra bouffon en deux actes et six tableaux, ce grand 
succès de l'hiver. La foule s'empresse chaque soir de venir 
applaudir MM. Léonce, Désiré, B muet et M"e Tautin. 

— Aujourd'hui mercredi, premier bal masqué dans les 
somptueux salons du Casino. Arban conduira l'orchestre. Les 
dames ne seront admises qu'en costume. Ouverture des bureaux 

à onze heures. 

SPECTACLES DU 21 DECEMBRE. 

OPÉRA. — Le Trouvère, la Vivandière. 
FRANÇAIS. — Qui Femme a, guerre a, Tartuffe. 
OPÉRI-COMIQUE. — Don Gregorio, le Chalet. 
ODÉON. — Le Passé d'une femme, le Testament, l'Anglais. 

ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Orphée. 
VAUDEVILLE. — La Fille de Trente Ans, les Petites Mains. 

VARIÉTÉS. — Sans Queue ni Tête. 
GYMNASC.— Un Père Prodigue. 
PALAIS-ROTAL. — Les Gants jaunes, le Punch, Coqsigrue. 
PORTB-SAINT-MARTIN. — La Tireuse de cartes. 
AMBIGU. — Shylock ou le marchand de Venise. 
GAITÉ. — Le Savetier de la rue Quincampoix. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Relâche. 
FOLIKS. — Viv' la Joio et les pommes de terre. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Le Grand Roi d'Yvetot. 
BOUFFES-PARISIENS. — Geneviève de Brabant. 
DÉLASSEMENTS. — Les Délassements en vacance. 

LUXEMBOURG. — Les Diables roses. 
BEAUMARCHAIS. — Polder, ou le Bourreau d'Amsterdam. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercions équeatres à 8 h. du soir. 

ROBERT HOUDIN. — A 7 heures 1|2, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. Hamilton. 
SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les soirs à 8 h. 
SALLS VALENTI.NO. — Soirées dansantes et musicales les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 
CASINO (rue Cadet). — Bal ou concert tous les soir Ccncer» 

de jour tous les dimanches. 
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DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
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Prix i Paris. S fr.; départements, 6 tr. SO c. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 21 DECEMBRE 1859 

COMPAGNIE 

IMHOBlLlËilË UE PARIS 
Le conseil d'administration de la Compagnie 

Immobilière de Paris a l'honneur d'infor-

mer MM. les actionnaires qu'une somme de 2 fr. 

SO c. par action, représentant l'intérêt du deuxiè-

me semestre 1859, sera payée à part r du 1*' jan-

vier 1860, dans les bureaux de la société générale 

de Crédit mobilier, place Vendôme, 15, tous les 

jours, de dix à trois heures, sous déduction de 

l'impôt réglé par la loi du 22 juin 1857. 

Pour faciliter le service du semestre, les opéra-

tions de transfert et de conversion des titres de la 

compagnie seront suspendus du 25 décembre au 

1
er

 janvier. ■ (2251) 

CHHINS DE FER DU MIDI ' 
ET CANAL LATÉRAL A LA GARONNE. 

MM. les actionnaires et porteurs d'obligations 

sont prévenus que le coupon semestriel échéant le 

1
er

 janvier 1860 sera payé à raison de : 
10 fr. par action; 

7 fr. 50 par obligation. 

U sera retenu pour l'impôt établi par la loi du 
23 juin 1857, savoir : 

0 fr. 37 centimes par action au porteur; 

0 fr. 19 centimes par obligation au porteur. 

Les actions et obligations nominatives sont 
exemptes de l'impôt. 

Ce paiement aura lieu, de dix à trois heures : 

1° A Paris, à la Société générale de Crédit mo-

bilier, place Vendôme, 15; 

2» A Bordeaux, dan3 les bureaux de l'adminis-
tration, allées d'Orléans, 40; 

3° Dans toutes les succursales de la Banque do 

France, à l'exception de celle do Bordeaux. 

L'intervention de la Banque s'exercera moyen-

nârt une commission de 1|4 pour 100, qui reste à 

la charge des propriétaires de titres. 

Les titres nominatifs dont les coupons seront 

payés dans les succursales de la Banque, devront 

y être préalablement déposés. Us seront rendus 

aux titulaires après qu'ils auront été marqués par 

la compagnie de l'estampille dts'inée à constater 

lo paiement. Toutes opérations de transferts et 

conversions sont suspendues du 25 décembre au 

1" janvier inclusivement, pour assurer le service 

du semestre; elles sont reprises le 2 janvier. 

Par ordre du conseil d'administration, 

Le secrétaire de la compagnie : 

•(2255) G' POUJARD'HIEU. 

PIRMCATIOÎ^ NOUVELLES 
De A. DURAND, libraire, rue des Cirés, 7, Paris. 

Bedarrlde. Droit commercial. Commentaire 

du Code de commerce, livre II du Commerce mari-

time. 1859. 5 vol. in-8°. 40 fr. 

Berlin. De la Répression pénale et des Cir-

constances atténuâmes, brochure in 8". 1 fr. 

Bonnet (A.), conseiller à la Cour impériale 

de Poitiers. Des Dispositions par contrat de ma-

riage et des dispositions entre époux. 3 vol. in-8°. 

22 fr. 
BalTry «le la IMonnoyc, greffier de la 

chambre civile de la Cour de cassation. Les Lois 

de l'expropriation pour cmse d'utilité publique, 

ouvrage présentant, sous forme de commentaire 

l'analyse de tous les arrêts rendus en cette mati^'
re 

par le Conseil d'Etal et pa- la Cour de cassaii
oll 

1859, in-8°. 7
 {r

[ 

Be Mante. Expositior raisonn'e des pri,,,.;' 

pes de l'enregistrement eu forma de comment
a
j
re 

de la loi du 22 frimaire ai: VII. 1 fort in 8. -JQ f
r 

Bemolomne, professeur à la facu lié de droit 

de Caen. Traité d;s Successions, (art. 711 892), 5 

vol. in 8. 40 V 
En vente, 1.1, II, III et IV. 

SïcsGlajeux.De l'Aliénation etde la Prescrip-

tion des biens de l'Etat, des communes et des éta-

blissements publics dans ledroit ancien et moder-
ne. In-8°. 3 f

r
_ 

Bafoar (Ed.), avocat i la C-jur impériale de 

Rouen. Droit maritime, .sommentaire des titres I 

et 11, livre II du Code de commerce. 2 vol. in-8°. 

16 fr! 
JVerraoa-GSraua, contenter à laCour impé-

riale à Aix. Droit Internationa,. France et Sardai-

gne; exposé des lois et des t-aités. 1 vo'. grand 

1.1-8°. % fr. 

Fleury (A.). Institution m droit frauçais, 

publié (pour la première t'ois) par MM. Ed. La-

boulaye, membre de l'Institut, it Rodolp. Dareste, 

avocat an Comeil d'Etat. 2 vol. n-8°. 12 fr. 

tiouy vet, docteur en droit.Traité de l'Ordre 

entre créanciers et de la Purge préalable des hy-

pothèques. in-8°. 8 fr. 

«»ay. Nouveau Traité de borna^, ouvrage trai-

tant des actions en matière de bonage, de la com-

pétence, des biens soumis
 au

,,
borna

8
e
.'.£

e
jf

è

1
y'^

S 

d'attribution de : 

tion de bornage, 

peieuce, ues uieus &uuima au ..^...-o-, y 

d'attribution de propriété, de l'instruction de 1 ac 
,
 d

,.
g res

tjtuiions de fruits études 

dépens,etc., ec, in-8°. .
 Q

.'
r

' 
— Dictionnaire général et raisonne des justices 

de paix en matière civile, administrative, de sim-

ple police et d'instruction criminelle, 2° édition. 

4 vol. in-8" ,
 30

 Y 
Jonction, avocat. Des Exceptions de procé-

dure erumatière civile et commerciale, in 8° 0 tr. 

fLaferrière, membre de l'Institut, inspec-

teur général d s Ecoles de droit. Essai sur I his-

toire du Droit françiis, depuis les temps anciens 

jusqu'à nos jours, y compris ledroit public et prive 

da la Révolution française. 2 vol. in-18 7 fr. 

Laroniblère (L.), président de la Cour im 

périalede Limoges. Théorie et pratique deïdbli-

gations ou Commentaire des titres III et IV, li-

vre 111 du Code Napoléon, articles 1101 à 1386. 5 

vol. in-8°. '
 40 

Bévue historique du Droit français et 

étranger, publiée sous la direction de MM. Ed. 

Laboulnye, membre de l'Institut, professeur de 

législation comparée au Collège de France ; E. de 

Rozière, ancien professeur à l'école des Chartes ; 

R. Daieste, avocat au Conseil d Etat et à la Cour 

de cassation; Ch. Ginouilhae, à la Faculté de Tou-

louse. — Années 1855, 1856, 1857, 1859, 5 forts 

vol. in 8°. Aboiinement, 10 fr.; départements, 12 Ir. 

Cotte revue paraît tous les deux mois. 

l,a Correspondance littéraire, revue 

critique et d'érudition, fondée par Ludovic l.a-

lanne, ancien directeur de YAlhenceum français. 

3e année. 

Cette.revue qui, dans le cours do 18"o 

compte de plus de 300 ouvrages francah**
 r

«H, 
gers, a obtenu bien vite le succès qn'ep 

Aussi annonce-t-« Ile à ses abonnés en ce-
6
 "^'C 

au'à partir du 5 j
a
„ *

e
J>(*J sa troisième année, qu a partir 

elle paraît deux fois par mois. — Paris e' 

merils : un an, 12 fr.; six mois, 6 fr.
 1 é 

Séances et Travaux, do l'Acad' 

sciences morales et politiques. Com;>te-
r

en
''

e
 de, 

M. Ch. Vergé, docteur en dioit, sous la d'''"^ 

de M. Jliguet, secrétaire pernétuel d» l'A-"■%» 

1843 1859. 50 vol. in-8\ ' 
4» série. 1853-1859. 24 vol. Prix d«

C
|
ia

,, *K 
née séparée, 20 fr. Prix d'abonnement • - ^

a
' 

départements, 25 fr 

L'INDUSTRIE nnux financier» 

abonnés d'un au, pour l'année 1860 

Houes primes, savoir : 

I
e
 L'Histoire financière des chemins de t»n'■ 

çais et étrangers, connus à la Bourse de Pai-
 :

' 

2" Uno Nouvelle Carte coloriée des cherr' 

fer français et étranger», avec légende t xp!;
1
,
08

.
1
^ 

très développée, 

L«s nombreuses mu iificaiions "pportées
r

' 

ment dans la constitution des réseaux de ci
eCeni

' 

de fer donnent à ces primes un caractère a!'S 

qui les fera très favorablement appréeier.
 Ul|

''
!
* 

i
Paris, 10 f

 n 
Départements, 12 '^'"H 
Etranger, 1 

Bureaux du journal : 108, ru« Richelieu in" 

-'2232)S 
RUE D'ENGHIEN, 

Parte. M. DE FOY A SA MORT MARIAGES 
RELATIONS : — Angleterre, — Russie, — Belgique, — Allemagne, — Etats-Unis. jLa maison de FOY est, par sa distinction et son mérite hors ligne, la 1" de l'Europe. 

M. DE FOÏ est IINKOVATEUR-FONDATEUR de la profession matrimoniale, c'est de notoriété. Il a créé — lui-même — son agence, il y a trenle-huil ans, sur les bases les plus larges. Bien jeune alors, et à peine à l'

m 
M. DE FOY comprit que sa maison était un confessionnal. Effrayé de l'immense responsabilité qu'il assumait sur lui, il n'a jamàs voulu, par discrétion, former aucun élève. Aujourd'hui que celte honorable maison est arrivée à so. ' 

haut apogée, le célèbre négociateur, à la veille de quitter les affaires, pourrait, par une cession, en tirer fruit; mais, pour œnserver cette même discrétion, inhérente à son mandat, — cabinet, titres, no^es et correspondances 

mourra avec M. DE Fov, el la profession matrimoniale, gérée par de tristes nullités, retombera dans l'enfance et la déconsidération où M. DE FOY l'a prise il y a trente-huit ans. — NOTA. Ecrire très lisiblement ses noms et ad 

{Affranchir lettres et envois.) Sous peu, M. DE FOY détachera un 1" feuillet inédit de ses curieux Mémoires. 

son ̂  

adresse,1 

[Affranchir lettres cl envois.) ' ■ DERNIER TIRAGE r« 
31 DÉCEMBRE 185». 

I
er

 LOT, composé de pièces d'argenterie, sur facture d'Odiot. 3,000 
S* LOT, composé de pièces d'argenterie de la valeur artisti-

que de 2,000 
3« LOT, composé de pièces d'argenterie de la valeur artisti-

que de 1,000 

'
 d0

P
n
af S. 1. L'EMPEIIEUI! 

4« LOT. Un vase en porcelaine de la Manufacture de Sèvres, 

facturé pour 60O 
5

E
 LOT. L'Hémicycle de l'Ecole des Beaux-Arts, d'après Paul 

Delaroclie, gravure par Hcnriquel Dupont (chine). 
—La Déposition du Christ au tombeau, de Raphaël, 
gravée par Masquelier (chine).—La Cène, de Léo-
nard de Vinci, etc., etc 

Total de la valeur des lots à gagner à ce tirage 

L0TER G
arni m. ^ WÊÊËk 

BP2 

h 11 I 
k l'IU

 Ce

.
tte

 grande loterie est la seule présentement en voie d'émission et qui donne aux personnes qui prendront un billet 

it IlkJimaintenant l'avantage de concourir aux deux derniers tirages. Les tirages partiels de cette loterie no diminuent ni le 

nombre ni la valeur des l.tîOO lots annoncés au dos des biliets, tous les lots gagnés aux tirage-; partiels ayant été fournis 

P
st l ad

mimslration en dehors el en plus de ceux désignés. Il y aura donc toujours au dernier tirage i,©0© Sots, savoir : 

GROS LOT, *©,«©Ofr., et différents lots de 10,000», K,0OO, "5,000. 1,5©©, l.OOO, 500, «5©, lOO, SO, «5 
et ÎO fr. en argent, argenterie, objets d'art et librairie. 

Les billets de série de 5 fr. et les billets simples à 1 fr. concourent à ce tirage du 31 décembre 1859 tout eu c.nservant 

leurs droits pour le dernier tirage, auquel ils participeront également, de sorte qu'avec un billet de 5 fr , et même de 1 fr., 
on peut encore gagner d ux fois. Les biliets de série, composés de six numéros, no concourront à ce tirage que par les numé-
ros placés en marge, le numéro de série étant seul réservé pour le gros lot do 80,000 fr. 

Envoyer autant de fois 5 fr. qu'on désire de billets donnant droit à la prime à M. Bolle-Lasallc, agent de la loterie, 
boulevard Montmartre, 22. 

Composé du VA SIS D'ARGÊilX. 
d

:
arl ncheti; 30,00© fr. à in mnison Otîiot 

de 50,000 fr. argent comblant, 

Billets de série de C numéros, 

pouvant gagner «:►,«©© fa*. 

Billet simple de I fr., pouvant 

fmict 

i IX 

gagner 15,©00 fr m 

516, 
11 

Les billets de 5 fr. et ceux de 1 fr. donnent droit à une pris* 

qu'on reçoit gratis el franco. 

DENTS D INALTERABLES FATTET \mm à'mum m mmmm.. M PROTIN lîir ïlîirif AlUIr
 vient

 d'ajouter à ses opéra-

et d assu-

ires, lati-

upplément 

affitte, 41. 

r f 

RUE DE LÀ PAIX, 20. |VI M t£ £■* I B« DE S.M. L'IMPÉRATRICE 

Fournisseur de Ici Famille impériale et de la Cour 

OUVERTURE DES SALONS D'ÏITREN! 
PAPETERIE 
AltUULUM'.Itlt, 

ÉBÉN1STERIE 

M BOIS SCULPTES 
TUHXCLi.urtKO MOilféBj 

CURIOSITES 

ORJETS D'Ail 
FANTAIOICO 

BRONZES 

...-ua5Si*F!Blat«s. — faillites. 
Publications légales. 

V«ntm» mobilière*. 

VSSTLS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 22 décemhre. 
En l'hôtel des commissaires-pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
(511} Secrétaire, commode, table de 

toilette, fauteuils. 
(512) tables, buffet, chaises, comp-

toirs, banquettes. 
(513) Casier-cartonnier, cartons, ta-

bles, pendules. 

(514) Table, chaises, fauteuil, linge-
rie, garnitures de cheminée. 

(515) Tables, chaises,pendule, com-
mode, planches. 

(516) Meubles, meublants, chaises, 
table, armoire. 

(517) Chaises, montres, poupées, ju-
pons, glaces. 

(518) Tables, casier, deux grand9 
corps d'armoire, etc. 

(519) Table de nuit, flambeaux,pen-
dule, vases, etc. 

Rue de Crussol, 24. 
(520) Bureau, armoire, poêle, lam-

pes, candélabres. 
Quai Jemmapes, 116. 

(521) Guéridon, tables, chaises, pa-
piers peint, verres a vitre. 

Rue Saint-Honoré, 15). 
(522! Comptoir en marbre blanc, 

balances à bascule, etc. 
Rue St Florentin, 7. 

(523) Bureaux, fauteuils, canapés, 
chaises, chauffeuses. 

Boulevard de Strasbourg. 
(524) Comptoirs, tables, bureaux et 

étoffes diverses. 

A Belleville, 
boulevard des Amandiers, 46. 

(525) Onze comptoirs en bois blanc 
et chêne, cinq établis. 

A Neuilly. 
place de la commune. 

(526) Douze établis Ue menuiserie, 
un lot d'outils, etc. 

le 23 décembre. 
A Batignolles, 

sur la place publique. 
(527) Guéridon, fauteuils, chaises, 

pendule, piano, etc. 

La publication légale des actes de 
iociété est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 

Tribunaux, le Orott, et le Journal gé-
néral d'/^iches, dit i'etilei >//icfte«. 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet de M. A. DURANT-RAD1-

GUET, avocat, rue Saint-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures pri-

vées fait quadruple à Paris, à Bué-
noj-Ayres,ct à Montàvidéo, les vingt 

et trente octobre et quatorze dé-

cembre mil huit cent cinquante-

neuf, enregistré; M. Frédéric MALL-
MANN, négociant, demeurant à 
fiuonos-Ayres ; M. Jean ZlSiiMANN, 
négociant, demeurant à Faris, rue 
4e l'Echiquier, 45 ; U. EmileMALL-

MANN, négociant, demeurant a 
Montévidéo, et une quatrième per-

sonne dénommée audit acte, ont 
formé entre eux une société qui au-

ra pour objet le commerce de la 

commission et l'achat et la vente de 
toutes marchandises pour continuer 

les affaires de la société J. et t. 
Mallmann. Cetle société sera en 

mom collectif pour MM. Frédéric 

Mallmann, Zisemann et Emue Mall-

mann, et en commandite seulement 
pour la quatrième personne dési-
gnée audit acte. Elle commencera à 
parlir du premier janvier mil huit 
nuit cent soixante, et durera six 
années consécutives; la raison el la 
signature sociales seront : MALL-
MANN et C" ; la société aura son 
siège à Paris, rue d'Enghien, 40, à 
Ruenos-Ayres et à Montevideo; MM. 
Frédéric Mallmann, Zisemann et 
Emile Mallmann siront seuls gé-
rants de la société et auront tous 
les pouvoirs nécessaires pour l'ad-
ministrer; les trois associés gérants 
auront la signature sociale ; ils ne 
pourront faire u?age decetle signa-
ture que pour les besoins de la so-
ciété, et il leur est formellement 
interdit de s'en servir pour aucun 
autre motif. La commandite sera 
d'une somme de cinq cent mil e 
francs, qui sera fournie à la société 
en espèces ou valeurs à sa satisfac-
tion le premier janvier mil huit 
cent soixante. 

Pour extrait : 
(3128). A. DUBANT-RADIGUET. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le dix décembre 
mil hait cent cinquante-neuf, enre-
gistré par le receveur, qui a perçu 
ses droits,entreM. François HALEV, 
fabricant de papiers peints, demeu-
rant à Paris, rue de Charoune, 174 
et 176, d'une part, et M. Pierre BUR-
RIER, propriétaire, demeurant aussi 
à Paris, susdite rue 174 et 176, d'au-
tre part, il appert qu'il a été formé 
entre les punies une société en nom 
collectif pour la fabrication et ta 
ventedes papiers peints : quelesiége 
de la société a été établi rue de Cha-
ronne, 174 et 176, à Paris, et pourra 
être transféré ailleurs : que la durée 
de la société a été llxée à dix an-
nées à partir du premier janvier mil 
huit cent soixante pour tinir ie pre-
mier janvier mil huit cent soixante-
dix ; que la raison sociale serait : 
HALEY et BURRIER ; que chacun 
des associés aurait la signature so-
ciale, mais qu'il ne pourrait s'en 
servirque pour les besoins de la so-
ciété; que l'apport dans la susdile 

société a été de la part de M. Halcy 
de la somme de soixante mille 
francs représentée par le matériel 
elles marchandises composant l'é-
tablissement qu'il exploitait alors 
susdite rue de Charonue, 174 et 176, 
et de la part de M. Burrier dans une 
somme de vingt mille francs espè-
ces. 

Pour extrait : 

Signé PAPILLON, mandataire, 
(3129). Rue Saint-Germain, 27. 

Etude de M
c
 LEVESQUE, avoué à 

Paris. 

D'un acle sous signatures privées, 
fait double à Paris, le sept décem-
bre mil huit cent cinquante-ncul, 
enregistré a Paris, le douze décem-
bre de la même aimée; folio 90, recto 
case 7, par le receveur, qui a ptrçu 
cinq francs cinquante centimes pein-
drons d'enregistrement. Il appert : 
que M. Charles-Alfred REHY, artiste, 
demeurant à Rueil, rue Haute, 17, 
et M. Charles-l'hilippc RISMY, em-
ployé, demeurant à Paris, rue Da-
miétte, 1, ont formé une société en 
nom collectif pour l'exploitation et 
la fabrication des fleurs, plumes cl 
feuillages artificiels, sous la rai on 
sociale : Altred el Charles REM Y, et 
dont IG Eiége sera à Paris, rue du 
Caire, 24 ; que la durée de la société 
a tU llxée a dix années, à partir du 
premier décembre mil huit cent em-
quante-neuf, que cependant M. Al 

l'red Rémy sera libre de se retirer 
de ladite société après l'expiraiion 
de cinq années en prévenant M. 
Philippe Rémy au moins un an à 
l'avance; que la signature sociale 
sera Alfred et Charles RÉMY mais que 
les deux associés ne pourront s'en 
servir que pour affaire de la société; 
qu'enfin, tous pouvoirs ont été don-
nés au porteur d'un extrait de l'acle 
de société pour le faire publier con-
formément à la loi. (3!27) 

D'un acte reçu par M0 Jules-Emile 
Delapahne, notaire à Paris, le huit dé-

cembre mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré. Il appert : qu'ilaélé formé 
entre M. Urbain LEBLANC, médecin-
vétérinaire, et M. Louis-Camille LE-
BLANC, son fils, vétérinaire, demeu-
rant tous deux à Paris, rua du Fau-
bourg-Poissonnière, 19, une société 
en nom collectif pour l'exercice de 
la médecine vétérinaire, et pour l'ex-
ploitation d'établissements spéciaux 
pour la pension et le traitement des 
animaux, et d'ateliers de marécha-
lerie. La durée de la société a été 
fixée à dix ans, à partir du premier 
janvier mil huit cent soixante. La 
raison et la signature sociales sont : 
LERLANC PÈRE et FILS. Le siège 
social est à Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 19. Lés associés ont 
tous deux la signature sociale pour 
les affaires de détail de la société, 
pour l'acquit ou l'endos des billets 
de portefeuille et pour l'acquit des 
factures. Tous traiié3 ou engage-
ments liant la société par marchés, 
billets, mandats, lettres de change 
ou autres, devront èlre signés ou 
arrêtés par les deux associés, et tou-
tes dispositions tendant à augmen-
ter ou diminuer les frais généraux 
et le matériel ne pourront être prises 
qu'en commun par les deux associés. 

Pour extrait : 

(3124) J.-E. DELAr-ALME. 

Etude de M« Eugène BUISSON, 
agréé, à Paris, rue Notre-Dame-
des-Victoires, 42, successeur de 
M. J. Bordeaux. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, le 
sept décembre mil huit cent ciri-
quante-neuf. enregistré, entre i° M. 
Antoine BENEZECH, négociant, de-
meurant a Paris, rue Notre-Dame-
de-Nazareth, 54; 2» M. François-
Casimir PÈRIER, lithographe, de-
meuranl à Paris, ru; du Temple, 
107, etc.i-devantrue d'Argenleuil, 5, 
Il appert que la société de fait for-
mée dans le courant de septembre 
dernier, entre les parties susnom-
mées, sous la raison sociale PÉIUFR 
et C", pour l'exploitation d'une im-
primerie lithographique sise à Pa-
ris, rue du Temple, 107, dont la pro-
priété appartient au sieur it.nc-
zccli, a été déclarée nulle pour inob-
servation des formalités prescrites 
par la loi j que M. Delacroix, de-
meurant à Paris, rue de Rivoli, Si, 
est nommé liquidateur de ladite 
société avec tous les pouvoirs né-

cessaires pour mener i lin la liqui-
dation. 

Pour extrait : 

—(3t4i) E. BUISSON. 

D'un acle sous seing privé du six 
décembre mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré à Paris le huit, pas-

séenlre M. Jean-Baplisle-Paul KI-
CtlARD-LAGEltlE, cl M. Miehel-Pros-
per lUCIlARD-L^GlilUE, tous deux 
négociants, demeurant à Paris, rue 
Coquillière, 4i, a élé extrait ce qui 
suit : ces soussignés, associés de l'ail 

depuis nombre d'années, chacun 
pour moitié, pour le commerce des 
ti3sus de. laine, à Paris, rue Co-
quillière, 44, sous la raison Itl-
CHAHD-LAGER1E frères, déclarent 
dissoudre leur société à parlir du 
premier janvier mil huit cent soi-
xante. La liquidation da ladite so-
ciélé est dévolue à M. Jean-lïapliste-
Paul Richard-Lagerie, et les pou-
voirs les plusélendus lui sout don-
nés à cet effet. 

Pour extrait: 

—;3142) RICHARD-LAGERIE frères. 

Etude de M» D1NET, avoué à Paris, 

rue Louis-le-Urand, 29. i 

D'un acte sous seings privés en -
date du dix-sept décembre mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistre à 
Paris le dix-sept décembre mil huit 

centeinquante-neuf, folio lit recto,, 
case 2, par le receveur, qui a perçu 
pourdroils cinq francs cinquante, 
décime compris. U appert que : 1°' 
M"0 Julie GOUJAT, demeurant à Pa-
ris, rue Montmartre, 170 ; 2° M»° Jo-
séphine GOUJAT, demeurant S i a-
ris, rue Montesquieu, 3, d'une part,! 
et M. Jean-Baptiste-Auguslin RAN-
SONS, négociant, demeurant à Pa-
ris, ruade Rivoli, 156, d'autre part; 
ont formé entre eux, pour douze 
années consécutives, qui commen-
ceront a courir le quinze j anvier 
mil huit cent soixante et finiront le 
quinze janvier mil huit cent soix-iii-
te-douze, une société en nom col-
ledit, pour l'exploitation d'une, mai-
son de commerce à l'enseigne de lu 
Couronne royale, située à Paris, rue 
du Bac, 51, et ayant pour objet le 
commerce en détail de toiles de 111, 
blanc rte coton, laye'les, trous-: 
seaux, lingerie, chemises, cravates, 
etc. La raison sociale est J. J. GOU-
JAT foaursel C«. Le capital social est 
fixé à quatre-vingts mille francs. L>s 
associés ont tous le droit ûe gérer 
et administrer les affaires sociales. 
Cependant M. Ransons t'est réser-
vé la haute direction des affaires de 
la société. Les achats ne pourront 
être faits par les autres associés 
qu'avec l'approbation de M. Ran-
sons. Les associés ont tous la signa-
ture sociale, mais ne peuvent l'em-
ployer que pour les affaires de la 
société, à peine de nullité. M. Ran-
sons s'est réservé la faculté à toute 
époque, de . rtir la société en 
société en c niiatldite à son égard. 
Dans ce cas la commandite a été 
llxée à quarante mille francs. Tous 
pouvoirs ont été donnés uu porteur 
d'un extrait dudit acle pour le pu-
blier conformément i la loi. 

Pour extrait conforme : 
'3137) , DINET, 

VILLE et C«; que le siège de la so-
ciété sera rue Yivionne, 19, a Paris. 
La signature sociale appartiendra 
aux deux associées. Pour extrait 
conforme, à Paris,le six décembre 
mil huit cenl cinquanle-neuf. 

Signé: A. LATINVILLE, 

-(3139) C.-B.-G. LATINVILLE. 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

Suivant un acte tous signatures 
privées, en date à Paris du dix-sept 
décem'.-re mil fiait cent einquanle-
nenf, enregistré. M. Pierre-Hippo-
lyte GUiCHON, demeurant à Paris, 
rue Neuve-Saint-Eusla he 44, et M. 
Laurent-Jacques MÀBitDii, de neu-
rant à Paris, rue Cléry, 19, ont dé-
clarée dissou c 'l'un commun accord, 
à partir du premier décembre mil 
huit cent cinquante-neuf, la so-
ciété existant entre eux, sous la rai-
son sociale: P.-H. GUICHON etMA-
B1LDE. qui avait pour but la repré-
sentafron des intérêts litigieux des 
liers, dont le siège éiait établi à 
Paris, rue Neuve-Saint-Eustache, 44, 
«t dont la durée ne devait expirer 
que le trente juin mil huit heri! 
soixante-sept. Li liquidation sera 
fiilc au siège social par M. Guichcn, 
investi à cet effet des pouvoirs les 
plus étendus. 

1(3140) P.-H. OUICIION. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le six décembre 
mil huit cml cinquante-lmil, enre 
gistré à Paris, le même jour, folio 
75, recto, case 2, par Pommey, qui 
a reçu c n | francs cinquante centi-
mes, entre M"° Céiarine-Blanclie 
GilASOGNON-LATINYILLE, et M"" 

Azemi'a - Victorine 'GRASOGNON -
LATINVILLE, toutes deux marchai} 
des de confections pour dauics, de-
meurant ensemble, à Paris, rue Vi 
vienne, 19. U appert qu'il a élé for-
mé entra les susnommées une so 
ciôté en nom collectif polir le com-
merce des coiifeelious.pour une du-
rée de dix années, qui ont com-
mencé i courir le quinze rlée. m-

bro mil huit cenl cinquante-neuf, 
pour Unir é p.ireille époque de 
l'année mil liull cent soixante-ueuf. 
Qae la' raison sociale est: LVITN-

D'un acle sous seings privés, en 
à Paris du neuf décembre mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré à 
Paris, le quinze du même mois, fo-
lio 109, recio, case 2, par Pommey, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes. I! appert: que la société 
en commandite, formée suivant acte 
sous seings privés,en daledu quinze 
mai mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré à Paris, le dix-huit du 
même mois, folio 77, verso, case 5, 
et publié, pour la fabrication et la 
vente d'appareils k «az, enlre M. 
Pierre-Jules THAUVIN, ingénieur 
civil, demeurant à Paris, rue Martel, 
n, et Irois commanditaires dénom-
més audit acte; ladite société, con-
nue sous la raison sociale : J. THAU-
VIN et C", et ayant son siège à Pa-
ris, rue Martel, 17, a élé dUsoute à 
partir du neuf décembre, et que M. 
Thauvin a élé nommé liquidateur 
avec les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait: 

(313-2) THAUVIN. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du dix décembre mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis 
tré à Paris, le dix-sept même mois, 
folio H5, recto, cise 7,par Pommey. 
iiui a reçu cinq francs cinquante 
centimes. U appert: qu'une société 
en commandite a été formée sous 
la raison sociale : J. THAUVIN et (>', 
entre M, i icrre-Jules THAUVIN, 
génieur civil, demeurant à Paris, rue 
Martel,17, sculgér ml responsable, el 
quatre commanditaires dénommés 
audit acte, pour la continuai ou des 
opérations de l'ancienne maison J. 
Thauvin et C«, comprenant la fabri-
caiion et la vente d'appareils a gaz. 
Le siège de la société a élé fixé à 
Paris, rue Martel, 47. Le capital so-
cial a été fixé il trois cent cinquante 
mille francs, d-.uit deux cent mille 
francs à fournir par les commandi-
taires. La durée de la société sera 
do cinq années et cinq mois, qui ont 
commencé le dix décembre mil huit 
cenl cinquante-neuf. La signature 
appartiendra à U. Thauvin, seul 
gérant, qui ne pourra s'en servir 
que. pour le.i aû'aircs dt la société. 
Les achats seront faits au comptant, 

et il est interdit au gérant de créer 
aucun billet ou accepter aucune let-
tré de change. 

Pour extrait : 

. 3133; THAUVIN. 

TRIBUNAL UE COMMERCE. 

AVIS. 1 

Los créanciers peuvent prendte 
gratuitement au Tribun»! «ODiniu-
nication de la comptabilité dcë fail-
lites qui lcaooncernoctjlcs samedi*, 
ia dix à quatre heures. 

Falllltea». 

DECLARATIONS UK KAILLITt» 

Jugements du 19 DÉC. 4859, giti 
Uciarent h. falllLe ouverte el en 

txeni pravl'Mremtn. l'ouverture au-
dit lour : 

Du f icur TI11BOUT (Pierre-Auguij-
tin), l'^br. de jouets , rue du letil-
Lion, p. 22; nomme M. Binder juge-
commissaire, el M. Richard Grisou, 
passage Saulnier, 9, syndic provi-
soire (N° 46666 du gr.)j I 

Du sieur GUY (Benoît-Séraphin), 
fabr. de chapeaux de paille, à Paris, 
rue Poulet, 4, ci-devant Montmar-
tre; nomme M. Gros juge-commii-
saire, et M. Heurter, rue. Laflille, 51, 
syndic provisoire (N'« 16067 du gr.). 

Du sieur NOAILLE (Joseph), fabr. 
de loiles vernies à Paris, peMe rue 
Sl-Denis, 17, ci-devant Montmarlre 
nomme M. Binder juge-commissai-
re, et M. Kneringer, rue Labruyère, 
•22, syndic provisoire (N" 4666s du 
gr.). 

.(INVOCATIONS «A CBEAHCII B 

Soni'.r.vitét 4 st rendre tu Trltun* l 

le ctmiMrct de Péris, salle du as-
umble^s dej,'*ii/iïsj,ytf.a. ici crin 
cierj .-

NOMINATIONS DB ÏYftDICi!.
 f 

De la société WASCHEUL el AN-

TH01NE, entr. de peintures, fau 
bourg St-Martin, 231, composée de 
Paul-Henri Wascheul et Alphonse 
Antlioine, le 26 décembre, à 44 heu-
res (N° 46569 du gr.); 

Des sieurs BERNARD et BLAN 
CHERY, nég. en vins à Berey, bod 
levard de la Râpée, et à Paris, b„u-
levard Séliastopol , n. 7, le 20 dé 
cambre, ù 2 heures (N» 46615 du 
gr.); 

Du steur LECUYER (Charfrs-E n 
manuel), limonadier à Passj, place 
de la Mairie, 3, le 26 décembre, à 10 
heures (N° 16656 du gr.); 

Du sieur LAB1TTE ( Pierre-Her 
nard), ane. nid do vins, rue Saint 
Claude, n. 43, ci-devant les Ternes, 
le 26 décembre, a 41 heures (N° 
16660 du gr.); 

Du sieur RICHARD (Us (Casi.nir-
Auguste). tapissier , boulevard du 
Temple, 35, le 26 décembre, à .2 
heures (N° 15616 du gr.). 

Pour assister i l'tuzembUt ietù l -

quelle st. le juge-ctumismire d»h Us 
consulter imu sur la comyaiiUu tf§ 

l'tts.i a<.sci-t*ncitr$'presum(3 ÇÙtskr 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements do ces faillites, n'é-
tant pua connus, sont priés de no-
mettie mi gretj'e !<:ur» adresses, afin 
d'être convoqués' pour les Mia^i-
blées sobséoracnîss. 

AFFIRMATION*. 

Du sieur DANAIN (François), anc. 
md de vins à Aubervilliers, demeu-
rant actuellement a Pantin, rue des 
Arpents, 7, le îs décembre,& 10 heu-
res (N° 4G542 (tu gr.); 

Du sieur DAVID (Louis Pierre), 
fabr. de fleurs, rue. Meslav, 53, le 26 
décembre, a 10 heures (N° 46506 du 
gr. ; 

Du sieur BRUNETAUX (Louis-Pier-
re

1
, nég. en vins à l'Enlrepôt, cave 

Souterraine, 4", demeurant h Paris, 
rueGuy-de-la-Brosse, n. 8, le 26 dé-
cembre, à 10 heures (N« 16505 du 
8''.). 

Du sieur P1LLOT ( Nicolas Jean-
Baptiste), md de vins en gros a Ber-
cy, port de Bercy, 29, le 26 dérem 
lire, à 40 heures (N° 16510 du gr.). 

Polir <!r>-î procède, sous If prfl-

dence de M. U luge-ctimnissulré, ,. jar 
»<rl/ic«I!o!! ci cfim.itLn de ' 
créances ; 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et îlBrmalior- de leurs 
créances rcmetlo.ut préalablement 
leurs litres à KM. les Sîlxljti 

sescoRUATa. 

Du sieur FLEUR Y, (Auguste-Char-
les), fabr. de cire à cacheter, avenue 
des Triomphe», 5, barrière du Trô-
ne, le 26 décembre, à 10 heures (N 
46124 du gr.); 

Du sieur PARIS (Guslavr-Louisl 
md de vins traiteur à La Viltetté, 
rue des Vcrlus, 48, le 26 décembre, 
a U heures (N» 46136 du gr.); 

Du sieur LELUC ( Jules-Louis ), 
conlectionneur de vêtements pour 
hommes, rue Rambuleao, 34, le 26 
décenibre, à 40 heures (N" 16400 du 
gr.). 

Peur «ntendre le rapport de- -, 

iles sur l'élut de U faillite et éthe-e-
rçr sur la formation du cmccrU.u, ou 
t il il a lieu, t'entendre déclarer et, 
Uni -l'union, et, dans ce damier czs 

être lumédituemext eensulUs tant su! 
les faits de la gestion ane s'.ir l'utllii-

lu atiutien eu du remplacer.-,!?.! de-
ly miles. 

NOTA. 11 ne sera adoiis q\in ie.< 
créanciers vérifiés el affirmés ou 
qui se -seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BONSENS, md de vins à Clichy, rue 
de Pans, 74, sont invités à se rendre 
le 26 c!ée., à 10 heures liés précises, 
au Tribunal rte commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
1 état de la faillite, el délibérer sui-
te lormation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et afllrmcs ou qui se 
seront fait relever de la déchéance 

Les créanciers el le failli peuveni 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N» 46373 du 

«EMISES A HUITAINE. 

Du sieur COTEL (Jean-Louis), em-
balleur, rue da l'Entrepôt, 49, le 26 

décembre,-a n> baures (N» 45670 du 

Pour entendre te i 

::>r» sur l'état de la ftHlttetl im 
"er sur la formation du corxcriat,it, 
s'il y a /i«u, s'entendre déclama 

(lai d'union, et, dmi ce dernier «g, 
(1rs immédiatement censultts rrrniw 
les fttlts de. la cjesittn qucsur i'allllli 
du maln'.icn su du remplacement in 
ivndtct. 

'NOTA. 11 re sera sdriia que 1« 
créanciers vérifiés et alarmés on 

qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe .commiiiiicatioii 
du rapport des syndics. 

BKIlJJlTlON DE COMPTE8. 

MesHeurs les créafleiers compo-
sant l'union de ia faillite du sieur 
DEYlLLEltS(Clément-t'.onslanli,ae-

rien nég. en tulles et dentelles,™ 
des Petites-Ecuries, 4, sont initie» 

à se rendre le 26 décembre, M 
heures frôs précises, au friM™ 
de commerce, salle des asscW« 
des faillites, pour, confurncmei » 

l'article 537 du Code de comwj 
entendra lerouiplcdéliujbfJRg 
rendu par les syndics, le tien» 
le clore el l'arrêter; leur dOB«Bj 

charge rie leurs fondions e (Wf 
leurïvissurrexcusabilitédafift 

NOTA. Les créanciers et le» 
peuvent prendre au gre.lc coin» 
nicalion des compte et rapport» 

syndics (N' 16118 du gr.). 

4FFIHMATUINS Al'BÊS i-d» 

Messieurs ics . dÉanciew 

saut l'union de ia*ftiHite doM. 
CHARPIOT (Charles), md

 Ae
„ a, 

Batignolles , Grande hue, '-,.[. 
eu relard de l'aire vérifier 
firmer leurs créances, son

 1
 ^ 

i se rendre le 26 déc, à H "J-
précises, au Tribunal de .coraœ» 

de la Seine, salle ordinaire"", 
semblées, pour, sous la P

rl
'' "

r
j
(
t 

de M. le j,' „„ commissaire, V'°
 j(( 

a la vérification et a ïamnoj
 ft 

de leursdites créances (N° 
s'r.). 

Jugement du Tribunal d „ 
meree de la Seine, du 17 no" ^ 
185», lequel reporte et Uxç'

 de
 y 

Veineni au 13 novembre iw'> jj 

que de la cessation des V*rZ0, 
ue.la soc,élé PAUI. frères, oijnu

 ff 
boulevard Uonue-Nouvcile, ^ 
posée do Frédéric Paul d fc"" 
Paul (N° (Bill) du grj. 

,rty, 
«SSIISLEBS -3t, 21 DECEMBRE jpg, 

NEUE HEUHES : Sauva», uni «Jv jt-, 
î e.ôt. - Courtois, ane. epiçren

 tf 
i lin. (art. 5,u

;
. - Houx, nég* 

-, vins, redd. dé compte. ,^1 
DIX MECHES : Sax, geraiil o° fo, 

eiélé Ue pianos , eonc. - ' .f, 

pharmacien, allirni. *l>rt'„.ât, 
- Buuehard cl C uvel, haM , ,], 

id -Milault, fabr. de no" •
i
" 

redd. ue compte. >, i-ipHi 
T.NK IILUIIE : Ci.aslcl, l'td QÇ "jj, 

clôt.—jaequumiu, inécaui«»yj|t 

— Phiiip ei huissier, »
e

i»;
 t

ja> 
Boissier). — Lelèvre, u'd «e 

redd. de complu; une.
1
* 

DEUX Htciits : Liandier, °^Lj»r 
peaux, synd.-Conter, conl^

 j(f) 

aiil' neur, id. — Desuioulins, 
id.—Auuiont fils, lissus en

 1 

ciiouc, id — iiiibaul.iiég- ""jjjli 
yeautés, clôt. -Gii/js/iud u«

 jJr 
id. — Cuaiot, md de riibaO-Jj; 
Uabier, appi-êleur sur éloU™rf-
mise à huit.-Lasnier, épiae ' 

ftrm. après union. * 

L'un des gérants 

Hipp 
*'

BAC
00tl* 

Enregistré à Paris, le , , 
Reçu deuxfranos vrçt centimes. 

Décembre 1859, F" lilPttlMERlE :>E A. «UYO" RUESEUVE-UES lâATHtKIM^, 
Certifié l'inseSv.an tous le Pour légalisation de la Signature A. GUTOT, 

Ce maire tint
,9t

 «Tondissemeat» 


